




 
Remerciements 

	
  

Remercier suppose pour moi exprimer ma reconnaissance, admettre ma dette morale 

envers ceux dont le soutien, la sympathie, les encouragements ou l’amour m’ont 

accompagnée durant la mission que j’ai menée à l’Agence Régionale Pour l’Environnement 

(ARPE). 

Je ne saurai jamais assez remercier Monsieur Didier HOUI pour m’avoir accueillie au 

sein de l’ARPE et m’avoir permis de réaliser ce stage. 

Ma reconnaissance s’adresse ensuite à Monsieur Christophe XERRI pour son soutien, 

ses conseils avisés et surtout pour la confiance qu’il m’a témoignée durant la mission et dont 

je me sens très honorée. 

Je tiens également à remercier toutes les personnes qui travaillent à l’ARPE  - et en 

particulier les personnes « de l’Annexe » - pour leur présence, leur complicité et leurs bonnes 

paroles d’encouragement dans les moments les plus difficiles. 

 J’ai également une pensée pour les acteurs locaux et les partenaires institutionnels de 

la politique de l’eau, pour l’accueil qu’ils m’ont réservé au sein de leurs structures, pour leur 

collaboration et leur disponibilité. 

L’amitié et l’amour de mes proches, de mes parents de France et de Roumanie, 

représentent une source d’encouragement sans égale. Je leur dois une confiance et une 

patience salvatrice durant les sept années passées en France. 

 





	
  

5	
  

 

Table des matières 

Résumé ................................................................................................................................................... 7 

I. Contexte,	
  mission	
  et	
  calendrier	
  du	
  stage...................................................................................... 11 

1) Présentation	
  de	
  la	
  structure	
  d’accueil ..................................................................................... 12 

2) Méthodologie	
  de	
  travail .......................................................................................................... 14 

II. Etat	
  des	
  lieux................................................................................................................................. 15 

1) Les	
  actions	
  décrites	
  par	
  les	
  gestionnaires	
  locaux	
  des	
  milieux	
  aquatiques............................... 17 

a) Les	
  actions	
  menées	
  par	
  les	
  structures	
  gestionnaires	
  de	
  l’eau	
  dans	
  le	
  cadre	
  des	
  contrats	
  de	
  
rivière	
  achevés	
  à	
  ce	
  jour ............................................................................................................... 18 

b) Les	
  actions	
  menées	
  par	
  les	
  structures	
  gestionnaires	
  de	
  l’eau	
  dans	
  le	
  cadre	
  des	
  contrats	
  de	
  
rivière	
  en	
  phase	
  d’émergence	
  et	
  en	
  cours	
  d’élaboration	
  ou	
  d’exécution .................................... 23 

c) Les	
  actions	
  menées	
  par	
  les	
  structures	
  gestionnaires	
  de	
  l’eau	
  dans	
  le	
  cadre	
  des	
  SAGE ...... 30 

d) Les	
  actions	
  menées	
  par	
  les	
  autres	
  structures	
  gestionnaires	
  de	
  l’eau	
  (hors	
  contrat	
  de	
  rivière	
  

et	
  SAGE) ........................................................................................................................................ 36 

e) Les	
  contrats	
  de	
  bassin ......................................................................................................... 41 

2) Le	
  regard	
  des	
  acteurs	
  institutionnels	
  sur	
  le	
  territoire	
  et	
  les	
  actions	
  locales............................ 44 

L’eau	
  :	
  une	
  préoccupation	
  croissante	
  pour	
  les	
  acteurs	
  institutionnels ........................................ 49 

III. Attentes	
  et	
  besoins	
  pour	
  l’avenir	
  identifiés	
  auprès	
  de	
  l’échantillon ....................................... 54 

1) Le	
  recensement	
  de	
  l’organisation	
  de	
  la	
  gestion	
  de	
  l’eau	
  et	
  l’évolution	
  dans	
  le	
  contexte	
  de	
  
l’organisation	
  de	
  la	
  gestion	
  de	
  l’eau	
  en	
  Midi-­‐Pyrénées .................................................................... 54 

2) Le	
  recensement	
  des	
  besoins	
  et	
  des	
  attentes	
  en	
  Midi-­‐Pyrénées	
  auprès	
  des	
  gestionnaires..... 60 

3) Le	
  recensement	
  des	
  besoins	
  et	
  des	
  attentes	
  auprès	
  des	
  partenaires	
  en	
  Midi-­‐Pyrénées ........ 61 

4) Le	
  regard	
  porté	
  sur	
  un	
  autre	
  territoire	
  :	
  la	
  gestion	
  de	
  l’eau	
  dans	
  la	
  région	
  Provence	
  -­‐	
  Alpes	
  -­‐	
  
Côte	
  d’Azur ....................................................................................................................................... 61 

a) Contexte	
  régional ................................................................................................................ 61 

b) La	
  gestion	
  intégrée	
  et	
  locale	
  des	
  milieux	
  aquatiques	
  en	
  PACA ........................................... 62 

IV. Des	
  tendances	
  et	
  des	
  facteurs	
  d’évolution	
  structurants ......................................................... 69 

1) L’impact	
  de	
  la	
  réglementation	
  vis-­‐à-­‐vis	
  du	
  territoire............................................................... 69 



	
  

6	
  

La	
  Directive	
  Cadre	
  su	
  l’Eau............................................................................................................ 70 

Le	
  Schéma	
  Directeur	
  d’Aménagement	
  et	
  de	
  Gestion	
  des	
  Eaux.................................................... 72 

Le	
  Grenelle	
  II	
  de	
  l’Environnement ................................................................................................ 75 

Le	
  rapport	
  du	
  Conseil	
  d’Etat	
  :	
  «	
  L’eau	
  et	
  son	
  droit	
  » ..................................................................... 83 

La	
  réforme	
  des	
  collectivités	
  territoriales ...................................................................................... 86 

Les	
  Etablissements	
  Publics	
  d’Aménagement	
  et	
  de	
  Gestion	
  des	
  Eaux	
  (EPAGE) ............................ 93 

La	
  loi	
  du	
  27	
  juillet	
  2010	
  de	
  modernisation	
  de	
  l’agriculture	
  et	
  de	
  la	
  pêche................................... 98 

2) L’évolution	
  des	
  thématiques	
  à	
  traiter.................................................................................... 101 

Comment	
  gérer	
  les	
  pollutions	
  ? .................................................................................................. 101 

Le	
  changement	
  climatique	
  et	
  l’eau ............................................................................................. 103 

Propositions ........................................................................................................................................ 105 

1) Pour	
  les	
  gestionnaires	
  de	
  l’eau	
  en	
  termes	
  d’objectifs,	
  actions	
  communes,	
  d’organisation,	
  de	
  
production,	
  de	
  fonctionnement	
  et	
  des	
  moyens ............................................................................. 105 

2) Quel	
  rôle	
  pour	
  l’ARPE	
  ?.......................................................................................................... 107 

Bibliographie....................................................................................................................................... 109 

ANNEXES ............................................................................................................................................. 111 

	
  

 



	
  

7	
  

 Résumé 
	
  

 La ressource en eau est sollicitée à de multiples fins par les sociétés humaines. La 

diversité d’usages s’accompagne d’une diversité d’acteurs et de politiques qui construisent 

imperceptiblement des réseaux d’expériences et peuvent diffuser un certain nombre de 

pratiques auprès des usagers, en interaction avec les collectivités, et produire une gestion 

territoriale de l’eau.  

Parmi les acteurs de l’eau, l’Agence Régionale Pour l’Environnement (ARPE) 

représente depuis plusieurs années un outil technique de la Région Midi-Pyrénées dont la 

mission est d’accompagner tout porteur de projet, soit dans le cadre du réseau des contrats de 

rivière et SAGE, soit de manière spécifique.  

Le bilan de ce réseau nécessitant d’être renouvelé, l’ARPE a organisé, dans le cadre 

d’un stage de six mois, une étude de terrain auprès des acteurs gestionnaires des milieux 

aquatiques afin d’établir le bilan des activités du réseau des contrats de rivière et des SAGE 

du bassin Adour-Garonne, le bilan de l’organisation de la gestion de l’eau ainsi que le 

recensement des actions innovantes et originales réalisées par les structures gestionnaires de 

l’eau. 

 En vue de la réalisation des enquêtes sur le terrain, un échantillon de 7 SAGE, 11 

contrats de rivière et 5 autres syndicats gestionnaires de l’eau a été constitué. Par ailleurs, 

pour passer en revue les actions menées localement, cet échantillon a été regroupé en quatre 

catégories : les contrats de rivière achevés, les contrats de rivière en cours d’élaboration 

ou d’exécution, les SAGE en émergence, en élaboration ou en phase de première 

révision et d’autres syndicats de rivière qui n’adoptent aucune démarche contractuelle 

ou réglementaire.  

 Dans la catégorie des contrats de rivière achevés, le présent rapport souligne le fait que 

la politique de gestion de l’eau reste assez active sur l’ensemble du territoire et que, 

généralement, les actions menées localement s’inscrivent dans la continuité des objectifs fixés 

pendant le contrat. Par ailleurs, le statut de certaines structures - tout autant que la volonté 

locale - nous amène à distinguer entre les acteurs de cette catégorie et à considérer que 

certains sont plus « actifs » que d’autres en termes d’actions menées localement.   
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 Dans la catégorie des contrats de rivière en cours d’élaboration ou d’exécution, le 

rapport met en avant le fait que la Directive Cadre Européenne oriente les actions des 

gestionnaires de l’eau dont l’objectif est désormais d’atteindre un bon état écologique des 

masses d’eau. En ce sens, les contrats de rivière apparaissent comme des solutions opportunes 

aux objectifs fixés, mais par là-même, les actions menées dans le cadre de ces contrats 

manquent assez souvent d’originalité et n’impliquent pas d’aspects innovants en termes de 

gestion de l’eau.  

Dans la catégorie des SAGE, les actions menées soulignent, encore une fois, les 

enjeux d’une gestion durable et cohérente de l’ensemble des problèmes liés à l’eau 

(l’hydromorphologie des cours d’eau, la qualité, la quantité…). Par ailleurs, les actions 

menées dans le cadre des SAGE se distinguent en fonction de la concertation politique, de 

l’engagement des partenaires sur le territoire et des moyens (humains, techniques et 

financiers) dont les structures porteuses disposent pour y parvenir. 

Enfin, dans la catégorie des syndicats gestionnaires de l’eau, hors contrats de rivière 

ou SAGE, les actions menées localement visent à répondre à des objectifs précis, en fonction 

du statut et des compétences des syndicats (lutte contre les inondations, entretien du lit et des 

berges, gestion des étiages…). Par ailleurs, le rapport souligne le fait que les syndicats 

gestionnaires favorisent davantage la mise en place d’actions innovantes (préservation de la 

biodiversité, prise en compte de l’aménagement du territoire dans la gestion de l’eau…) 

qu'engagent actuellement les contrats de rivière ou les SAGE sur leurs territoires. Autrement 

dit, il n’y pas de différence, s’il fallait en accorder une, entre les démarches contractuelles ou 

réglementaires et celles engagées par les autres syndicats de rivières ou mixtes. 

 La mission prévue dans le cadre du stage a permis également de rendre compte du point 

de vue des acteurs institutionnels sur le territoire et les actions locales. Ainsi, les principaux 

acteurs institutionnels de Midi-Pyrénées (la Région, l’Agence de l’Eau, la DREAL, 

l’ONEMA et le Conseil Général de la Haute-Garonne) affichent une forte volonté politique 

par la prise en charge publique des problématiques liées à l’eau. Par ailleurs, les acteurs 

institutionnels rencontrés se sont exprimés sur les enjeux du territoire en termes de gestion de 

l’eau et ont évoqué les mesures qu’il est nécessaire de prendre à l’avenir. Enfin, les entretiens 

réalisés devaient permettre de recenser les besoins et les attentes des partenaires 
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institutionnels vis-à-vis des gestionnaires locaux. A ce sujet, le rapport souligne le fait 

qu’aucun besoin ou attente n’a été exprimé par les partenaires institutionnels interrogés. 

Le rapport décrit également l’organisation de la gestion de l’eau dans le bassin Adour-

Garonne : si la plupart des structures sont des syndicats mixtes, rassemblant des partenaires 

divers, d’autres structures ont le statut d’EPTB, dotées de personnalité morale et d’autonomie 

financière.  

Pour ce qui est de l’évolution dans le contexte de l’organisation de l’eau, les structures 

gestionnaires rencontrées se sont exprimées sur le besoin d’acquérir de nouvelles 

compétences afin de voir leur statut évoluer (certaines envisagent le passage du statut d’un 

syndicat mixte ou de rivière au statut d’EPAGE - Etablissement Public d’Aménagement et de 

Gestion de l’Eau, par exemple). 

Par ailleurs, les enquêtes de terrain ont permis de recenser les besoins et les attentes 

des structures gestionnaires de l’eau vis-à-vis de la gestion de l’eau sur les territoires. A ce 

sujet, une attente particulière qui a été exprimée par les acteurs locaux concerne la 

clarification de la réglementation actuelle.  

Enfin, dans le but de rendre compte de la prise en charge de l’eau sur d’autres 

territoires, le rapport porte un regard sur la région Provence-Alpes-Cote d’Azur et sur les 

orientations politiques régionales en matière de gestion locale de l’eau. Ainsi, à la suite de la 

participation à une journée technique et en s’appuyant sur les entretiens réalisés en PACA, le 

rapport présente la gestion des milieux aquatiques dans cette région à travers la présentation 

du Réseau Régional des Gestionnaires de Milieux Aquatiques (RRGMA). 

Un autre aspect lié à la gestion de l’eau qui apparaît dans le rapport concerne la 

réglementation actuelle et l’impact de celle-ci sur les territoires. Ainsi, une veille 

réglementaire en matière d’eau est assurée, visant à présenter les tendances et les facteurs 

d’évolution structurants qui ressortent des lois adoptées et des projets de réforme récents : la 

Directive Cadre Européenne (DCE), le Grenelle II de l’Environnement, le SDAGE Adour-

Garonne, le projet de réforme des collectivités territoriales, la loi du 27 juillet 2010 sur la 

modernisation de l’agriculture et de la pêche, ainsi que le rapport du Conseil d’Etat – « L’eau 

et son droit ». Par ailleurs, le rapport passe en revue les thématiques liées à l’eau qui 

constituent une préoccupation croissante pour les acteurs de l’eau comme, par exemple, la 
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dégradation de l’eau et des milieux aquatiques et l’impact du changement climatique sur les 

ressources en eau. 

Le rôle de l’ARPE et ses possibilités d’intervention à l’avenir dans le domaine de l’eau 

(continuer et valoriser le travail commencé dans le cadre de la Mission Régionale 

d’Observation sur l’Eau, par exemple), tout comme des propositions apportées aux 

gestionnaires de l’eau (qui sont à prendre en considération en tenant compte du fait que les 

partenaires institutionnels n’ont exprimé aucun besoin ou attente vis-à-vis des gestionnaires 

locaux) sont les derniers aspects traités dans ce rapport. 
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I. Contexte, mission et calendrier du stage 
 

La ressource en eau est une des ressources naturelles qui fondent le développement et 

l’attractivité des territoires. Conscients de cet enjeu, les acteurs locaux ont mis en place des 

opérations territoriales souvent intercommunales et pluriannuelles, sur des sujets comme la 

lutte contre les pollutions et les inondations ainsi que la protection des captages d’eau potable. 

Les contrats de rivières et les SAGE, Schémas d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux, font partie de ces outils de gestion territoriale de l'eau. 

En collaboration avec ses partenaires (le Conseil Régional de Midi-Pyrénées, l’Agence 

de l’Eau Adour-Garonne, la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et 

du Logement et l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques) l’Agence Régionale 

Pour l’Environnement de Midi-Pyrénées (ARPE) a engagé pendant plusieurs années des 

actions avec et pour les Contrats de rivière et les SAGE. 

L’ARPE souhaite réfléchir à ce qu’elle pourrait apporter à ces opérateurs de terrain 

ainsi qu’éventuellement à d’autres structures syndicales, en tenant compte des évolutions 

techniques et réglementaires et des moyens mobilisables par l’ensemble des partenaires. 

Afin d’établir le bilan des activités menées par les contrats de rivière et les SAGE de 

Midi-Pyrénées, le bilan de l’organisation de la gestion de l’eau, le recensement des actions 

innovantes et originales réalisées par les structures gestionnaires de l’eau, l’ARPE a recruté, 

une stagiaire diplômée de l’Institut d’Etudes Politiques de Toulouse, pour une période de six 

mois (entre le 15 février et le 15 août 2010). 

Ce stage constitue une étude de terrain et un contact important avec les acteurs 

gestionnaires des milieux aquatiques. Il a pour but d’élaborer un diagnostic de l’organisation 

et de la gestion de l’eau en Midi-Pyrénées et de formuler des propositions d’implication de 

l’ARPE dans le contexte des actions conduites par les différents gestionnaires de l’eau sur le 

territoire régional et du bassin Adour-Garonne. 
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1) Présentation de la structure d’accueil 
 

 L’ARPE est une association de type loi 1901 créée en 1991 à l’initiative du Conseil 

Régional Midi-Pyrénées et des associations de protection de l’environnement. 

Cette association constituée de trente-cinq employés – dont quinze conseillers 

techniques – réunit aujourd’hui près de cent membres représentants (institutionnels, 

associatifs et/ou socioprofessionnels travaillant dans le domaine de l’environnement en Midi-

Pyrénées) et travaille en étroite collaboration avec de nombreux acteurs régionaux dont 

l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, l’ADEME, les collectivités territoriales, les chambres 

consulaires (Chambre Régionale du Commerce et de l’Industrie, Chambre Régionale 

d’Agriculture, Chambre Régionale des Métiers), les services déconcentrés de l’Etat, 

l’ensemble des administrations et organismes régionaux spécialisés (bureaux d’études, 

conservatoires) et nationaux (Réseau des Agences Régionales de l’Environnement et de 

l’Energie, Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer…), 

ainsi que des entreprises ou syndicats professionnels.  

En ce qui concerne son domaine d’intervention, l’ARPE mène des actions en vue de la 

protection de l’environnement et contribue à la mise en place d’un mode de développement 

durable en Midi-Pyrénées. Ainsi, les actions de l’ARPE se regroupent dans trois domaines 

d’activité transversaux : 

 le développement durable et l’éco-responsabilité des collectivités locales 

 sensibilisation, éducation à l’environnement et au développement durable 

 management environnemental des entreprises 

 

Enfin, les thématiques prioritaires de l’ARPE sont : 

 la lutte contre le changement climatique pour la réduction des émissions de gaz à effet 

de serre 

 la gestion rationnelle et durable de l’eau 

 la préservation des espaces naturels et de la biodiversité 

Pour ce qui est de l’implication de l’ARPE dans la gestion des milieux aquatiques, 

l’ARPE apporte une assistance technique et méthodologique sur demande aux structures 

gestionnaires et s’efforce d’améliorer et de renforcer la protection des patrimoines naturels 
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liés à l’eau et de promouvoir le développement intégré des usages et des actions humaines 

dans une perspective de développement durable.  

Tantôt ciblée autour de questionnements techniques, opérationnels ou sur des 

préoccupations liées à l’actualité des politiques de l’eau, l’ARPE a organisé, en 2003, le 

Forum des rivières de Midi-Pyrénées, où les thématiques traitées ont essayé de répondre au 

mieux aux besoins des participants, en gardant comme préoccupation centrale la promotion 

d’une gestion intégrée des milieux aquatiques. 

Entre 2003 et 2005, la Région Midi-Pyrénées a confié à l’ARPE une Mission 

d’observation sur l’eau, dont les résultats ont servi de base à la nouvelle politique régionale 

de l’eau adoptée le 30 mars 2007, dans le cadre de l’Agenda 21 régional. Le travail d’analyse 

et de valorisation des données engagé dans le cadre de cette mission se poursuit, depuis 2008, 

avec une Mission régionale d’observation de l’eau, dont l’animation est assurée par 

l’ARPE. 

Par ailleurs, en 2006 et 2007, l’ARPE est intervenue dans le cadre des groupes de travail 

en vue de la formation des animateurs des contrats de rivière en Midi-Pyrénées autour des 

sujets comme l’élaboration, la mise en œuvre et l’animation des contrats de rivière, la veille 

juridique et le décryptage de la Loi sur l’Eau, ou encore la gouvernance des projets 

territoriaux et le bon usage des fonds européens.  

 Enfin, au-delà des données sur l’eau en Midi-Pyrénées mises aujourd’hui à la 

disposition de tout usager, l’ARPE accompagne des actions sur le thème des économies 

d’eau.  
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2) Méthodologie de travail  

Le travail réalisé durant cette mission a procédé par étape. 

1) Il s’est agi, dans un premier temps, d’élaborer un cahier des charges1 afin de fixer avec le 

Maître de stage un suivi et un calendrier des actions à mener.  

2) Il a été ensuite question de mettre en place un questionnaire2 à destination des 

Président(e)s et/ou des animateurs des contrats de rivière, des SAGE et des autres 

syndicats mais aussi des partenaires régionaux impliqués dans la gestion de la ressource 

en eau. C’est à partir d’un long et constant travail de recherche bibliographique que ce 

questionnaire a été établi, testé et validé afin d’être présenté aux acteurs gestionnaires de 

l’eau, en tenant compte, autant que faire se pût, de la totalité des objectifs fixés au début 

de cette mission, à savoir : 

- identifier la structure gestionnaire (le nom du territoire et de la structure, le rôle,  les 

compétences et le domaine d’intervention de la personne interrogée, l’outil de gestion 

de la structure…) 

- exposer le contexte local (le nombre d’habitants, la situation administrative, les 

attentes de la population, les programmes mis en place en faveur de l’insertion 

professionnelle, les caractéristiques des cours d’eau, les grandes thématiques liées à 

l’eau traitées sur le territoire, les enjeux vis-à-vis de la gestion de l’eau, les objectifs 

environnementaux d’ordre réglementaire s’appliquant au territoire…) 

-  rendre compte de la gestion de l’eau sur les territoires concernés par l’enquête (les 

actions phares en termes de réalisation et d’organisation vis-à-vis de la gestion de 

l’eau, les initiatives en matière d’information vis-à-vis des acteurs locaux et de la 

population…) 

- s’interroger sur les méthodes d’évaluation des structures gestionnaires, identifier 

leurs besoins et leurs attentes, définir les partenariats existants et leur évolution. 

3) Une fois le questionnaire mis en place, l’étape suivante du stage a consisté en 

l’élaboration d’un échantillon3, l’envoi de courrier aux acteurs concernés par l’enquête et 

la réalisation des entretiens (sur le terrain ou en recevant les réponses au questionnaire par 

voie postale et/ou par courriel). Ainsi, durant cette mission dix-huit entretiens auprès des 
	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
1 Voir annexe n°1. 
2 Voire annexe n°2. 
3 Voir annexe n°4. 
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structures gestionnaires de l’eau ont été réalisés sur place, trois réponses au questionnaire 

ont été reçues par voie postale ou par courriel, six acteurs institutionnels ont été interrogés 

dans le cadre des entretiens semi directifs, des rencontres et la participation à une journée 

technique organisée par l’ARPE PACA ont été réalisées. 

 

C’est à partir d’un long et constant travail de recherche bibliographique et sur le terrain et, 

en tenant compte des évolutions réglementaires récentes ou projetées dans le domaine de la 

gestion de l’eau, qu’est envisagée à présent l’étape suivante du stage, à savoir l’analyse des 

éléments recueillis et la restitution du rapport de stage. 

II. Etat des lieux 
 

La politique de l’eau est un très bon exemple des nouvelles formes d’action publique 

qui se sont progressivement développées en France depuis les années 1970. Le système 

d’adaptation des politiques publique centralisées à la diversité des conditions locales, a 

constitué une des conditions de leur efficacité. Ce mouvement s’est progressivement 

institutionnalisé par la mise en place de diverses procédures de consultation, de concertation 

et de politiques contractuelles comme les contrats de pays. 

L’évolution de la politique de l’eau, de la loi de 1964 à celle de 1992, souligne le 

passage à une action publique préoccupée par la territorialisation et par des formes 

d’organisation concertées et collaboratives. Le dispositif de planification et les procédures de 

décisions prévus par la loi de 1992 qui visent une « gestion intégrée », organisent dans le 

cadre des SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) et des SAGE 

(Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) un large processus de négociation entre un 

grand nombre d’acteurs et de communautés d’usagers représentés au niveau territorial dans le 

comité de bassin. 

Si le dispositif juridico-institutionnel issu de la loi sur l’eau de 1992 a pris place 

progressivement, il n’a pas conduit à une uniformisation des politiques de gestion de l’eau. 

On a pu constater, à  l’inverse, une multiplication et une articulation croissante des formes de 

gestion collective. 

 Les contrats de rivière créés en 1981 ont connu dans les années 1990 un regain 

d’intérêt : leur mise en place s’est inscrite dans un mouvement d’innovation procédurale et 
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inaugure un engouement pour les procédures contractuelles qui ne s’est pas démenti depuis 

lors. Ainsi, depuis leur création, les contrats de rivière ont vu leurs objectifs évoluer. Après 

une première phase de contrats essentiellement centrés sur la lutte contre les pollutions et la 

reconquête de la qualité, à partir de 1985, le volet gestion de la qualité a été laissé au soin des 

agences de l’eau, les contrats de rivières mettant alors l’accent sur la programmation de la 

restauration des rivières et des milieux aquatiques. Depuis la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, la 

loi paysage du 8 janvier 1993 et le plan risque de 1994, le contrat de rivière intègre l’approche 

globale de la gestion de l’eau et des milieux aquatiques à l’échelle de bassin versant.  

Les SAGE et les contrats de rivière appliquent des procédures assez comparables et 

désormais complémentaires. D’une part, les SAGE représentent la partie réglementaire de la 

politique de l’eau. D’autre part, les contrats de rivière encouragent financièrement les acteurs 

à réaliser les travaux imposés par la réglementation : c’est la partie incitative de la politique 

de l’eau.  

Dans la région Midi-Pyrénées il existe à ce jour4 : 

- 10 SAGE (en émergence5, en élaboration6 ou en phase de première révision7) ; 

- 21 contrats de rivière (achevés8, en phase d’émergence9, en cours d’élaboration10 

ou en cours d’exécution11). 

Dans le cadre du stage, un échantillon de 7 SAGE et 11 contrats de rivière a été 

constitué en vue de contacter et/ou de rencontrer les structures gestionnaires de l’eau sur place 

et de les interroger au sujet de la politique de l’eau menée sur leur territoire. Par ailleurs, 

l’échantillon comprend également cinq syndicats gestionnaires de l’eau dont les actions dans 

le domaine de l’eau ne sont pas intégrées dans des outils de gestion contrats de rivière ou 

SAGE.  

 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
4 Voir la carte des contrats de rivière dans l’annexe n°4 et celle des SAGE dans l’annexe n°5. 
5 Il s’agit des SAGE suivants : Hers Mort Girou, Viaur.  
6 Il s’agit des SAGE suivants : Adour amont, Agout, Célé, Lot amont, Midouze, Neste-Ourse, Vallée de la 
Garonne.  
7 Il s’agit du SAGE Tarn amont. 
8 Il s’agit des contrats de rivière suivants : Agout supérieur, Agout-Thore, Aveyron amont, Aveyron Aval-Lère,  
Célé, Céou, Cère aval, Cérou, Gorges de l’Aveyron, Hers-Touyre, Rance, Save, Tarn moyen. 
9 Il s’agit du contrat de rivière Cérou-Vère. 
10 Il s’agit des contrats de rivière Lot aval et Tarn amont.  
11 Il s’agit des contrats de rivière suivants : Gave de Pau, Haut Adour, Sorgues-Dourdou, Tarn (81), Viaur.   
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1) Les actions décrites par les gestionnaires locaux des milieux aquatiques  
 

Afin de mettre en revue les actions menées par les différentes structures, nous avons fait le 

choix de présenter 4 tableaux d’actions, regroupant par catégorie et en fonction de leur état 

d’avancement: 

- 4 contrats de rivière achevés (Céou, Hers-Touyre, Rance, Save) ;  

- 6 contrats de rivière en cours d’exécution ou d’élaboration (Cérou-Vère, Gave de 

Pau, Haut-Adour, Sorgues-Dourdou, Tarn 81, Viaur12) ; 

- 6 SAGE en cours d’élaboration et en phase de première révision (Adour amont, 

Agout, Célé, Midouze, Tarn amont13, Vallée de la Garonne) ; 

- 5 autres syndicats gestionnaires de l’eau (Syndicat Intercommunal 

d’Aménagement Hydraulique - SIAH du Touch, Syndicat Mixte du Bassin 

Versant de l’Hers Mort - SMBVH, Syndicat Mixte d’Aménagement de la Haute 

Vallée de l’Ariège et du Vicdessos – SMAHVAV, Syndicat Mixte 

Interdépartemental de la Vallée de la Lèze – SMIVAL, SYMAGE² de la Vallée 

de la Dordogne).  

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
12 Le territoire du Viaur est concerné par les deux outils de gestion, contrat de rivière et SAGE. Etant donné que 
la structure porteuse est la même pour les deux outils, nous avons fait le choix de présenter les actions menées ou 
envisagées sur le territoire dans le tableau regroupant les contrats de rivière en cours d’exécution ou 
d’élaboration. 
13 Le territoire du Tarn amont est concerné, lui aussi, par les deux outils de gestion, contrat de rivière et SAGE, 
la structure porteuse étant la même pour les deux outils. Ainsi, nous faisons de nouveau le choix de présenter les 
actions menées ou envisagées sur ce territoire dans le tableau regroupant, cette fois-ci, les SAGE.  
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a)  Les actions menées par les structures gestionnaires de l’eau dans le 
cadre des contrats de rivière achevés à ce jour 

	
  

Etat d’avancement Nom du contrat achevé Nom de l’action 

Menées En cours Envisagées 
gestion quantitative de la ressource 
(mise en place de 5 stations de suivi 

d’étiage) 

X X X 

gestion qualité (prise en compte de 
la baignade) 

X X X 

actions menées dans le cadre d’un 
PGE, Natura 2000, Axes bleus 

migrateurs et Trame Verte et Bleue 

X X X 

projet « Léonardo » (formation 
pédagogique dans les lycées de 

Souillac pour la prise en compte de 
l’environnement) et autres actions 
de sensibilisation et d’information 

des acteurs locaux et de la 
population 

X X X 

mise à disposition des communes de 
l’information sur les zones humides 
permettant à certaines d’entre elles 

d’adopter un plan de gestion des 
zones humides et d’initier un projet 

d’écoquartier 

X X X 

classement des bords des cours 
d’eau en zones d’activités différées 

et acquisition foncière des cours 
d’eau et des zones humides 

  X 

CEOU 
 
-Le contrat a été achevé en 2008 ; 
-Entre 2008 et 2009 : avenant au 
contrat ; 
-Entre 2009-2010 : mise en place 
d’un schéma de gestion 
opérationnel, un outil qui 
n’existe que sur le territoire du 
Céou, afin de régler certains 
problèmes non résolus durant le 
contrat et concernant 
principalement la libre circulation 
des poissions) : il s’agit d’une 
animation, d’une politique 
territoriale qui a été négociée avec 
la délégation de l’Agence de 
l’Eau de Brive et qui a pour 
vocation jusqu’en décembre 2010 
de construire et d’élaborer une 
politique rivière à destination des 
élus, les décideurs du bassin, pour 
leur dire quoi faire, où le faire, 
comment le faire et en fonction de 
quelle réglementation. 
 

formation des élus et des secrétaires 
des mairies (surtout dans les 

communes où le service technique 
n’est pas assuré) nécessaire à 

l’intégration des problématiques eau 
dans la gestion de la commune et 
dans des documents d’urbanisme 

  X 
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-gestion, entretien et restauration 
des berges et des cours d’eau 

 

X X X 

-gestion hydromorphologique (étude 
géomorphologique réalisée en 2006 
et un plan d’action mis en place en 

2007 avec une quarantaine d’actions 
listées dont l’objectif majeur est 

l’appropriation de l’état naturel de 
la rivière) 

X X X 

-prise en compte du risque 
d’inondation 

X X X 

HERS-TOUYRE 
 

- Le contrat a été achevé en 1999; 
- Entre 2000 et 2002 : prorogation 
du contrat 
- A partir de 2003 : mise en place 
d’une Déclaration d’Intérêt 
Général et d’un Plan pluriannuel 
de gestion entre 2004 et 2010, 
ayant pour activité principale 
l’entretien des rivières. 
 
 
 

-acquisition foncière des bords des 
cours d’eau et des zones humides 
par les collectivités (promouvoir 
l’idée que les collectivités seules 

peuvent mener des actions 
nécessaires à la gestion des cours 

d’eau et des zones humides) 

  X 

-gestion, entretien et restauration 
des berges du Rance et des affluents 
 

X X X 

-pré-inventaire des zones humides 
au niveau du bassin versant 

X X X 

-étude géomorphologique (état des 
lieux et diagnostic) en collaboration 
avec le contrat de rivière Sorgues-
Dourdou dont l’objectif suivi a été 

de sensibiliser les riverains  

 X  

RANCE 
 
-Le contrat a été achevé en 2005 ; 
-A partir de 2006 : mise en place 
d’une Déclaration d’Intérêt 
Général et d’un Plan pluriannuel 
de gestion (entre 2008 et 2012) 
pour les travaux en rivière. 

-opération « Petit bassin versant » 
(1994-1998) pour l’écrêtage des 

crues. C’est une action qui n’est pas 
pérenne à ce jour, par manque de 
moyens et parce qu’il aurait fallu 

suivre des ouvrages et assurer 
l’animation auprès des propriétaires 

concernés.  

X   
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-restauration et entretien des cours 
d’eau par le confortement des 

berges en génie végétale ou 
technique mixte (premières actions 
de ce genre ont été menées dans le 
cadre du contrat). Les actions sont 
inscrites et validées jusqu’en 2011 

dans une procédure de Déclaration 
d’Intérêt général et dans un 

Programme Pluriannuel de Gestion.  

X X X 

- gestion et suivi de la qualité de 
l’eau (rénovation et construction de 

stations d’épuration, création ou 
réhabilitation de réseaux 

d’assainissement, réduction des 
apports d’origine agricole) 

X X X 

-prise en compte du risque 
d’inondation 

X X X 

- actions de sensibilisation et de 
communication en milieux scolaire 

(intervention an classe, sorties sur le 
terrain, expositions de photos, un 
film sur la Save réalisé en 2002) 

X X X 

- mise en valeur paysagère des 
traversées de villages (revaloriser la 

perception de la rivière en 
végétalisant les points d’accès à la 

rivière) 

X  X 

SAVE 
 

-Le contrat a été achevé en 2004 ; 
-A partir de 2005, la Fédération 
des Syndicats de la Save a 
recentré ses missions. Elle s’est 
désormais consacrée à la 
coordination des travaux, à 
l’appui technique auprès des 
syndicats et à la mise en œuvre 
d’opérations de sensibilisation et 
de communication, notamment 
auprès des scolaires.   
 
En 2009, la Fédération a étendu 
son périmètre aux syndicats de 
l’Arrats et de la Gimone. 
Désormais, la Fédération a pour 
dénomination : Fédération des 
Syndicats de la Save, de la 
Gimone et de l’Arrats et regroupe 
les syndicats suivants : 
-le SIAH de la Save et de la 
Gesse 
-le SIAH de la Save Gersoise 
-le SIAH du Cours Inferieur de la 
Save 
-le SMA de l’Arrats 
-le SIAA de la Gimone 

-étude hydromorphologique sur 
l’ensemble du bassin 

  X 

 

En accord avec la loi sur l’eau de 1992, les structures gestionnaires de l’eau s’appuient 

fortement sur la dimension patrimoniale de leur bassin versant pour la conduite de leurs 

actions. La gestion contractuelle de l’eau agit comme une passerelle, dans un mouvement 

général de développement local au niveau des bassins versants, avec l’instauration d’une 

nouvelle architecture et d’un nouveau mode de régulation. Les contrats de rivière permettent 

de se projeter en avant, c’est-à-dire qu’ils visent à situer l’outil technique et financier à travers 

les différentes revendications et aspirations sociales. 

Concernant les quatre structures gestionnaires de l’eau présentées plus haut, nous nous 

sommes intéressés aux actions qu’elles ont menées pendant le contrat de rivière et une fois 

cette procédure achevée. Le tableau de ces actions démontre plusieurs choses. On y voit 

d’abord que la politique de gestion de l’eau reste assez active sur l’ensemble des bassins ayant 
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adopté une procédure de contractualisation, avec des objectifs communs d’un territoire à 

l’autre (gestion hydromorphologique, avec l’objectif de réhabilitation de l’état naturel des 

cours d’eau ; gestion qualitative et quantitative ; sensibilisation et information des acteurs 

locaux et de la population…). 

Nous pouvons également constater que, une fois le contrat achevé, les actions menées 

par les structures gestionnaires tendent à s’inscrire dans la continuité des objectifs fixés durant 

la durée du contrat (suivi et gestion de la qualité des masses d’eau) grâce à la mise en place 

d’une Déclaration d’Intérêt Général (DIG) et d’un Plan Pluriannuel de Gestion (PPG). Trois 

structures sur quatre ne dérogent pas, en effet, à cette continuité et ce chiffre est significatif.  

Enfin, certaines actions menées ou envisagées à la fin des contrats laissent 

logiquement entrevoir que les structures se distinguent entre elles et que certaines peuvent 

être considérées comme « plus actives » que  d’autres. A titre d’exemple, il suffit de citer 

l’ancien contrat de rivière Céou et le nombre d’actions intégrées dans des outils de gestion 

comme Natura 2000, Trame Verte et Bleue ou Axes bleus migrateurs. On peut également  

avoir à l’esprit les actions innovantes envisagées sur le même territoire, comme la formation 

des maires et des secrétaires de mairie en vue d’une meilleure intégration des problématiques 

de l’eau dans la gestion des communes et dans les documents d’urbanisme.  

Faut-il considérer que la différence entre les structures est ancillaire à leur statut, ou 

qu’elle est tributaire des moyens dont elles disposent et dont dépendent les actions qu’elles 

mènent ou qu’elles envisagent de mener ? 

Sans que nous soyons en mesure de trouver la réponse à cette question, force est de 

constater que, à l’échelle des bassins, le statut des structures gestionnaires, tout autant que la 

volonté locale, représente une des clés du succès de la gestion intégrée de l’eau sur les 

territoires. Prenons l’exemple du Céou, dont la structure porteuse, EPIDOR, est un EPTB 

(Etablissement Public Territorial de Bassin), représenté par un collectif de gestion composite 

(des élus et une équipe administrative et technique constituée de 20 personnes), dont la taille 

lui permet de mener bon nombre d’activités.  

Toutefois, faire ce constat ne suppose à aucun moment que les petites structures, quant à 

elles, ne parviennent pas à engager des actions innovantes ou à mener une politique active de 

la gestion de l’eau sur leur territoire. L’exemple offert par le contrat de rivière achevé Hers-

Touyre en donne une illustration éclairante. Là une politique très active en matière de gestion 

de l’eau est menée, qui est toute aussi innovante en termes d’actions envisagées (l’étude 



	
  

22	
  

géomorphologique réalisée en 2006 ou encore l’acquisition foncière des bords des cours d’eau 

et des zones humides par les collectivités, par exemple). C’est que de telles actions supposent 

d’autres moyens et d’autres manières de procéder (le syndicat de l’Hers est constitué d’élu et 

d’un seul technicien). 
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b) Les actions menées par les structures gestionnaires de l’eau dans le 
cadre des contrats de rivière en phase d’émergence et en cours 
d’élaboration ou d’exécution 

	
  

Etat d’avancement Nom du contrat  Nom de l’action 

Menées En cours Envisagées 
-pré-diagnostic pour identifier les 
enjeux liés aux zones humides 
(environ 30 hectares de zones 
humides ont déjà été identifiés dans 
le but de les préserver et de 
proposer des mesures de gestion) 

X X X 

-gestion de l’eau potable : opération 
dans le cadre d’un Plan d’Action 
Territorial et d’un Aire 
d’Alimentation et de Captage (dont 
la délimitation est prévue pour fin 
2010, ainsi qu’un plan d’actions en 
2011 pour une durée de 3 ans a été 
prévu dans le cadre du contrat) 

 X X 

-gestion qualitative liée à l’enjeu 
agricole : lutte contre les pollutions 

diffuses par nitrates et 
phytosanitaires 

X X X 

-gestion qualitative liée aux 
pollutions industrielles: deux études 
(de l’impact potentiel des activités 
industrielles ou artisanales et les 

sites miniers sur la qualité des eaux 
superficielles et souterraines) sont 

envisagées dans le cadre du contrat  

  X 

-prise en compte de 
l’hydromorphologie (continuer et 
améliorer la gestion durable des 
rivières : restauration piscicole, 
sensibilisation, contact avec les 

exploitations agricoles…) 

X X X 

-prise en compte du risque 
d’inondation : mettre en œuvre le 

plan issu du Schéma de Prévention 
des Inondation porté par le 

syndicat, accompagner les actions 
liées aux PPRI…) 

  X 

CEROU-VERE 
 

-Contrat de rivière en phase 
d’émergence sur deux bassins : 
le Cérou et la Vère 

• 2010 : dossier sommaire 
• 2011 : dossier définitif 

 
-Le contrat de rivière sur le bassin 
versant du Cérou a été achevé en 
2003 

-gestion quantitative de la ressource 
(prise en compte et gestion des 

étiages ; actions sur les économies 
d’eau)  

  X 
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-gestion qualitative (prise en compte 
des objectifs fixés par la DCE) : 

travaux d’assainissement et mise en 
place du SPANC (Service Public 
d’Assainissement Non Collectif) ; 

mise en place de périmètres de 
protection de l’eau potable 

X X X 

-des travaux réalisés avec les 
brigades vertes pour l’entretien de 

cours d’eau et des berges 

X X X 

-études menées en vue de la 
prévention des crues et du risque 
d’inondation (seulement quelques 
travaux ont été réalisés à ce jour, 

d’autres sont envisagés) 

X X X 

-aménagement pour les sports 
nautiques et la pêche 

X X X 

-actions menées dans le cadre le 
cadre du programme européen 

Leader et Natura 2000  

   

GAVE DE PAU 
 

-Contrat de rivière en 
exécution : 

• 2002 : signature du contrat 
• 2008 : avenant au contrat 
• 2010 : fin du contrat 

- Des travaux inscrits et validés 
dans une procédure de Déclaration 
d’Intérêt Général (renouvellement 
pour la période 2010-2014) 

-action d’animation, sensibilisation, 
information et concertation (site 

internet, réunions, bulletins 
d’information…) 

X X X 

-gestion qualitative (mise en place de 
11 points de suivi de la qualité des 
eaux superficielles ; lutte contre les 
pollutions dans le cadre d’un Plan 

d’Action Territorial ; réhabilitation 
et extension des réseaux de collecte 

des eaux usées ; création de 
nouvelles stations d’épuration ; mise 

en place d’un SPANC) 
 

X X X 

-gestion quantitative (procédures de 
mise aux normes des périmètres de 

protection des captages) 

X X X 

-restauration et entretien écologique 
des cours d’eau et des berges 
(soutien des brigades vertes 

assurant le suivi et l’entretien des 
cours d’eau sur l’ensemble du 

contrat de rivière) 

X X X 

HAUT-ADOUR 
 
-Contrat de rivière en 
exécution : 

• 2001 : signature du contrat 
• 2002 : animation et mise 

en œuvre des actions du 
contrat 

• 2006 : fin du contrat 
• 2007 : bilan technique et 

financier et prolongation 
du contrat prévue par le 
Comité de Rivière et 
l’ensemble des partenaires 

• 2008 : avenant au contrat 
• 2010 : fin du contrat 

 
 -protection contre les crues (étude 

de définition de l’espace de mobilité 
de l’Adour ; gestion raisonnée des 

zones humides en inondables) 

X X X 
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-restauration de l’habitat piscicole 
(aménagements réglementaires 

permettant la libre circulation des 
poissons) 

X X X 

-mise en valeur paysagère de 
l’espace rivière (aménagement de 
parcours de pêche et création de 
cheminements de promenade ; 
amélioration des pratiques des 

sports d’eaux vives) 

X X X 

 

-actions de communication et de 
sensibilisation des acteurs locaux et 

de la population (activités 
pédagogiques de découverte de 

l’Adour ; réalisation du journal du 
Contrat de rivière du Haut-Adour ; 

site internet) 

X X X 

-gestion qualitative de la ressource : 
des actions menées dans le cadre du 
Plan d’Action Territorial et du Plan 

Pluriannuel de 
Gestion (établissement de 

périmètres de protection d’eau 
potable ; création et réfection des 

réseaux des eaux usées ; 
amélioration des pratiques 
agricoles, des mesures agri-

environnementales et 
investissements dans des 

équipements et conseil technique 
pour lutter contre les pollutions 

domestiques et agricoles) 

X X X 

-gestion quantitative (mise en place 
de stations de mesure des débits) 

X X X 

-protection contre les crues (mise en 
place de PPRI) 

X X X 

-entretien et restauration des cours 
d’eau (lutte contre l’érosion des 

berges) 

X X X 

-valorisation du patrimoine bâti lié à 
l’eau et mise en valeur paysagère 

X X X 

SORGUES-DOURDOU 
 

-Contrat de rivière en 
exécution : 

• 2005: signature du contrat 
• 2010: fin du contrat 
 

-actions de communication et de 
sensibilisation des propriétaires des 

ouvrages hydrauliques et des 
irrigants du fait des problèmes 

d’étiage, des activités pédagogiques, 
des journées de nettoyage en rivière, 
une lettre d’information diffusée au 

grand public 

X X X 
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-partage d’expérience avec le bassin 
versant de l’Adour et création du 

groupe de travail « gestion des cours 
d’eau » (recueillir les témoignages 

en matière de politique de gestion de 
l’eau sur le bassin de l’Adour afin 

d’améliorer la cohérence et 
l’efficacité des actions menées dans 

le contrat de rivière Sorgues-
Dourdou) 

X    

-élaboration d’un cahier des charges 
pour la réalisation d’une enquête 
visant à définir une politique de 

gestion concertée des cours d’eau 
par le croisement d’analyses 
techniques et sociologiques 

X   

-gestion qualitative : programmes 
d’assainissement (mise aux normes 

des systèmes de collecte et de 
traitement des eaux résiduaires 

urbaines) ; mise en place de 
périmètres de protection autour de 

points de prélèvement d’eau potable 
(le contrat de rivière prévoit la mise 

en conformité de 6 captages 
prélevant dans le Tarn) ; travail sur 

4 bassins versants en vue de 
l’atteinte du bon état écologique des 

affluents du Tarn 

X X X 

-gestion des zones humides 
(recenser, apporter des informations 

sur leur existence, favoriser leur 
restauration et leur protection) 

X X X 

-gestion quantitative : mise en place 
d’un Plan de Gestion des Etiages 

(PGE) ; lancement des réflexions sur 
la création des organismes chargés 
de la gestion des volumes autorisés 
pour l’irrigation et d’une structure 
interdépartementale pour porter les 

PGE 

X X X 

TARN (81) 
 

-Contrat de rivière en 
exécution : 

• 2007: signature du contrat 
• 2012: fin du contrat 

 

-étude hydromorphologique sur 350 
km des cours d’eau dans le but de 

définir les actions de restauration et 
d’entretien à mettre en place sur les 
lits, les berges et les écoulements du 

Tarn et ses principaux affluents 

X   
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-mise en valeur touristique 
(réflexions dur la mise en place des 

sentiers et des circuits pédagogiques 
au bord de l’eau) 

X X X 

-programmes de réflexion en cours 
avec des élus et des bureaux d’étude 

en vue d’une politique de gestion 
concertée des cours d’eau 

X X X 

 

-actions de communication et de 
sensibilisation (information sur les 
actions du contrat ; implication de 

la population dans les opérations de 
nettoyage des berges du Tarn et 

organisation de réunions publiques 
sur l’instabilité des berges ; mise en 

place de sentiers pédagogiques, 
journées d’information à destination 
des membres du Comité de Rivière 

et des élus) 

X X X 

-gestion qualitative (suivi de la 
qualité physicochimique, biologique 

et des eaux de baignade ; travaux 
d’assainissement collectif et 

individuel) 

X X X 

-gestion quantitative (huit stations 
de mesure). Ce volet fera partie des 

priorités du SAGE 

X X X 

- prise en compte du volet agricole 
dans le cadre d’un Programme 

d’Action Territorial et dans le cadre 
de l’opération d’accompagnement 

du monde agricole, Agri-Viaur 
(gestion des effluents, érosion des 
sols, prise en compte de l’aspect 
qualitatif et quantitatif dans les 
pratiques agricoles, préserver le 

paysage et la biodiversité du 
territoire) 

X X X 

-gestion des milieux (travaux de 
restauration écologique, gestion 

piscicole, gestion des zones humides, 
de la faune et de la flore) 

X X X 

VIAUR 
 

-1er contrat de rivière : 
• 2000: signature du contrat 
• 2005: fin du contrat 

 
-2ème contrat de rivière en cours 

d’exécution : 
• 2006: dossier sommaire 
• 2007: signature du contrat 
• 2012 : fin du contrat 

 
-SAGE en émergence 

-mise en valeur paysagère 
(préserver les spécificités des divers 
terroirs, valorisation du patrimoine 
naturel et architectural du bassin 

versant du Viaur) 

X X X 
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 -actions de sensibilisation, 
d’information et de communication 

(site internet, des actions et des 
outils pédagogiques, la Fête du 

Viaur, bulletins Au cours du Viaur, 
parution du Plan Guide 2006, 

Itinéraires au fil du Viaur, Sentier 
botanique de Pampelonne et d’une 
bande dessinée en collaboration 

avec les contrats de rivière Aveyron 
et Cérou et le SAGE Célé)  

X X X 

 

L’ensemble des actions présentées dans le tableau ci-dessus souligne, une fois de plus, 

que l’adoption de la Directive Cadre sur l’Eau donne un nouvel élan à la gestion de l’eau par 

bassins hydrographiques. L’objectif d’atteindre « un bon état écologique » des eaux d’ici 

2015, définit désormais le référentiel qui oriente l’action des gestionnaires de l’eau. Dans 

l’édifice de la gestion de l’eau, les contrats de rivière qui font partie de notre échantillon se 

donnent pour objectif prioritaire de lutter contre la dégradation de la qualité de l’eau. Ainsi, 

dans l’ensemble, les structures gestionnaires développent des démarches allant dans le sens 

d’une gestion qualitative des cours d’eau et des milieux aquatiques sur l’ensemble de leur 

territoire (les six contrats de notre échantillon considèrent comme prioritaire la prise en 

compte et la gestion qualitative de l’eau).  

Par ailleurs, les autres actions menées ou envisagées par les six contrats de rivière qui font 

l’objet de notre enquête nous permettent de lister d’autres enjeux communément identifiés sur 

les territoires concernés : il s’agit de la gestion quantitative des cours d’eau et des berges, de 

leur entretien, de leur restauration, sans oublier la prise en considération de la préservation des 

zones humides et de la biodiversité. Certains syndicats vont mettre en œuvre ces actions dans 

le cadre d’un Programme Pluriannuel de Gestion (PPG) et/ou dans le cadre d’un Plan 

d’Action Territorial (PAT). D’autres, vont s’investir dans des outils comme les Plans de 

Gestion des Etiages (PGE). Ainsi, quatre structures gestionnaires parmi les six présentées 

dans le tableau ci-dessus mettent en place un PPG et un PAT, tandis qu’une seule participe à 

un PGE. 

De ces observations on peut déduire que les actions décrites et menées par les six contrats 

de rivière en cours de l’échantillon ont pour objectif la satisfaction des besoins et se 



	
  

29	
  

présentent comme la juxtaposition de solutions spécifiques adaptées à divers problèmes 

sectoriels identifiés localement. Les contrats de rivière apparaissent, en d’autres termes, 

comme des solutions opportunes en ce que, à un moment donné, elles rencontrent les 

préoccupations de divers acteurs. Tels qu’ils apparaissent ici, les objectifs des contrats ont été 

prédéfinis à partir de plusieurs études et diagnostics réalisés et validés sur le territoire. Le 

débat au sein du comité de rivière n’a fait qu’entériner des objectifs préalablement établis, 

permettant d’inscrire dans lesdits contrats des projets d’aménagement déjà envisagés et axés 

en particulier sur la gestion qualitative de la ressource. Mais voilà la question qui se pose : ce 

type de contrats de rivière réalisés sur la base d’une juxtaposition d’intérêts sectoriels paraît, 

certes, fonctionnel et nécessaire dans le contexte réglementaire actuel, mais il manque 

d’originalité et n’entraîne pas d’actions innovantes en termes de gestion de la ressource en 

eau. Aucun des six contrats de rivière en cours d’élaboration et/ou d’exécution ne semble en 

effet mener des actions que l’on puisse considérer comme novatrices ni même particulières ou 

spécifiques. Il s’ensuit que la gestion à l’échelle des bassins versants a quelque chose de 

routinier et manque d’aspect visionnaire ou simplement de conscience du futur. L’on est en 

présence alors d’une juxtaposition d’objectifs à atteindre pour répondre aux enjeux 

environnementaux actuels.  

Notre propos, qui vaut pour la phase d’émergence et d’élaboration des actions, est 

pourtant à moduler au regard de la mise en œuvre. S’il n’y a pas de différence théorique et 

impulsionnelle visible entre les différentes structures et les territoires, des différences vont 

toutefois émerger lorsqu’il s’agira de concrétiser ces actions au niveau local et d’impliquer 

réellement les divers acteurs dans cette démarche. Alors, deux catégories de structures vont se 

distinguer. D’un côté, il y a les syndicats qui impulsent une autre dynamique à la mise en 

œuvre des actions grâce à la concertation et à la participation active de l’ensemble des acteurs 

au niveau local (c’est, par exemple, le cas des contrats de rivière Tarn 81 et Gave de Pau). 

Dans ce cas, l’organisation d’une réelle gouvernance de l’eau sur les territoires est donc 

laissée à l’initiative des animateurs des contrats de rivières et des syndicats mixtes. Elle est à 

la mesure de la volonté locale, utilisant la souplesse et les interstices de la réglementation 

actuelle pour la faire naître.  

D’un autre côté, il y a les syndicats qui, au moment de mettre en œuvre des actions sur 

leur territoire, se heurtent à un désaccord entre les différents acteurs sur la politique de gestion 

des rivières, ce qui a pour conséquence immédiate une mobilisation insuffisante des élus et/ou 
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des partenaires et un manque de cohérence des actions à l’échelle du bassin versant, malgré 

l’existence d’un contrat de rivière et des outils de gestion comme le Programme Pluriannuel 

de Gestion.  

Finalement, c’est donc moins la forme (réglementaire, contractuelle, incitative) et le 

design institutionnel des procédures que la volonté et la structuration locales des enjeux ainsi 

que le rapport de force entre les acteurs qui déterminent la portée effective des solutions 

environnementales liées à la gestion de l’eau sur les territoires. La loi sur l’eau de 1992 a 

certes engagé un processus de concertation locale autour de la gestion de l’eau, cependant, la 

montée en puissance d’une communauté d’intérêt sur le bassin versant sera aussi et surtout le 

fruit de la vigilance des responsables politiques et professionnels pour veiller à sa cohérence 

économique et sociale.  

 

c) Les actions menées par les structures gestionnaires de l’eau dans le 
cadre des SAGE  
 

Etat d’avancement Nom du contrat  Nom de l’action 

Menées En cours Envisagées 
-gestion qualitative (reconquérir et 

préserver la qualité des eaux, 
préserver la qualité 

hydrodynamique de l’Adour dans le 
cadre d’un Plan d’Action 

Territorial) 

  X 

-gestion quantitative (mise en place 
d’un Plan de Gestion des Etiages, 

atteindre le bon état quantitatif des 
eaux souterraines) 

  X 

-préservation des crues et lutte 
contre les inondations 

  X 

-gestion des zones humides 
(restauration des milieux naturels et 
des zones humides, prise en compte 
de la biodiversité par l’élaboration 

de Documents d’objectifs et des sites 
Natura 2000 « Vallée de l’Adour » et 

« l’Adour ») 

  X 

-réflexions en termes de 
gouvernance pour une meilleure 

organisation des syndicats de rivière 

  X 

-valoriser le patrimoine bâti et 
naturel des cours d’eau 

  X 

ADOUR AMONT 
 

-SAGE en élaboration 
• 2004: dossier préliminaire 

et arrêté du périmètre 
• 2005: arrêté de 

composition de la CLE 
• 2007 : validation de l’état 

des lieux 
• 2008 : validation du 

diagnostic 
• 2009 : dernier arrêté de 

modification de la 
composition de la CLE, 
validation des tendances et 
des scénarios, validation 
du choix de la stratégie 

 

-valoriser le patrimoine touristique 
de l’Adour 

  X 
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-rédaction du dossier du SAGE afin 
de le soumettre à la validation par la 

CLE en 2012 

X X X 

-gestion qualitative avec des 
objectifs d’atteinte des résultats 

prévus pour 2021 plutôt qu’en 2015  

X X X 

-gestion quantitative (Plan de 
Gestion des Etiages) 

X X X 

-prévention des crues et lutte contre 
le risque d’inondation (Schéma de 
prévention des inondations ; PAPI, 
PPRI, information, communication 
et sensibilisation aux inondations) 

X X X 

-plan d’entretien des cours d’eau 
(entretien régulier et travaux 

ponctuels) 

X X X 

-actions sur les économies d’eau (en 
collaboration avec l’ARPE) 

X X X 

AGOUT 
 

-SAGE en élaboration (issu du 
contrat de rivière Thoré-Agout, 

achevé en 2002) 
• 2000: dossier préliminaire 
• 2003 : arrêté de 

composition de la CLE 
• 2005 : validation de l’état 

des lieux 
• 2007 : validation du 

diagnostic 
• 2010 : dernier arrêté de 

modification de la 
composition de la CLE, 
validation du choix de la 
stratégie -prise en compte de l’eau dans le 

développement urbain (travail avec 
les SCOT et le PLU 

X X X 

-gestion qualitative (suivi de la 
qualité bactériologique et 

physicochimique ; amélioration des 
assainissements non collectifs ; 

traitement des rejets des 
agglomérations ; lutte contre les 

pollutions agricoles par la mise en 
place d’un Plan d’Action 
Territorial, d’un premier 

programme agricole achevé en 2006 
et d’un second plan agricole -

2008/2013- pour mieux traiter les 
effluents d’élevage et l’érosion des 
berges mais aussi pour gérer les 
exploitations agricoles situées à 
proximité des captages d’eau 

potable et des zones humides. Ces 
programmes représentent des aides 
aux agriculteurs et se concrétise par 

des mesures agro-
environnementales comme la mise 

en place des bandes enherbées, 
reconversion des terres arables en 

prairies temporaires ou 
permanentes…) 

X X X CELE 
 

-SAGE en élaboration (relais du 
contrat de rivière Célé, achevé en 

2006) 
• 2003: dossier préliminaire 
• 2006 : arrêté de 

composition de la CLE 
• 2007 : validation de l’état 

des lieux 
• 2007 : validation du 

diagnostic 
• 2007 : validation du choix 

de la stratégie 
• 2008 : dernier arrêté de 

modification de la CLE 
• fin 2010 : validation du 

projet final par la CLE 
 

-gestion quantitative (3 stations de 
mesure ; gestion des étiages) 

X X X 
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-restauration et entretien des cours 
d’eau (Plan Pluriannuel de Gestion 

dans le but de préserver ou de 
restaurer le fonctionnement 
écologique des cours d’eau) 

X X X 

-préservation des crues et lutte 
contre les inondations (amélioration 

des systèmes d’alerte  

X X X 

-valoriser et promouvoir une gestion 
durable de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques (sensibiliser sur 
la qualité de l’eau, les usages et les 

écosystèmes aquatiques) 

X X X 

-favoriser les loisirs aquatiques (une 
charte de conciliation des usages 
signée par tous les représentants 
d’usagers est en vigueur depuis 

2000, favorisant les activités 
nautiques, la pêche et la baignade) 

X X X 

-protection des zones humides (Plan 
de Gestion des Zones Humides et 

des Espèces Aquatiques 
Patrimoniales) 

X X X 

-Programme d’Amélioration de la 
Qualité Paysagère de la vallée du 

Célé (mise en place des containers à 
ordures ménagers, réorganisation 

de la signalisation…) 

X X X 

 

-actions de communication, 
d’information et de communication 
(actions pédagogiques, site internet, 

publication : Guide du parfait 
riverain du Célé, Manuel sur les 

systèmes d’abreuvement au pâturage, 
publication d’une bande dessinée en 

collaboration avec les contrats de 
rivière Viaur, Aveyron et Cérou et 

des brochures sur le dispositif 
inf’eau loisirs)  

X X X 

-gestion qualitative (garantir une 
eau potable de qualité ; amélioration 

des rejets directs ; lutte contre les 
pollutions diffuses…) 

  X 

-gestion quantitative (gestion des 
étiages en diminuant la pression sur 

la ressource) 

  X 

-préservation des zones humides et 
des milieux aquatiques en favorisant 

une gestion cohérente des cours 
d’eau sur l’ensemble du bassin 

  X 

MIDOUZE  
 

-SAGE en élaboration  
• 2003: dossier préliminaire 
• 2005 : arrêté de 

composition de la CLE 
• 2007 : validation de l’état 

des lieux 
• 2009 : validation du 

diagnostic ; dernier arrêté 
de modification de la CLE -favoriser les activités de tourisme et   X 
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de loisirs liées à l’eau    X • fin 2010 : validation des 
tendances et des 
scénarios ; validation du 
projet final par la CLE 

 

-action de communication, 
d’information et de sensibilisation 
(site internet, lettre d’information 

Midouze inf’eau) 

X X X 

-gestion qualitative (améliorer la 
qualité des eaux de baignades ; 

lutter contre les pollutions 
domestiques, industrielles et 

agricoles - traiter les effluents 
d’élevage et l’érosion des berges - ; 

prévenir les pollutions 
accidentelles ; remettre à niveau les 
systèmes d’assainissement collectif 

et non collectif ; sécuriser 
l’alimentation en eau potable)   

X X X 

-gestion quantitative (optimiser et 
limiter l’impact des prélèvements 

sur les milieux aquatiques ; gestion 
des étiages ; réaliser des économies 

dans la consommation) 

X X X 

-entretien et restauration des cours 
d’eau (actions menées dans le cadre 

du Plan Pluriannuel de Gestion) 

   

-gestion des milieux aquatiques 
(préservation des zones humides et 

de la biodiversité) 

X X X 

-rendre possibles des actions 
sportives et de loisir liées à l’eau 

(améliorer l’organisation et concilier 
les loisirs liés à l’eau : baignade, 

pêche…) 

X X X 

TARN AMONT 
 

-SAGE en phase de 1ère révision 
• 2005: arrêté du projet final 

du SAGE 
• 2009 : décision de mise en 

révision 
-Contrat de rivière en 
émergence 

-action action de communication, 
d’information et de sensibilisation 

  X 

-gestion qualitative (suivi de la 
qualité des eaux de l’estuaire et la 

mise en place d’une station de 
mesure; étude de propagation d’une 
nappe de pollution sur la Garonne) 

X X X VALLEE DE LA GARONNE 
 

-SAGE en élaboration  
• 2006 : dossier préliminaire 
• 2009 : arrêté de 

composition de la CLE -gestion quantitative (Plan de 
Gestion des Etiages ; étude de la 

sensibilité de la Garonne amont aux 
écluses ; étude de la dynamique 

fluviale de la Garonne) 

X X X 



	
  

34	
  

	
  

-entretien et restauration du lit et 
des berges (chantiers expérimentaux 

de restauration, à titre incitatif et 
pour améliorer la connaissance ; 

mise en place d’un Schéma 
Directeur d’Entretien coordonné du 

lit et des berges de la Garonne – 
SDE ; étude de l’endiguement en lit 
majeur de la Garonne entre Port-

Sainte-Marie et Castets-en-Dorthe)  

X X X 

-prévention des crues et lutte contre 
les inondations (des actions prévues 

et menées dans le cadre du Plan 
Garonne – PAPI ; étude sur 

l’endiguement en crue des digues de 
la Garonne girondine ; Schéma 

hydraulique de protection contre les 
eaux de la Garonne ;) 

X X X 

-gestion des zones humides et 
préservation de la biodiversité 

(Natura 2000 ; Plan de gestion des 
poissons migrateurs) 

X X X 

-gestion intégrée du bassin 
(programmes européens 

INTERREG IIIA « La Vallée de la 
Garonne, un territoire 

transfrontalier » et « Gestion 
Intégrée des Rivières 

Européennes », INTERREG IVB 
Sud-Ouest Européen « Gestion 

durable et participative des cours 
d’eau ») 

X X X 

-mise en valeur paysagère de la 
Vallée de la Garonne  

X X X 

 

-action de sensibilisation, de 
communication et de sensibilisation 

(site internet, rencontres avec les 
collectivités riveraines, bulletin Info 

Garonne, réalisation du site 
interactif « Promenade dans la 

Vallée de la Garonne…)  

X X X 

 

Dans le tableau ci-dessus, nous avons énuméré les actions conduites dans le cadre de cinq 

SAGE en élaboration et d’un SAGE en phase de première révision. 

Le SAGE est perçu comme une initiative des services de l’Etat, parmi d’autres, pour 

encadrer les problèmes locaux relatifs à la gestion de l’eau. C’est un effet de globalisation 

considéré par les acteurs locaux rencontrés comme une mesure de l’administration en vue de 
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la gestion de la ressource en eau. Par ailleurs, cette mesure est toutefois susceptible, à terme, 

d’accroître la charge financière (pour les collectivités locales) ou d’être la source 

d’interventions dans des mécanismes de gestion sectorielle par ailleurs bien rôdés (pour les 

agriculteurs, par exemple). Cette perception quasi unanime du projet ressort nettement de 

l’ensemble des entretiens effectués dans le cadre du stage.  

Tout comme dans le cas des contrats de rivière présentés dans le point b) de cette sous-

partie, les actions menées par les structures gestionnaires porteuses des SAGE soulignent les 

enjeux d’une gestion cohérente de l’ensemble des problèmes liés aux usages de l’eau. Ainsi, 

les actions relatives aux six SAGE qui font l’objet de notre analyse prennent en compte 

l’hydrographie des bassins versants, la protection de la qualité de l’eau et le développement 

d’une réflexion sur la préservation de la quantité de la ressource. 

Mis à part le SAGE Célé - qui envisage la conduite des actions comme la suite logique du 

contrat de rivière achevé en 2006 - et le SAGE Tarn amont - qui est en phase de première 

révision et qui envisage d’ores et déjà de concrétiser les actions à travers un contrat de rivière 

en cours d’élaboration - les autres SAGE qui nous intéressent dans cette analyse sont en phase 

d’élaboration plus ou moins avancée en fonction de la concertation politique et de 

l’engagement des partenaires sur le territoire, mais aussi en fonction des moyens (humains, 

techniques et financiers) des structures porteuses. Ainsi, par manque de moyens humains 

(SAGE Midouze), en attente de la mise en place de la CLE ou encore par manque de 

reconnaissance préfectorale de la structure de bassin (SAGE Agout), l’élaboration du SAGE 

apparaît pour les structures porteuses comme un travail long et difficile. De plus, la 

prépondérance de l’aspect qualitatif et quantitatif de l’eau dans les préoccupations et dans les 

débats peuvent tendre à occulter d’autres aspects (ceux sur les milieux naturels ou la 

gouvernance, par exemple). Ces difficultés peuvent être levées par un engagement des élus et 

la mise en place de mesures transversales. 
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d) Les actions menées par les autres structures gestionnaires de l’eau 
(hors contrat de rivière et SAGE) 

  
Etat d’avancement Nom du contrat  Nom de l’action 

Menées En cours Envisagées 
-entretien et restauration du lit et 

des berges (action de restauration de 
la végétation en adoptant des 

techniques mixtes de génie végétal, 
dans le cadre d’un Programme 
Pluriannuel de Gestion, afin de 
permettre le libre écoulement et 
limiter le risque d’inondation) 

X X X 

-gestion de la ressource en eau (le 
SIAH est propriétaire de 3 lacs vend 

de l’eau pour l’irrigation, comme 
réserve de sécurité pour l’eau 

potable)  

X X X 

-études hydrauliques pour la gestion 
des crues (le SIAH n’a pas la 

compétence de mener des travaux 
pour la gestion des crues). Il existe 

un PPRI un cours d’instruction 
 

X   

-étude qui porte sur le recensement 
et la caractérisation des affluents du 

Touch dans le but d’établir un 
dossier pour chaque commune en 

leur proposant d’adhérer un SIAH 
en fonction des enjeux existants 

 X  

-action de communication, de 
sensibilisation et d’information (site 

internet, journée nature, activités 
pédagogiques, plaquette à 

destination des usagers dans le but 
de la réappropriation de la 

rivière…) 

   

SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL 
D’AMENAGEMENT 

HYDRAULIQUE DE LA 
VALLEE DU TOUCH ET DE 

SES AFFLUENTS 
 

- créé en 1974, le SIAH du Touch 
se substitue à l’Association des 
propriétaires riverains du Touch 

dissoute cette même année et 
reprend les mêmes objectifs 

(redressement et curage du lit 
mineur ; mise en place des digues 

pour protéger contre les crues),  
en les complétant par un volet 
relatif à l’hydraulique agricole.  

 
 

-mise en place d’un SIG  X   
SYNDICAT MIXTE DU 
BASSIN VERSANT DE 

L’HERS 
 

-mis en place à la suite des 
inondations de mars 1971 et 

février 1972 qui ont causé des 
dégâts importants, le SMBVH 

assure plusieurs missions d’intérêt 

-entretien et restauration du lit et 
des berges : des actions inscrites 
dans le cadre d’un Programme 

Pluriannuel de Gestion et d’un Plan 
d’Action Territorial (combattre 

l’érosion par la plantation des haies 
et la création des zones tampons 
pour la protection des sols et des 

cours d’eau ; retalutage et 
boisement des berges ; 

X X X 
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diversification des écoulements, 
développement des coulées vertes…) 

X X X 

-prévention des crues et lutte contre 
les inondations 

X X X 

-protection des zones humides X X X 

général concernant la gestion de 
la rivière et de ses affluents 

(restauration des milieux, gestion 
des inondations, travaux 

d’entretien…)  
 -consultation des Scot et de la 

Trame Verte et Blue en vue de 
l’aménagement en bord des rivières 

X X X 

-entretien et restauration du lit et 
des berges (enlèvement des arbres 
tombés ou morts et des obstacles à 
l'écoulement, des déchets ; travaux 

d’entretien en techniques 
végétales…) 

X X X 

-élaboration d’un SIG  X  
-étude hydromorphologique du 
bassin versant de l’Ariège (en 

partenariat avec d’autres syndicats 
du même bassin versant) 

  X 

SYNDICAT MIXTE 
D’AMENAGEMENT DE LA 

HAUTE VALLEE DE 
L’ARIEGE ET DU 

VICDESSOS  
 

-crée en 1998, le SMAHVAV a 
pour objectif la restauration des 
rivières par le nettoyage du lit et 
des berges sur les 4 cantons de 

Haute Ariège (Ax-Les-Thermes, 
Luzenac/Les Cabannes, Tarascon, 

Vicdessos) pour l'ensemble des 
communes adhérentes 

-action de communication, de 
sensibilisation et d’information (site 

internet, activités pédagogiques, 
publication du Guide d’entretien des 

rivières) 

   

-protection contre les crues et les 
inondations (Schéma de Prévention 

des Inondations, PAPI, PPRI sur 
l’ensemble des communes du fond 

de la Vallée de la Lèze) 

X X X 

-l’entretien et la restauration du lit 
et des berges dans le cadre d’une 

Déclaration d’Intérêt Général  

X X X 

-étude hydromorphologique  X   
-étude de localisation et porter à 
connaissance des haies et autres 

éléments du territoire qui favorisent 
la rétention des eaux de 

ruissellement (rapport provisoire : 
juin 2010) 

X   

SYNDICAT MIXTE 
INTERDEPARTEMENTAL 

DE LA VALLEE DE LA LEZE 

-crée en 2003 par les élus pour 
répondre au problème des 

inondations, le SMIVAL  a pour 
mission de mener une 

intervention à une échelle 
cohérente, à savoir le bassin 
versant de la Lèze dans sa 

totalité : 24 communes sur 2 
départements - Ariège et Haute 

Garonne 
-travail avec les collectivités en 

charge d’urbanisation pour la prise 
en compte de prévention du risque 

d’inondation dans la politique 
d’urbanisme (le SMIVAL souhaite 
que les documents d’urbanisme – 

ScoT, PLU, Carte Communale – ne 
se limitent pas aux zonages 

réglementaires des PPRI, mais 
qu’ils privilégient également 

l’urbanisation en dehors des zones 
inondables) 

  X 
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 -action d’animation, de 
sensibilisation et d’information (site 

internet, manifestation L’Eau en 
Fête…) 

X X X 

- environ 70 actions ont été menées, 
tandis que d’autres sont en cours ou 

envisagées dans le cadre d’un 
Schéma intégré de gestion de l’eau, 

d’un PAPI et d’un Programme 
Pluriannuel de Gestion sur les 
thèmes de sécurité publique 
(inondation, enlèvement des 

embâcles, sécurisation des activités 
canoë…), ainsi que dans le cadre de 

Natura 2000 (prestataire des 
travaux sur un marais) et de la mise 
en place de la Trame Verte et Bleue  

 

X X X SYNDICAT MIXTE POUR 
L’AMENAGEMENT ET LA 
GESTION DE L’EAU ET DE 

L’ESPACE DE LA 
DORDOGNE LOTOISE 

 
-créé en 2007, le SYMAGE² a 

pour missions la gestion des cours 
d’eau et de leur bassin versant, 

mais aussi la gestion de l’espace. 
Ce terme, détaillé dans ses statuts, 
recouvre les missions d’assistance 

que les collectivités membres 
peuvent demandes au service 
technique du SYMAGE² et 
portant sur l’aménagement, 

l’environnement, la planification, 
le développement durable, les 

systèmes d’information 
géographique…) 

- mise en œuvre des SCoT ayant 2 
niveaux d’assistance : 

a) assistance « légère » : suivi et 
veille du dossier et de son 

déroulement, en assistant les 
collectivités dans le bon 

accomplissement du projet (liens 
avec le prestataire, avec les services 

associés, participations aux 
réunions, informations auprès du 

conseil municipal ou 
communautaire sur la procédure, la 

réglementation… ; 
b) assistance « lourde » : conduite 

d’étude en assurant 
accompagnement plus poussé 

auprès des collectivités, par la prise 
en charge de certains aspects du 
projet (production du cahier des 

charges et des modèles de 
délibérations, suivi de la 

consultation, veille du respect de la 
procédure, analyse des documents 

produits, recadrage éventuel du 
prestataire, interface avec les 

services associés, animation de 
réunions…) 

X X X 
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-assistance ponctuelle et conduite 
d’étude des PLU et des cartes 
communales, permettent aux 

collectivités de bénéficier d’un suivi 
de leurs projets (30 PLU suivi par le 

SYMAGE² jusqu’à ce jour) 

X X X 

-assistance des communes sur les 
stratégies de leur développement 

tout en tenant compte des PPRI et 
pour la mise en place de leur Plan 

Communal de Sauvegarde en créant 
un modèle pré-rempli et en 

accompagnant les communes durant 
la rédaction de ce document 

X X X 

-audit auprès de la population, des 
maires des communes, des 

présidents des communautés de 
communes, des membres des 

commissions de programmation et 
du comité syndical (le SYMAGE² 

cherche à recenser les attentes et les 
besoins des acteurs institutionnels 

par rapport au fonctionnement et à 
la ressource en eau) 

X   

 

-action d’animation, de 
sensibilisation et d’information (site 

internet, publication du Guide 
pratique à l’attention des riverains 

des cours d’eau, manifestations 
pédagogiques…) 

X X X 

 

L’implication et les actions des structures gestionnaires de l’eau qui ne font pas appel 

aux outils de gestion, contrat de rivière ou SAGE, mérite également d’être débattue. 

L’échantillon mis en place en vue de la réalisation des entretiens avec les acteurs locaux de 

l’eau réunit cinq syndicats de bassin, qui apparaissent dans le tableau ci-dessus.  

La politique de l’eau de ces acteurs locaux répond à l’origine au besoin de gérer un 

problème ponctuel ou récurrent et d’envisager des solutions à long terme, dans le cadre des 

Programmes Pluriannuels de Gestion et des Plans d’Actions Territoriaux.  En l’espèce, quatre 

syndicats sur les cinq interrogés se donnent pour objectif majeur de lutter contre les 

inondations. Les territoires sont à cet effet pourvus d’un ou de plusieurs PPRI (Plans de 

Prévention du Risque d’Inondation) ou PAPI (Programmes d’Actions de Prévention des 

Inondations), pour lesquels les syndicats ont des compétences certaines (adoption de 
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techniques mixtes de génie végétal, par exemple, pour permettre le libre écoulement des 

rivières et prévenir les inondations).  

Par ailleurs, les actions menées dans le cadre de ces syndicats se caractérisent 

généralement par la définition collective d’un objectif (lutte contre les inondations, par 

exemple) qui permet d’assurer la connexion d’un ensemble de problèmes à caractère 

environnemental, sectoriel ou localisé. Ainsi, la préservation et la gestion de la ressource en 

eau renvoient à la nécessité du traitement de tout un ensemble de problèmes connexes pour 

assurer l’intégrité du milieu : lutte contre les sources de pollutions, entretien du lit et des 

berges, gestion des étiages. Cette situation conduit à ce que les acteurs locaux définissent eux-

mêmes les priorités d’action sur les différents sujets. Dans ce cas, même si la problématique 

eau n’est plus nécessairement au centre de la démarche, elle représente une des conditions 

indispensables pour atteindre l’objectif fixé. 

Cette démarche relève d’une construction continue des intérêts et favorise davantage 

la mise en place d’actions innovantes (prise en compte de la biodiversité et de l’aménagement 

du territoire, par exemple), que, d’ailleurs, peu de contrats de rivière ou SAGE engagent 

actuellement sur leurs territoires. Autrement dit, il n’y pas de différence, s’il fallait en 

accorder une, entre les démarches contractuelles ou réglementaires et celles engagées par les 

autres syndicats de rivières ou mixtes. Ainsi, des actions en termes de gestion et de 

préservation de la ressource en eau sont aussi présentes (voire plus avancées et plus 

innovantes) dans le cas des syndicats qui n’ont adopté aucune de ces démarches contractuelles 

ou réglementaires que dans le cas des contrats de rivières et des SAGE. Voici un exemple en 

termes d’actions innovantes et d’organisation relative à la gestion de l’eau, où un syndicat de 

rivière se distingue de l’ensemble des structures gestionnaires de l’eau entrant dans notre 

échantillon, contrats de rivière et SAGE compris. Il s’agit du SYMAGE ² de la Dordogne 

lotoise qui, comme son nom l’indique, intervient non seulement dans la gestion de la 

ressource en eau mais aussi dans l’aménagement du territoire en menant une politique 

intégrée et en favorisant la prise en compte de l’élément eau dans les documents d’urbanisme 

(SCoT, PLU, Plans Communaux de Sauvegarde). Les actions menées par ce syndicat 

montrent qu’il s’agit d’un établissement précurseur qui concilie, depuis sa création en 2007, 

aménagement du territoire et gestion durable de l’eau, à une époque où la gestion de la 

ressource en eau obéit encore largement à une logique sectorielle et où les contraintes des 

superpositions territoriales ne permettent pas une véritable mise en cohérence intersectorielle 

des usages (y compris dans les SAGE), ni une extension du champ des régulations entre les 
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usagers. Alors que l’eau et l’aménagement restent deux domaines encore largement 

cloisonnés dans les faits et dans les esprits, les compétences et les domaines d’intervention du 

SYMAGE² prouvent qu’il suffit d’une volonté locale pour progresser dans le sens d’une 

gestion intégrée et d’une politique environnementale durable. 

 

e) Les contrats de bassin 
 

Le  contrat  de  bassin14  est un nouveau dispositif mis en place en 2010 par l’Agence de 

l’Eau Adour-Garonne qui se présente comme un  outil  de  programmation, sans valeur 

réglementaire à  l’échelle  d’un bassin versant,  plus  souple  à  élaborer  et  plus  simple  à 

mettre  en œuvre  que  le  contrat  de rivière, dont la durée est fixée « à la carte »,  avec un 

maximum de 5 ans.   

Il s’agit d’un outil « Agence » qui est soumis pour approbation au Conseil 

d’Administration de l’Agence de l’Eau et non pas au Comité de Bassin comme c’est le cas 

pour le contrat de rivière. 

Le contrat de bassin est signé par le porteur de projet (structure  animatrice), les maîtres 

d’ouvrage des actions inscrites sur le contrat ainsi que les partenaires techniques et  

financiers.   

A la différence d’un contrat de rivière, le contrat de bassin permet d’opter pour plusieurs  

thématiques prioritaires sur le bassin sans forcément avoir à les traiter toutes.    

L’objectif de cet outil est de répondre plus efficacement aux problématiques  locales,  en  

particulier  celles  identifiées  dans  le  SDAGE  et  le  PDM.  

A ce jour, aucun contrat de bassin n’a été mis en place au niveau du bassin Adour-

Garonne. Toutefois, certaines structures porteuses de contrats de rivière15 envisagent la suite 

de leur action de gestion et de préservation de la ressource en eau par la mise en place d’un 

contrat de bassin sur leur territoire. 

 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
14 Cf. Quid des outils de gestion intégrée de l’eau : définition, comparatif et plus-value, établi par l’Agence de 
l’Eau Adour-Garonne, la DREAL Midi-Pyrénées, la DREAL Aquitaine, le Conseil Régional Midi-Pyrénées, le 
Conseil Régional Aquitaine et le Syndicat Mixte pour le Développement Rural de l’arrondissement d’Argelès-
Gazost (contrat de rivière Gave de Pau). 
15 Voir le premier point de la troisième partie de ce rapport. 
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Synthèse 
En guise de conclusion, nous proposons un tableau récapitulatif des principales 

thématiques d’actions menées par l’ensemble des structures gestionnaires de l’eau ayant 

participé à notre enquête : 

Les acteurs 
locaux 

Gestion 
qualitative 

Gestion 
quantitative 

(hors prise en 
compte du 

risque 
d’inondation) 

Prévention 
des 

inondations 

Actions sur 
les 

économies 
d’eau 

Gestion des 
milieux aquatiques 

et naturels 
(entretien des 
cours d’eau, 

gestion des zones 
humides, Natura 

2000, Trame Verte 
et Bleue, mise en 

valeur 
paysagère…) 

Gestion de l’eau 
et aménagement 

du territoire 
(Scot, PLU, Plan 

Communal de 
Sauvegarde…) 

Actions de 
sensibilisation, 
d’animation, de 

concertation 

ADOUR 
AMONT 

X X X  X  X 

AGOUT X X X X X X X 

CELE X X X  X  X 

CEOU X X   X X X 

CEROU-
VERE 

X X X X X  X 

GAVE DE 
PAU 

X X X  X  X 

HAUT-
ADOUR 

X X X  X  X 

HERS-
TOUYRE 

X X X  X  X 

MIDOUZE X X   X  X 

RANCE X    X  X 

SAVE X  X  X  X 

SORGUES-
DOURDOU 

X X X  X  X 

TARN (81) X X   X  X 
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TARN 
AMONT 

X X   X  X 

VALLEE DE 
LA 

GARONNE 

X X X X X   

VIAUR X X   X  X 

SIAH DU 

TOUCH 
 X X  X  X 

SMBVH   X  X X  

SMAHVAV     X  X 

SMIVAL   X  X X X 

SYMAGE² X X X  X X X 
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2) Le regard des acteurs institutionnels sur le territoire et les actions 
locales 

 
En quelques années la notion de bassin versant est devenue la référence partagée par les 

organismes institutionnels pour asseoir une gestion fonctionnelle de l’eau. Le succès d’une 

telle notion transparaît dans l’architecture politico-administrative locale au niveau du bassin 

versant Adour-Garonne, qui est considéré au niveau européen comme le référentiel territorial 

de la gestion de l’eau dont la légitimité s’est vue progressivement renforcée par un ciblage 

législatif et juridique systématique par sa reconnaissance comme échelon privilégié de 

l’expertise scientifique et par la mise en cohérence des actions des structures administratives, 

des collectivités et des groupements professionnels et associatifs. 

 Dans la région Midi-Pyrénées, qui est située en quasi-totalité dans le bassin Adour-

Garonne, les principaux acteurs institutionnels dans le domaine de la gestion de l’eau - la 

Région, l’Agence de l’Eau, la DREAL, l’ONEMA et les Conseils Généraux16 – participent à 

une action institutionnelle collective, au nom d’une solidarité amont-aval et de la gestion d’un 

bien commun, l’eau.  

Dans le cadre du stage, six acteurs représentant ces institutions ont été interrogés au sujet 

de la politique de gestion et de la prise en charge de la ressource en eau sur le territoire.  

 
Quels sont les domaines d’intervention de ces institutions pour la gestion locale de l’eau ? 

Le Conseil Régional de Midi-Pyrénées apporte un soutien financier à l’animation et au 

programme d’actions des contrats de rivière, des SAGE, au Programme territorial de gestion 

de l’eau et au Plan de gestion des étiages (PGE). Sont ainsi soutenus par la Région17 :  

• les études : 20% du montant HT avec un plafond de subvention de 

15 245 Euros. 

• les travaux : 20% maximum du coût des travaux présentés dans le cadre d’un 

programme annuel. 

• les petits équipements (élagueuses, débroussailleuses…) : 20% du montant de 

l’acquisition, avec un plafond de subvention de 15 245 €. 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
16 Dans le cadre de cette mission, nous avons fait le choix de rencontrer des représentants du Conseil Général de 
la Haute-Garonne, étant donné que cette institution intervient dans beaucoup de secteurs du domaine de l’eau.  
17 Cf. site de la Région Midi-Pyrénées : http://interventions.midipyrenees.fr/ 
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Pour les contrats de rivière, le soutien régional à l’animation se déroule, de manière 

dégressive, sur une période de 11 ans. Ainsi, pour l’élaboration du  contrat (3 ans), 

l’intervention régionale couvre 15% du coût de la mission, le plafond des subventions étant de 

22.870 €/an ; pendant l’exécution du contrat ou du programme territorial (5 ans), la Région 

couvre encore 15% mais avec un  plafond de subvention qui est cette fois de 11 435 €/an ; 

après le contrat (3 ans), enfin, l’intervention régionale est fixée à 10%  et le plafond des 

subventions attribuables à 7 620 €/an. 

Pour les SAGE, l’intervention régionale, dans le cadre d’une convention d’objectif fixée à 

3 ans, est de 15% du montant du budget de fonctionnement de la structure de gestion 

(syndicat mixte), avec un plafond de subvention de 30 000 euros par an et par structure. 

Enfin, l’aide de la Région porte également sur les études préalables en vue de la mise en 

place d’un PGE, ce qui constitue  une aide de 10 % sur le montant des dépenses d’études. 

De plus, la Région a adopté dans le cadre de son Agenda 21, le 30 mars 2007, un Plan 

Régional d’Economie d’Eau qui tient directement compte des observations et des 

préconisations de la Mission régionale sur l’Eau afin de répondre à l’objectif de gestion 

équitable et rationnelle des  ressources en eau. L’aide apportée par la Région dans le cadre de 

ce plan vise à soutenir les études préalables (inciter les gestionnaires à améliorer leur 

connaissance afin d’arriver à une meilleure gestion de la ressource) et les investissements 

(favoriser le recours à des pratiques et techniques économes en eau).   

Par ailleurs, la Région mène des actions dans le domaine de l’agriculture en apportant 

des aides aux investissements nécessaires à la modernisation des réseaux et des stations 

hydrauliques à travers trois programmes d’actions : 

- grande hydraulique (soutien des étiages, besoins en eau potable, en eau pour 

l’irrigation et l’activité industrielle…) 

- moyenne hydraulique (aides aux investissements nécessaires à la modernisation 

d’équipements collectifs d’irrigation) 

- petite hydraulique (soutien des projets émanant soit directement des exploitations 

agricoles, soit  de maîtres d’ouvrage départementaux) 

Enfin, la Région finance des programmes de recherche dans le domaine agricole, à 

savoir : 

- IRRINOV : un programme qui vise à déterminer la quantité d’eau à apporter à la 

parcelle (étude du sol, de la plante, de l’hydraulicité du sol…) ; 
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- FARMSTAR : un programme qui pilote les cultures à la parcelle en s’appuyant sur 

des informations issues d’images prises par satellite et sur des outils de diagnostic 

utilisant des modèles agronomiques. 

 
L’Agence de l’Eau Adour-Garonne, le principal financeur des structures gestionnaires 

de l’eau et plus largement des actions dans le domaine de l’eau, est un établissement public du 

ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement durable et de la Mer qui met en 

œuvre les orientations de la politique de l'eau, fixées par le comité de bassin. L'Agence 

intervient dans la préparation et dans la conduite des études préalables, dans l’animation mais 

aussi dans les actions de communication et de sensibilisation des usagers. Elle favorise et 

encourage la contractualisation afin de mieux conjuguer ses actions avec celles de ses 

partenaires en faveur de programmes conjoints et pluriannuels. Un autre principe, la 

territorialité, permet à l’Agence de mieux accompagner les projets d’initiative locale dans le 

respect de la diversité du bassin, des objectifs du SDAGE et de la politique d’aménagement 

du territoire.  

Le 9e programme (2007-2012)18 de l’Agence a été adopté fin 2006 pour une durée de six 

ans. Dès son adoption, une révision à mi-parcours de ce programme était envisagée afin de : 

• tenir compte de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l'eau (DCE), 

de la loi sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA), des objectifs fixés par le 

Grenelle de l'environnement ;  

• assurer une cohérence avec le Programme De Mesures associé au nouveau 

SDAGE ;  

• renforcer et accélérer certains objectifs visant à la convergence de la politique 

d'intervention de l'Agence et des outils de planification SDAGE-PDM, pour que 

soient atteints les objectifs fixés pour 2015 (60% de la masse d'eau en bon état 

écologique). 

 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
18 Cf. le site de l’Agence de l’Eau : http://www.eau-adour-garonne.fr/ 
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Le 9e programme de l’Agence s'attache à préserver la capacité collective à concilier la 

sauvegarde des milieux et la performance économique des acteurs, dans un souci de 

développement durable. Ainsi, l’Agence contribue au financement des ouvrages et actions 

de : 

• réduction des diverses formes de pollution 

• préservation des milieux aquatiques continentaux et marins 

• gestion économe et durable des ressources en eau 

• connaissance de l'état et de l'évolution des ressources 

Pour atteindre ces objectifs, l'Agence a prévu d’adapter financièrement ses modalités 

d'aide aux nouveaux enjeux et se dote des moyens financiers correspondants. Pour ce faire, le 

9e programme de l'Agence a notamment été augmenté de 6% ; il atteint ainsi 1552 M€ et se 

situe à la hauteur nécessaire pour financer le PDM (il s’agit d’une hausse progressive des 

redevances et d’une plus grande sélectivité dans les interventions de l'Agence). 

 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL), est le nouveau service régional unifié du ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du 

Développement durable et de la Mer, issu de la fusion de la DIREN (Direction Régionale de 

l’Environnement), de la DRE (Direction Régionale de l’Equipement) et de la DRIRE 

(Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement).  

Sous l’autorité du préfet de région, la DREAL pilote les politiques de l’Etat sur les enjeux 

du développement durable résultant notamment des engagements du Grenelle de 

l’Environnement, ainsi que les politiques du logement et de la ville.  

Dans le cadre de la politique de gestion de l’eau et des milieux aquatiques, la DREAL 

mène un travail de front avec les DDT (Directions Départementales des Territoires) afin de 

favoriser la connaissance des milieux, de mettre en place des dispositifs de protection et 

d’intervenir en faveur des espaces naturels et des sites.  

Les compétences des DDT dans le domaine de l’eau ont été précisées par arrêté  le 12 

janvier 2010. Placées sous l’autorité des préfets de département, les DDT ont été créées à la 

place des MISE (Missions InterServices de l’Eau) et ont pour missions : 

- la surveillance des crues (prévision, transmission de l’information sur les bassins 

hydrographiques et certains cours d’eau) 

- police de l’eau (dans certains départements) 
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- transport fluvial (police de la navigation sur le domaine public fluvial) 

En ce qui concerne l’aide financière apportée aux collectivités, ce sont les DDT qui font 

remonter les besoins des acteurs locaux à la DREAL. Celle-ci centralise les demandes 

régionales et les fait parvenir au Ministère de l’Environnement qui définit l’enveloppe de 

crédits pour chaque région. La DREAL répartit alors les crédits entre les différents 

départements. Enfin, dès que les crédits de l’Etat sont disponibles, les dossiers complets des 

différents projets doivent parvenir aux DDT.  

 
L’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) a été créé par la Loi 

sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 et par le décret 

d’application du 25 mars 2007 afin de répondre aux engagements de l’Etat face aux directives 

européennes. Il existe un service de l’ONEMA dans chaque département de Midi-Pyrénées, 

regroupant six agents dans chaque département et ayant pour missions : 

a) de s’impliquer dans les programmes de recherche afin de développer la 

connaissance et les savoirs sur l’eau et les milieux aquatiques. 

b) d’assurer un appui technique au système d’informations sur l’eau. Il s’agit non 

seulement de centraliser et rendre accessible ces informations, mais aussi de 

permettre leur transmission au niveau européen. Pour ce faire, des portails 

d’information au niveau national et des bassins ont été mis en place, ainsi qu’un 

Observatoire du prix de l’eau et du service de l’eau qui est directement alimenté 

par les communes.  

c) d’assurer la police de l’eau et de la pêche. L’ONEMA fournit des avis techniques 

aux services de l’Etat pour l’instruction des demandes d’usage, veille au respect de 

la réglementation concernant l’eau et la pratique de la pêche, et doit assurer le 

contrôle des usages pour garantir la préservation des masses d’eau, en s’appuyant 

sur les enjeux définis dans le SDAGE et dans le PDM. Pour ce faire, l’ONEMA a 

mis en place des réseaux (réseaux nationaux, réseaux de contrôle et de 

surveillance).  

d) de développer une action territoriale liée au contrôle des usages, qui regroupe la 

planification et la mise en œuvre des directives européennes (eau et biodiversité), 

l’accompagnement des démarches SDAGE et PDM, les actions sur les zones 

humides, la continuité et le bon fonctionnement des dynamiques fluviales des 

cours d’eau et, par là même, l’appui technique aux structures locales.  
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Enfin, les Conseils Généraux de Midi-Pyrénées ont pour mission d’accompagner des 

actions de protection et de gestion de la ressource en eau dans le cadre de projets globaux et 

partagés, adaptés aux territoires. Ainsi, les Conseils Généraux interviennent au cas par cas, 

selon les départements, dans :  

- l’amélioration de la qualité des eaux (études et travaux pour la collecte et le 

traitement des eaux usées et domestiques, réalisation des schémas 

d’assainissement) ; 

- optimiser le fonctionnement des stations d’épuration et le recyclage de leur 

déchet ; 

- la restauration des milieux aquatiques et la mise en valeur des paysages (travaux 

de restauration et entretien, programme de plantation de haies, actions d’animation 

et de sensibilisation) ; 

- le financement des programmes d’irrigation, en incitant de plus en plus les 

agriculteurs à améliorer leurs pratiques et à utiliser des matériels économes afin 

d’éviter les pertes en eau ; 

- connaître les milieux naturels et préserver l’environnement (l’élaboration et la 

mise en œuvre d’une politique de protection, de gestion et d’ouverture au public 

des espaces naturels sensibles, boisés ou non. Les départements établissent aussi 

un plan départemental des itinéraires de promenades). 

 

L’eau : une préoccupation croissante pour les acteurs institutionnels 
 

L’architecture institutionnelle dans le domaine de l’eau en Midi-Pyrénées se caractérise 

avant tout par des ambitions de gestion, affichées par la prise en charge publique des 

problématiques liées à l’eau et par l’instauration d’une dynamique d’institutionnalisation 

politique en faveur d’un meilleur traitement de la ressource en eau au niveau du bassin 

Adour-Garonne. L’on constate alors une forte volonté politique de gestion et une mobilisation 

institutionnelle significative, illustrée par un dispositif normatif juridico-politico-administratif 

de plus en plus élaboré et par des actions de plus en plus nombreuses. 

Toutefois, malgré cette forte volonté politique de gestion et les progrès réalisés, certains 

problèmes liés à la gestion et à la préservation de la ressource en eau persistent (le problème 



	
  

50	
  

que posent les pollutions diffuses, par exemple). L’on comprend alors le foisonnement de 

politiques publiques, de textes législatifs adoptés par les autorités politiques européennes, 

nationales et locales qui donnent à penser que s’est amorcée une dynamique 

d’institutionnalisation sociale, politique et économique en faveur de la préservation de la 

ressource en eau.  

Les six acteurs institutionnels rencontrés dans le cadre du stage ont identifié à leur tour 

des problèmes liés à l’eau qu’il reste à régler et se sont exprimés sur les enjeux du territoire 

ainsi que sur les mesures prises ou qu’ils envisagent de prendre en vue d’une meilleure 

gestion de l’eau au niveau du bassin Adour-Garonne. 

Une des problématiques liées à la gestion de l’eau, communément exprimée par les 

services de l’Etat, concerne le fait que la plupart des usagers – les particuliers, les 

professionnels et parfois même les élus – ont une conscience assez réduite de la 

réglementation en matière de l’eau et sont, par conséquent, quelquefois surpris de recevoir des 

pénalités de la part des services départementaux pour des usages de l’eau non conformes aux 

lois en vigueur. A ce sujet, les partenaires institutionnels s’expriment à l’unanimité sur la 

nécessité de renforcer la connaissance et l’information en matière de l’eau et de définir les 

priorités d’intervention de chaque partenaire. Cela devrait être permis, entre autres, par la 

mise en place du nouveau SDAGE et par la déclinaison du PDM, dont l’objectif majeur est 

d’atteindre 60% des masses d’eau en bon état écologique d’ici 2015.  

Il est par conséquent nécessaire pour d’ensemble des partenaires impliqués dans la gestion 

des milieux aquatiques de partager non seulement les moyens à mettre en place mais aussi les 

objectifs à atteindre sur les territoires identifiés. Si jusqu’à présent, il s’agissait surtout d’une 

vérification de la compatibilité des programmes mis en place en vue d’une stratégie de 

reconquête de l’état des eaux par rapport aux objectifs fixés, aujourd’hui, les partenaires 

institutionnels considèrent qu’il est de leur responsabilité d’intégrer et d’appliquer la DCE 

dont la logique d’action instaurée n’est plus une logique de moyens mais de résultats. 

 Cela a concrètement une signification à part qui va, une fois de plus, se traduire par le 

changement d’approche et de la façon d’agir des partenaires. Ainsi, ils ne pourront plus se 

contenter de traiter les dossiers en fonction des volontés locales ou de leurs capacités à 

mobiliser les collectivités sur telle ou telle thématique. Il est désormais question que les 

partenaires institutionnels soient plus actifs, plus attentifs et plus présents sur le territoire, 
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auprès des structures gestionnaires de l’eau, et de renforcer l’évaluation des projets locaux et 

de leurs effets. 

 

Pour ce qui est de la gestion de l’eau, une multitude d’enjeux a été identifiée par 

l’ensemble des partenaires institutionnels rencontrés, auxquels il faudra répondre dans les 

années à venir. Ces enjeux concernent, pour la plupart, les objectifs fixés dans le cadre de la 

DCE, dans le SDAGE et dans la déclinaison du PDM, à savoir : 

- la gestion qualitative de la ressource en eau dans le but d’atteindre un bon état 

écologique de l’eau : aujourd’hui, au niveau du bassin, il faudra arriver à gérer en 

priorité les problèmes des pollutions diffuses qui ont un véritable impact sur la 

biologie des cours d’eau.  En effet, aux sources de pollutions ponctuelles, résorbées 

durant les trente dernières années, se sont substituées des nuisances plus diffuses 

(eutrophisation, pesticides, métaux lourds). 

- la gestion quantitative de la ressource en eau, en tenant compte des cycles (biologique, 

physico-chimique, hydrologique) de l’eau et en accordant une priorité particulière aux 

risques d’inondation ainsi qu’à la gestion des étiages.  

- la prise en compte de l’aspect hydromorphologique des cours d’eau, tout en 

s’appuyant sur la continuité des cours d’eau, une notion reformulée dans le cadre de la 

DCE, mise en exergue dans le Grenelle de l’Environnement (la Trame Verte et Bleue, 

des orientations prévues dans le cadre des directives européennes sur l’anguille…) et 

traduite aujourd’hui par le plan national  de restauration des cours d’eau19.  

Par ailleurs, afin de trouver la meilleure organisation possible et de s’impliquer dans des 

travaux de déclinaison du PDM au niveau local, une première réflexion a été menée en 

associant les représentants de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, de la DREAL et de 

l’ONEMA. 

 Ainsi, suivant une approche méthodologique développée pour l’assainissement, un 

exercice a été réalisé au niveau du Secrétariat Technique de Bassin dont l’objectif a été de se 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
19 Ce plan a été annoncé en novembre 2009, à l’occasion de la signature d’un contrat d’objectifs sur la période 
2009-2012, avec l’ONEMA. Ainsi, en ce qui concerne la continuité des cours d’eau, un outil national a été mis 
en place permettant de visualiser plus de 60.000 ouvrages construits sur les cours d’eau – barrages, seuils, 
écluses, digues, etc. – constituant le référentiel des obstacles à l’écoulement, en France, aujourd’hui. L’ONEMA 
prévoit de travailler en collaboration avec les structures gestionnaires de l’eau sur le terrain afin de compléter et 
de mettre à jour les informations disponibles à présent dans cet inventaire.  
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projeter dans le travail de la mise en œuvre de la DCE au niveau local à travers des séances20 

de formation et d’information sur la politique de bassin, ouvertes à l’ensemble des usagers de 

l’eau (partenaires, collectivités, associations…). L’exercice reste néanmoins partiel puisqu’il 

faudrait avoir la même démarche à l’avenir, sur l’ensemble des thématiques liées à l’eau (les 

pollutions industrielles, les pollutions diffuses, les pressions hyrdomorphologiques…). Pour 

ce faire, un des partenaires institutionnels interrogés considère non seulement qu’il faudra 

développer la démarche contractuelle sur les territoires mais surtout qu’il faudra accorder un 

intérêt particulier aux actions à engager et à l’évaluation des actions entreprises.  

Enfin, selon les acteurs institutionnels interrogés, les problèmes liés à l’eau qui restent 

encore non résolus à ce jour au niveau du bassin peuvent influer sur le fonctionnement des 

structures gestionnaires de l’eau en mettant en danger leur pérennité. Ainsi, la façon dont les 

partenaires institutionnels envisagent de faire face à ces problèmes à l’avenir concerne 

plusieurs aspects, à savoir : 

- développer la démarche contractuelle sur l’ensemble du territoire ; 

- suivre les contrats de rivière et les SAGE en cours ou en émergence et se poser la 

question de leur pérennité ; 

- mettre en place la révision de certains SAGE adoptés avant la LEMA, et faire émerger 

des SAGE dits « nécessaires 21» au sens du SDAGE, pour répondre aux enjeux sur les 

territoires concernés ; 

- regrouper l’ensemble des acteurs gestionnaires des milieux aquatiques pour répondre à 

leurs demandes et les accompagner dans leurs actions. Mis à part les animateurs des 

contrats de rivière et des SAGE22 qui ont déjà été associés à la démarche territoriale 

des partenaires, il reste encore difficile aujourd’hui de dire comment ou quand 

l’ensemble des structures gestionnaires de l’eau seront associées à cette démarche. 

Ainsi, sur les territoires dépourvus de contrats de rivière et/ou de SAGE, les 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
20 De telles séances de formation/information pour une meilleure compréhension et appropriation du SDAGE 
Adour-Garonne sont d’ores et déjà envisagées pour les deux ans à venir, afin de donner une vision globale des 
enjeux et des objectifs à atteindre. 
21	
  Cf. l’orientation A9 du SDAGE, chapitre 5 : Orientations fondamentales et dispositions du SDAGE Adour-
Garonne qui stipule, cf. à l’article L212-1-X du code de l’environnement, que le SDAGE détermine pour les 
cours d’eau et les nappes libres en relation avec eux, les sous bassins pour lesquels un ou plusieurs SAGE sont 
nécessaires pour respecter les orientations et les objectifs du SDAGE. Il s’agit de territoires pour lesquels une 
gestion concertée est prioritaire au vu de la multiplicité des enjeux qui s’y exercent. Un exemple en ce sens est le 
SAGE en émergence Hers-Mort Girou.  
22 Les partenaires accordent  une attention particulière aux SAGE et, par conséquent, aux élus et aux animateurs 
des SAGE, qui doivent veiller à la mise en application du programme d’actions et au règlement. 
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partenaires envisagent de s’engager dans la recherche de maîtres d’ouvrages, afin de 

les aider à prendre de la hauteur et à imaginer de nouveaux transferts de compétences. 

Atteindre le bon état sur un cours d’eau reste donc un défi, mais un défi à relever. Aussi 

assiste-t-on, chez les partenaires institutionnels, à une prise de conscience du fait qu’il est 

désormais nécessaire d’appréhender les choses différemment pour répondre aux objectifs 

fixés par la DCE. La temporalité de la mise en œuvre des décisions prises par l’ensemble des 

acteurs institutionnels reste toutefois l’aspect le plus difficile à gérer car il relève de 

l’introduction de procédures de concertation sur l’ensemble du territoire.  
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III. Attentes et besoins pour l’avenir identifiés auprès de 
l’échantillon 

 

1) Le recensement de l’organisation de la gestion de l’eau et l’évolution 
dans le contexte de l’organisation de la gestion de l’eau en Midi-
Pyrénées 

 

Si le bassin versant est considéré comme le périmètre idéal de gestion de la ressource en 

eau, les projets relatifs à l’eau croisent non seulement les politiques des territoires 

institutionnels classiques et les politiques d’aménagement décentralisées issues des transferts 

de compétences de l’Etat, mais aussi les pratiques et les actions de la société civile. Ainsi, on 

peut avancer que l’eau est devenue une préoccupation territoriale largement partagée, traduite 

par des discours, par des actions, par la construction d’information et par la prise en compte 

de cette donnée dans les documents de planification.  

Chaque type de collectivité a des compétences spécifiques vis-à-vis de l’eau et inscrit ses 

activités à l’échelle des bassins-versants. Depuis une dizaine d’années, des strates territoriales 

intermédiaires entre la commune et le département développent des politiques contractuelles 

relatives à la gestion de l’eau, comme les Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale (EPCI), en diversifiant le paysage intercommunal de la gestion de l’eau 

structuré par les syndicats d’eau et reconfigurant les emboîtements entre communes, syndicats 

et EPCI. 

Quelle est l’organisation de la gestion de l’eau au sein des territoires qui ont fait l’objet de 

notre enquête ? 

Dans le tableau suivant nous procéderons au recensement de l’organisation de l’eau au 

travers du statut des structures gestionnaires de l’eau et des caractéristiques des territoires 

concernés par notre enquête (outils de gestion, situation administrative…). 
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Outil de gestion Nom du 
territoire 

Nom et statut de 
la structure 
gestionnaire Contrat 

de rivière 

achevé 

Contrat 

de 

rivière 

en cours 

SAGE Autres  

Situation 
administrative du 

territoire 

Nombre 
d’habitants 

sur les 
territoires 

Le bassin 
amont de 
l’Adour 

Institution Adour 
(EPTB) 

  X  -483 communes ; 
-32 syndicats 

intercommunaux 
d’alimentation en 

eau potable ; 
-2 syndicats 

intercommunaux de 
production d’eau 

potable ; 
-9 syndicats 

d’assainissement ; 
-20 syndicats 

intercommunaux 
pour l’entretien des 

cours d’eau. 

environ 
277.000 

habitants 

Le bassin 
versant de 

l’Agout 

Syndicat Mixte du 
Bassin de l’Agout 

X  X  -25 
intercommunalités 
(communautés de 

communes et 
communautés 

d’agglomération / 
syndicats d’eau 

potable et 
d’assainissement…) 

-1 Parc Naturel 
Régional. 

environ 
210.000 

habitants 

Le bassin de la 
Rance et du 

Célé 

Syndicat Mixte du 
bassin de la Rance 

et du Célé 

X  X  -101 communes ; 
-10 communautés de 

communes ; 
-9 syndicats d’eau 

potable. 

environ 
37.000 

habitants 

Le bassin 
versant de 
Céou, de la 

Germaine et de 
Tournefeuille 

EPIDOR (EPTB) X   X -57 communes (à 
l’intérieur du 
périmètre du 

bassin) ; 
-72 communes (à 
l’intersection du 

périmètre du 
bassin) ; 

-3 communautés de 
communes et le 

syndicat du Céou 
(qui gère la partie 
lotoise du Céou et 

environ 
27.000 

habitants 
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quelques affluents) ; 
-2 régions et 2 
départements.  

Le bassin du 
Cérou et de la 

Vère 

Syndicat Mixte du 
Cérou-Vère 

X X   -75 communes ; 
-6 communautés de 

communes ; 
1 syndicat (Cérou-

Vère). 

environ 
44.000 

habitants 

Vallée des 
Gaves 

Syndicat Mixte 
pour le 

Développement 
Rural de 

l’arrondissement 
d’Argelès-Gazost 

X    -89 communes ; 
-10 communautés de 

communes ; 
-1 syndicat d’eau 

potable ; 
-4 syndicats 

d’assainissement ; 
-4 syndicats de 

rivière. 

environ 
40.000 

habitants 

Le bassin 
versant du 

Haut-Adour 

Syndicat Mixte du 
Haut et Moyen 

Adour 

X    -26 communes ; 
-1 communauté de 

commune ; 
-syndicat de rivière. 

environ 
28.500 

habitants 

Le bassin 
versant de 
l’Hers Vif 

Syndicat Mixte 
d’Aménagement de 

l’Hers et de ses 
affluents 

X    -2 départements et 2 
régions ; 

-44 communes ; 
-3 syndicats de 

rivière. 

environ 
30.000 

habitants  

Le bassin 
versant de la 

Midouze 

Institution Adour 
(EPTB) 

  X  -2 départements ; 
-128 communes. 

environ 
100.000 

habitants 

Le bassin 
versant du 

Rance 

Syndicat de la 
Vallée du Rance 

X    -23 communes ; 
-1 syndicat d’eau 

potable. 

environ 5.600 
habitants 

La Fédération 
des Syndicats 

de la Save, de la 
Gimone et de 

l’Arrats  

La Fédération des 
Syndicats de la 

Save, de la Gimone 
et de l’Arrats  

X    -125 communes ; 
-5 syndicats. 

environ 
61.200 

habitants 

Le bassin 
versant 

Sorgues-
Dourdou 

Syndicat Mixte 
d’Aménagement 

Hydraulique 

 X   -52 communes ; 
-3 communautés de 

communes ; 
-4 cantons.  

environ 
19.000 

habitants 

Le bassin 
versant du 

Tarn 

Syndicat Mixte de 
Rivière Tarn 

 X   -76 communes ; 
-9 

intercommunalités. 

environ 
145.000 

habitants 

Le bassin 
versant du 

Tarn-Amont 

SIVOM Grand Site 
des Gorges du 

Tarn, de la Jonte et 
des Causses 

 X X  -69 communes ; 
-3 départements et 2 

régions. 

environ 
50.000 

habitants 
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La Vallée de la 
Garonne 

Syndicat Mixte 
d’Etudes et 

d’Aménagement de 
la Garonne (EPTB) 

  X  -808 communes ; 
-2 régions et 7 
départements ; 

-20 Pays ; 

-80 communautés de 
communes et 

d’agglomération ; 
-40 syndicats d’eau 

potable ; 
-25 syndicats de 

rivière. 

environ 2 
millions 

d’habitants 
(pour la 

totalité de la 
Vallée de la 
Garonne) 

Le bassin 
versant du 

Viaur 

Syndicat Mixte du 
Bassin Versant du 

Viaur 

 X X  -89 communes ; 
-9 communautés de 

communes ; 
-3 départements ; 
-1 syndicat d’eau 

potable. 

environ 
35.000 

habitants 

Le bassin 
versant du 

Touch 

Syndicat Mixte 
d’Aménagement 

Hydraulique de la 
Vallée du Touch et 

de ses affluents 

   X -29 communes ; 
-2 syndicats d’eau 

potable ; 
-1 communauté de 

commune. 

information 
non transmise 

Le sous-bassin 
de l’Hers-Mort 

Girou 

Syndicat Mixte du 
Bassin Versant de 

l’Hers 

   X -23 communes ; 
-1 communauté 

d’agglomération ; 
-4 communautés de 

communes ; 
-4 syndicats de 

rivière. 

environ 
700.000 

habitants 

La Haute 
Vallée de 
l’Ariège 

Syndicat Mixte 
d’Aménagement 

Hydraulique de la 
Haute Vallée de 
l’Ariège et du 

Vicdessos  

   X -67 communes ; 
-3 communautés de 

communes. 

environ 
16.000 

habitants 

La Vallée de la 
Lèze 

Syndicat Mixte 
Interdépartemental 

de la Valée de la 
Lèze 

   X -12 communes ; 
-1 communauté de 

commune ; 
-2 départements. 

environ 
20.800 

habitants 

Pays de la 
Vallée de la 
Dordogne 

Lotoise 

Syndicat Mixte 
pour 

l’Aménagement et 
la Gestion de l’Eau 
et de l’Espace de la 
Dordogne Lotoise 

   X -63 communes ; 
-6 communautés de 

communes. 

 

environ 
37.500 

habitants 
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Le tableau ci-dessous montre que la plupart des structures gestionnaires sont des 

syndicats mixtes dont la particularité consiste dans le fait qu’ils peuvent rassembler des 

partenaires divers, à savoir non seulement des communes mais aussi des collectivités 

territoriales de différents niveaux (départements, régions, groupements de communes…). 

Par ailleurs, certaines structures gestionnaires présentées dans le tableau, sont des 

Etablissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB)23, dotés de la personnalité morale et 

de l’autonomie financière, ainsi que de moyens administratifs et techniques propres. Ces 

établissements s’inscrivent dans la logique de la loi sur l’eau du 16 décembre 1964 qui avait 

imaginé un dispositif cohérent reposant sur les trois grands types d’acteurs de l’eau : les 

Comités de Bassin pour définir la politique de l’eau, les Agences de l’Eau pour les financer et 

des établissements publics pouvant la mettre en œuvre.  

C’est la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 

naturels et à la réparation des dommages, dite « loi risques », qui a apporté la définition des 

EPTB, reprise à l’art. L.213-12 du Code de l’Environnement qui stipule que les collectivités 

territoriales intéressées et leurs groupements peuvent s’associer au sein d’un EPTB, pour 

faciliter, à l’échelle d’un bassin ou d’un sous-bassin hydrographique, la prévention des 

inondations et la gestion équilibrée de la ressource en eau, ainsi que la prévention et la gestion 

des zones humides. 

Les EPTB sont constitués et fonctionnent, selon le cas, conformément aux dispositions du 

Code général des collectivités territoriales (en application des articles L.5421-1 à L.5421-6) 

stipulant que le périmètre de ces établissements est délimité par le préfet coordonnateur de 

bassin, après avis du comité de bassin et des collectivités territoriales. 

Enfin, depuis leur apparition dans le champ législatif, les EPTB sont régulièrement 

investis de nouvelles responsabilités conformément (cf. la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 

portant transposition de la DCE, la loi n°2005-157 du 23 février 2005 sur le développement 

des territoires ruraux, la LEMA du 30 décembre 2006, le Grenelle 1 et 224, le rapport du 

Conseil d’Etat…).  

Pour ce qui est de l’évolution dans le contexte de l’organisation de l’eau, afin de répondre 

aux enjeux de leur territoire, la plupart des structures gestionnaires souhaitent acquérir de 

nouvelles compétences pour prendre de la hauteur et voir leur statut évoluer.  

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
23 L’inventeur du concept d’EPTB est Philippe Marc, avocat au Barreau de Toulouse et docteur en droit. 
24 Nous reviendrons sur ce sujet dans la quatrième partie de ce rapport. 
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Ainsi, plusieurs transferts sont envisagés au niveau local : 

• passage d’un contrat de rivière à un second contrat de rivière en élargissant le 

périmètre du bassin (le contrat de rivière Cérou-Vère) ; 

• passage d’un contrat de rivière à un SAGE (les contrats de rivière Célé et Viaur) ;  

• complément d’un SAGE par un contrat de rivière (SAGE Tarn Amont) ; 

• passage d’un contrat de rivière à un contrat de bassin (les contrats de rivière 

Gave de Pau et Haut-Adour) ; 

• passage d’un contrat de rivière à un schéma de gestion opérationnel (mis en 

place que le territoire du contrat de rivière achevé Céou, Germaine et 

Tournefeuille) ; 

• passage du statut de syndicat mixte ou de rivière au statut d’EPAGE25 (le Syndicat 

Mixte d’Aménagement Hydraulique de la Vallée du Touch et de ses affluents, le 

Syndicat Mixte Interdépartemental de la Vallée de la Lèze, le Syndicat Mixte du 

Bassin Versant de l’Hers et la Fédération des Syndicats de la Save, de la Gimone 

et de l’Arrats) ; 

• mise en place d’un EPTB au niveau des bassins correspondant au périmètre de 

certains contrats de rivière ou SAGE (le contrat de rivière Tarn 81 et le SAGE 

Agout). 

 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
25 Cette notion sera présentée dans la quatrième partie de ce rapport. 
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2) Le recensement des besoins et des attentes en Midi-Pyrénées auprès des 

gestionnaires 
Les enquêtes sur le terrain ont permis de recenser les besoins et les attentes des acteurs 

locaux vis-à-vis de la gestion de l’eau sur les territoires. Etant donné que les besoins exprimés 

sont pour la plupart identiques d’une structure à l’autre, nous les avons organisés comme suit : 

 clarifier et simplifier la réglementation actuelle ; 

 assurer une veille réglementaire (par les partenaires) et mettre en place des 

formations juridiques ; 

 mettre en place un poste de juriste en cofinancement avec les structures locales ; 

 permettre l’échange d’expériences entre structures à travers l’organisation des 

journées techniques et d’information ; 

 clarifier les compétences des syndicats par rapport aux démarches d’actions sur des 

terrains privés ; 

 classer les cours d’eau avec l’obligation pour les propriétaires riverains d’atteindre 

un bon état écologique ; 

 créer d’avantage d’EPTB au niveau du bassin Adour-Garonne ; 

 élaborer des EPAGE au niveau de sous-bassins ; 

 élaborer des contrats de bassin sur certains territoires ; 

 assurer un contrôle permanent sur l’application de la réglementation actuelle par la 

police de l’eau ;  

 maintenir les financements par les partenaires. 
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3) Le recensement des besoins et des attentes auprès des partenaires en 

Midi-Pyrénées  
Aucun besoin ou attente vis-à-vis des gestionnaires locaux n’a été exprimé par les 

partenaires institutionnels durant les entretiens passés en leur présence. 

 

4) Le regard porté sur un autre territoire : la gestion de l’eau dans la 
région Provence - Alpes - Côte d’Azur26 

	
  

a) Contexte régional 
 La région Provence - Alpes - Côte d’Azur est marquée par un développement 

territorial déséquilibré : un littoral fortement urbanisé et un pays montagneux et rural, assorti 

d’une répartition de la ressource inégale en eau. L’anthropisation importante a entraîné le 

développement de nombreux usages autour de milieux souvent artificialisés (eau potable, 

hydroélectricité, agriculture…), ainsi que les têtes de bassin ont basé leur développement sur 

le tourisme lié à l’eau (baignade, sports d’eau vive…). 

 Une économie organisée autour de l’eau a pu se réaliser grâce à la création de grands 

transferts d’eau (le Canal de Provence), d’unités de stockage importantes (le lac de Serre-

Ponçon, par exemple, qui a une capacité de 1270 millions de m3 d’eau) et d’un ensemble de 

réseaux qui innervent les territoires. L’arc méditerranéen présente des caractéristiques 

hydrauliques particulières avec des crues très marquées et des étiages sévères.  

 Pour répondre aux enjeux liés à l’eau, la région Provence - Alpes - Côte d’Azur met en 

œuvre, depuis plusieurs années, une politique volontariste afin de favoriser la diffusion auprès 

d’un large public, d’une culture commune en matière de développement durable, de gestion 

des ressources et d’environnement visant à faire évoluer les comportements des habitants et 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
26 Entretiens réalisés le 19 avril 2010 avec deux membres de l’ARPE PACA – Madame Véronique GUIGUET et 
Monsieur Nicolas METSU, animateurs du Réseau Régional des Gestionnaires de Milieux Aquatiques en PACA 
– et la participation à une journée technique d’échange et d’information animée par l’ARPE PACA, le 20 avril 
2010.  
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usagers. Les orientations de la politique régionale en matière d’eau s’appuient ainsi sur trois 

grands principes27 : 

- un soutien à la structuration de la gestion de l’eau à l’échelle des bassins versants, à la 

maîtrise publique de cette gestion et la mise en œuvre de contrats de milieux28. 

- la promotion et la prise en compte des spécificités méditerranéennes et alpines dans la 

gestion de l’eau. 

- la recherche d’un équilibre entre qualité des milieux et développement des activités au 

travers de démarches partenariales afin de trouver des alternatives ménageant à la fois 

restauration des milieux et développement raisonné des territoires.  

b) La gestion intégrée et locale des milieux aquatiques en PACA 
 En Provence - Alpes - Côte d’Azur, la maîtrise de l’eau a permis le développement 

rural et une intense vie urbaine, induisant le développement d’espaces diversifiés mais aussi 

des problèmes de pollution et des conflits d’usage. Sur toutes ces questions, la présence de 

l’échelon régional repose sur une forte cohérence hydraulique, car la quasi-totalité des fleuves 

et rivières sont exclusivement régionaux. C’est donc à l’intérieur du territoire régional que les 

divers enjeux liés à la gestion des milieux aquatiques doivent être pris en compte.  

Depuis plusieurs années l´Etat, la Région PACA et l´Agence de l´eau Rhône 

Méditerranée & Corse (RM&C) réfléchissent à des solutions ou plutôt des outils qui 

pourraient être mis en œuvre pour parvenir à une gestion globale, cohérente, concertée et 

intégrée des milieux aquatiques.  

De fait, l´ARPE PACA29, l´Agence de l´Eau RM&C et la DREAL ont décidé d´unir 

leurs efforts pour créer un Réseau Régional des Gestionnaires de Milieux Aquatiques 

(RRGMA), mis en place en 1999 et s’ouvrant à l’ensemble des acteurs de l’eau en PACA, 

aussi bien des milieux continentaux, que littoraux et maritimes.  

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
27 Ces informations ont été apportées par une chargée de mission dans le domaine de l’eau du Conseil Régional 
de PACA. 
28 Mis en place pour 5 ou 7 ans, les contrats de milieux permettent de sélectionner les projets et de définir avec 
les maîtres d’ouvrage et les différents financeurs, les actions prioritaires à engager. Depuis 2002, cette volonté de 
la région PACA s’est concrétisée par la signature de 14 contrats de milieux. Ajoutés aux 13 contrats en 
préparation, la région PACA met en œuvre le quart des contrats de milieux du bassin Rhône Méditerranée. 
29 Le statut de l’ARPE PACA est celui d’un syndicat mixte, créé en 1979, associant le Conseil Régional, les 
Conseils Généraux (des Alpes de Haute Provence, des Hautes Alpes, des Alpes Maritimes, des Bouches du 
Rhône, du Var et de Vaucluse) ainsi que le Conseil Economique et Social Régional.  
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Aujourd’hui, le Réseau fédère les organismes publics ou privés engagés dans une 

politique active de gestion, d’aménagement et de restauration des milieux aquatiques en 

Provence - Alpes - Côte d’Azur et réunit plus 70 membres, à savoir : 

- des gestionnaires de milieux aquatiques: 

• des communautés de communes et communautés d’agglomération  

• des syndicats intercommunaux (SIVU, SIVOM) et syndicats mixtes  

• des associations et fédérations  

• des six Conseils Généraux 

- des organismes institutionnels: 

• l´Agence de l´Eau RM&C 

• la Direction Régionale de l´Environnement PACA  

• le Conseil Régional PACA  

• l´Agence Régionale Pour l´Environnement PACA  

• des Directions Départementales des Territoires 

Les objectifs du RRGMA sont de: 

• développer les échanges et les transferts d´expériences ; 

• mettre en commun les diverses compétences et savoir-faire ; 

• mieux connaître et faire reconnaître la spécificité méditerranéenne des milieux 

aquatiques de Provence-Alpes-Côte d´Azur ; 

• améliorer la formation des techniciens et membres du réseau ; 

• ancrer le développement durable dans la gestion de l´eau. 

La déclinaison de ces objectifs est intégrée dans le cadre d’un programme d’actions annuel, 

qui se structure en trois axes d´intervention : 

1) accompagnement technique et méthodologique 

2) sensibilisation/information/formation 

3) communication/valorisation 
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L’animation du Réseau est assurée par l’ARPE PACA. L’équipe d’animation30 a en 

charge le recensement des besoins exprimés, la mise en place du programme d’actions annuel 

ou pluriannuel au regard des besoins affichés ou émergents des membres et la recherche des 

moyens nécessaires à sa mise en œuvre en sollicitant les aides auprès des financeurs publics. 

De plus, l’ARPE peut représenter le Réseau à l’occasion de manifestations organisées en 

PACA et hors région. 

Un comité de suivi, animé par les services de l’ARPE PACA, a pour mission de proposer 

sur la base des besoins exprimés par les membres (retour des questionnaires d’évaluation, 

échanges avec les animateurs et membres du comité, enquêtes…) et des thématiques 

d’actualité, des orientations et des thèmes d’actions sous la forme d’un programme annuel ou 

pluriannuel. Ce comité est composé des partenaires régionaux techniques (Conseil Régional, 

Agence de l’Eau RM&C, DREAL et les six Conseils Généraux), et d’une structure 

gestionnaire de milieux aquatiques, membre du Réseau, désignée annuellement en assemblée 

générale pour représenter l’ensemble des membres. 

L’assemblée générale est constituée des présidents et des directeurs des organismes 

membres du Réseau et adhérents à la Charte31. Elle est garante de la bonne application de la 

Charte, et seule à approuver les modifications proposées. Au moins une fois par an, 

l’assemblée est réunie afin de faire le bilan de l’année écoulée et de décider du programme 

d’actions de l’année à venir.  

Les actions menées dans le cadre du Réseau se déclinent dans le cadre du programme 

d’actions annuel, suivant les trois axes d’interventions mentionnés plus haut. 

Dans le cadre de l’accompagnement technique et méthodologique, les actions menées ont 

visé le développement des outils techniques et de sensibilisation ainsi que la réalisation d’une 

veille thématique et des études spécifiques sur des enjeux communs aux membres du Réseau. 

Une des actions entreprises en ce sens est l’élaboration d’un guide des acteurs, outils et 

actions d’éducation et de sensibilisation sur l’eau et les milieux aquatiques. L’objectif de 

ce document, sous forme de classeur, est de mieux connaître les pratiques de terrain sur le 

thème de l’eau, porter à connaissance et valoriser les réalisations des gestionnaires de milieux 

aquatiques membres du Réseau, mais également des partenaires de l’éducation à 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
30 Il s’agit de deux animateurs et d’une assistante au secrétariat à temps partiel, ainsi que le recrutement d’un 
stagiaire pendant six mois, chaque année, depuis 2004.  
31 La Charte est le document fondateur, se trouvant à l’origine du Réseau, qui formalise l’engagement des 
signataires et leur participation aux actions, précise le fonctionnement du Réseau et renforce la cohérence et la 
cohésion entre les acteurs.  
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l’environnement de la région PACA. Ce document se propose également d’aider et d’orienter 

les gestionnaires dans la mise en place des stratégies pédagogiques et de sensibilisation aux 

milieux aquatiques en facilitant les coopérations grâce à un inventaire des acteurs de cette 

thématique.  

Une autre action concerne la publication du premier guide d’identification des plantes 

envahissantes de la région PACA, en partenariat avec l’Agence Méditerranéenne de 

l’Environnement Languedoc-Roussillon et le Conservatoire Botanique National de 

Porquerolles. L’objectif de ce guide est de sensibiliser l’ensemble des usagers (y compris le 

grand public) sur le caractère nuisible de ces plantes, sur le risque qu’elles font peser sur les 

écosystèmes locaux, sur la santé et sur l’économie. 

Un outil informatique de suivi des actions menées par les gestionnaires des milieux 

aquatiques, intitulé « Tabl’eau » a également vu le jour au sein du Réseau avec l’ambition 

d’établir le cahier des charges d’études relatives à la réalisation d’un panorama des outils 

existants, le recensement des besoins en matière de données auprès des partenaires 

institutionnels et des membres du Réseau, ainsi qu’à la définition d’indicateurs d’état 

d’avancement et d’indicateurs d’effet sur les milieux des actions réalisées. Ces études 

réalisées en 2002 et 2003 ont conduit en 2004 à des propositions d’une plateforme 

d’indicateurs pour faciliter les suivis aux échelles locales et régionales.  

Une autre action concerne la création d’un centre de ressources32, un espace d’échanges 

et d’informations dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques, afin de mettre à 

disposition et faciliter l’accès pour les membres du Réseau aux documents nécessaires à leurs 

missions en assurant une veille technique et juridique, et d’anticiper sur les évolutions 

juridiques afin que les acteurs de l’eau les intègrent dans leurs politiques de gestion.  

De plus, en 2004, une cellule de conseil a été mise en place afin d’apporter un appui aux 

membres qui mettaient en application la mutualisation des expériences et le transfert des 

connaissances. Cette cellule a été remplacée en 2007 par un forum du site Web du RRGMA, 

permettant aujourd’hui à chaque membre ayant un problème spécifique d’adresser une 

demande de conseil et d’aide à l’ensemble des structures.  

Une étude prospective sur les territoires déficitaires a également été réalisée en 2005 

dans le cadre d’un stage à l’ARPE PACA, portant sur une approche des masses d’eau en 

dehors des territoires couverts par une structure de gestion en tant que telle.  

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
32 Il s’agit d’une base de données de fiches techniques et juridiques accessible depuis le site de l’ARPE PACA. 
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Enfin, le Réseau a été sollicité par ses membres pour mener un travail de fond sur 

l’analyse de la pérennité des structures de gestion de milieux aquatiques. Cette étude 

montre que, face aux nombreux enjeux d’une gestion efficace de l’eau à l’échelle locale 

(DCE, nouvelle loi sur l’eau, gestion des digues…), la structuration à l’échelle des bassins 

versants telle qu’elle existe sur beaucoup de territoires en PACA semble rester la plus 

pertinente. Cependant ces structures de gestion rencontrent des difficultés. Ainsi, le besoin 

d’un renforcement de la gestion locale a clairement été identifié dans l’état des lieux effectués 

dans le cadre de la mise en œuvre de la DCE.  

Pour ce qui est du volet information, formation, sensibilisation, de nombreuses journées 

techniques et d’information ont été organisées dans le cadre du Réseau, en fonction des 

besoins recensés après des membres, sur des thèmes multiples et variés33. 

Dans le cadre du troisième volet, communication/valorisation, le Réseau cherche à 

valoriser le contenu des échanges et les plus-values apportées par le RRGMA ainsi que son 

savoir-faire. 

En ce sens, différents outils de communication interne et externe ont vu le jour, à savoir : 

- une charte graphique, spécifique au Réseau et déclinable sur tout type de supports de 

communication, qui représente l’identité visuelle du RRGMA : elle identifie ses 

membres, ses domaines d’intervention, ses publications et autres supports de 

communication.  

- une plaquette de présentation, créée en 2004, qui assure la promotion du Réseau et 

développe sa notoriété auprès des élus, des techniciens des structures non membres et 

du grand public, en les présentant de manière synthétique.  

- un site Web, créé en 2004 également, qui permet de favoriser un espace d’échange 

entre les membres et une visibilité du Réseau vis-à-vis de l’extérieur en favorisant des 

échanges d’expériences et la mutualisation des compétences à un niveau national.  

- la réalisation d’un ouvrage sur les milieux aquatiques, à l’occasion du dixième 

anniversaire du Réseau, visant à diffuser, plus largement et de manière plus 

transversale qu’au travers de ces actions « habituelles » (journées techniques…), un 

message de sensibilisation et de promotion d’une gestion intégrée des milieux 

aquatiques. 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
33 Voir annexe n°6. 
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- la communication interne du Réseau est favorisée par l’envoi trimestriellement 

d’une lettre d’information (intitulée « le Coup de Proj’Eau »), et par l’élaboration du 

bilan annuel des activités du Réseau de l’année écoulée et de présenter les projets de 

travail pour l’année à venir.  

Au travers de ces diverses et multiples actions du RRGMA, la tendance serait plutôt de 

considérer que, de façon générale, grâce à la mise en place de ce Réseau, la région Provence – 

Alpes – Côté d’Azur développe une véritable gestion intégrée et locale des milieux 

aquatiques. En termes d’évaluation, on pourrait appeler cela les points forts ou les atouts des 

actions menées dans le cadre du Réseau. 

Qu’en est-il alors des points faibles du Réseau ? 

Interrogés à ce sujet, les deux animateurs du Réseau et membres de l’ARPE PACA, ont 

exprimé la difficulté à fédérer les demandes des membres du RRGMA afin de proposer des 

réponses pouvant servir à l’ensemble des membres du Réseau.  

Une autre difficulté exprimée lors de l’entretien, concerne l’investissement en temps des 

deux animateurs du Réseau, ainsi que le manque de moyen humain au niveau de l’ARPE 

PACA (« Là où nous sommes deux, ce serait mieux quatre pour tout gérer en temps voulu -

[…] »). A cet égard, il serait sans doute intéressant de connaître également l’avis des 

membres et des bénéficiaires du Réseau au sujet de l’investissement en temps et en moyens 

humains de l’ARPE PACA dans le cadre du Réseau.   

Enfin, en termes de perspectives du Réseau, plusieurs aspects ressortent de l’entretien 

avec les deux animateurs, à savoir : 

- élargir le Réseau vers les syndicats qui portent les contrats de canaux sur leur 

territoire ; 

- regrouper le Réseau en sous-catégories, en fonction des outils de gestions existants et 

des thématiques traitées sur le territoire ; 

- inciter davantage la participation des élus aux actions du Réseau (généralement, le 

Réseau réunit surtout les chargés de mission et les directeurs des structures 

gestionnaires de l’eau). Pour ce faire, le Réseau devrait, au-delà d’une légitimité 

technique, se munir d’une légitimité politique. 

- renforcer à l’avenir le travail de lobbying que l’ARPE mène en ce moment dans le 

cadre du Réseau afin qu’il gagne en visibilité et qu’il évolue vers de nouveaux statuts, 
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dans le contexte actuel de l’évolution réglementaire (DCE, SDAGE, projet de réforme 

des collectivités territoriales…), afin de permettre aux syndicats intercommunaux 

d’intervenir dans la maîtrise d’ouvrage des travaux en rivière et, par conséquent, de les 

aider à mieux s’organiser et à avoir davantage de moyens financiers et/ou humains. A 

ce sujet, les deux animateurs ont exprimé leur intérêt pour que des EPAGE34 

(Etablissements Publics d’Aménagement et de Gestion des Eaux) soient mis en place à 

l’occasion de la loi du Grenelle II. Ce projet est en effet soutenu par l’ARPE PACA et 

par de nombreux partenaires de la région dans le cadre d’un comité de pilotage au 

sujet de la mise de ces nouvelles structures. La proposition d’amendement, 

introduisant la notion d’EPAGE dans la loi du Grenelle II n’a pas été retenue. A ce 

jour, les porteurs du projet veulent faire reconnaître le statut des EPAGE dans le texte 

de la réforme des collectivités territoriales, qui sera adopté en deuxième lecture par 

l’Assemblée nationale, en septembre 2010. 

 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
34 Cet aspect sera développé dans la quatrième partie de ce rapport. 
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IV. Des tendances et des facteurs d’évolution structurants  
 

1) L’impact de la réglementation vis-à-vis du territoire  
 

Jusqu’au milieu des années soixante, la gestion de l’eau a été conçue de façon 

sectorielle en s’inscrivant dans des logiques économiques locales, régionales, voire 

nationales, peu soucieuses de la dimension environnementale et de la pérennité de la 

ressource en eau. 

Les principes d’une gestion équilibrée et collective de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques, ont été retenus dans la loi n°64-1245 du 16 décembre 1964 sur le régime 

et la répartition des eaux et la lutte contre la pollution. Cette loi fixe des objectifs de qualité 

par cours d’eau dans chaque département en créant les organismes de bassin (agences et 

comités de bassin). Ainsi, le territoire français est divisé en six grands bassins 

hydrographiques, chacun comportant une structure consultative (les comités de bassin 

composés des représentants de l’Etat, des collectivités locales et des usagers de l’eau) et un 

organisme exécutif (les agences de l’eau). 

Depuis 1975, l’Union Européenne a élaboré plus d’une trentaine de directives ou 

décisions relatives à l’eau, traduisant l’évolution d’une approche sectorielle vers une approche 

intégrée de ses modalités de gestion. 

La gestion équilibrée et collective de la ressource en eau a été ensuite formalisée dans 

la loi n°92-3 du 3 janvier 199235 (dite "loi sur l’eau") qui relance la politique de l’eau. Avec 

cette nouvelle loi, la ressource en eau est reconnue comme « patrimoine commun de la 

Nation », tandis que la compétence des communes dans la gestion de l’eau est renforcée36. 

Enfin, les dispositifs de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) du 23 octobre 2000, 

transposés en droit français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004, renforcent les principes 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
35 N°92-3 du 3 janvier 1992, modifiée par la loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 et par la loi n°95-101 du 21 
février 1995 – JO des 4 janvier 1992, 23 décembre 1992 et 3 février 1995. 
36 Toutes les communes de plus de 2 000 habitants doivent être équipées d’un système de collecte et d’épuration 
des eaux résiduaires, le législateur transfère ainsi aux collectivités locales la responsabilité et la charge financière 
de la distribution d’eau potable et de la politique d’assainissement. 
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d’une gestion équilibrée. Ces dispositifs ont ensuite été repris par la LEMA du 30 décembre 

2006 (art. L. 210-1 du code de l’environnement), confortant ainsi la tendance déjà ancienne à 

la territorialisation de la politique de l’eau. Aussi, le territoire est-il un concept opératoire à la 

fois dans le domaine de l’aménagement du territoire que dans celui de la gestion de l’eau. 

Cette évolution a été renforcée par l’acte II de la décentralisation (loi du 13 août 2004).  

 

La Directive Cadre sur l’Eau 
	
  

La DCE établit un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau 

et a été adoptée sous la présidence française le 23 octobre 2000 et publiée le 22 décembre 

2000. Elle vise à établir un cadre global pour la protection des eaux continentales, 

souterraines et côtières, en fixant des objectifs ambitieux et une méthode. L’objectif à 

atteindre devient « le bon état écologique » qui doit être compatible avec une pression 

humaine raisonnable. Elle traduit donc le passage d’une obligation de moyens vers une 

obligation de résultats sur le milieu naturel qui doit être réalisé en 2015 pour le bon état 

écologique et chimique des masses d’eau superficielles et le bon état quantitatif et chimique 

des masses d’eau souterraines.  

En outre, elle définit le district hydrographique comme cadre spatial pour conduire les 

actions de la protection des eaux, qui correspond à la notion actuelle de bassin 

hydrographique. Des plans de gestion et des programmes de mesures sont prévus par chaque 

district, afin de répondre à l’objectif général de la directive.  

Enfin, la DCE propose une démarche et des moyens pour atteindre les objectifs 

prévus, ainsi qu’un état initial des eaux. Transposée en droit français, elle favorise 

l’organisation de la gestion de l’eau par grand bassin hydrographique, avec les comités de 

bassin qui rassemblent les représentants des collectivités territoriales, des usagers, des 

associations, ainsi que des services de l’Etat. Si elle s’inspire largement du modèle français37, 

elle en diffère sensiblement par plusieurs aspects, et notamment l’obligation de résultats, sous 

peine de contentieux, la prise en compte de la biologie dans la qualification de l’état des eaux 

et la participation forte du public à tous les stades de la procédure.  

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
37 Antoine Frérot, L’eau : pour une culture de la responsabilité, Paris, Editions Autrement, 2009, p.44.  
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Des plans de gestion et des programmes de mesures sont prévus pour chaque district, 

afin de répondre à l’objectif général de la directive. Enfin elle propose une démarche et des 

moyens pour atteindre les objectifs prévus. Outre les points soulignés ci-dessus, elle innove 

sur deux points essentiels : 

- une approche économique qui se traduit par une analyse de l’utilisation de l’eau 

devant servir d’aide à la décision pour l’optimisation des choix de mesures, afin de 

justifier de la dérogation aux objectifs fixés par la Directive et pour l’évaluation du 

niveau de recouvrement des coûts des services de l’eau. Le rôle de l’analyse 

économique doit être intégré tout au long du processus de mise en place de la 

DCE ; 

- la participation (l’art.14 de la DCE), qu’il faut entendre comme la participation 

active de d’ensemble d’acteurs concernés, la mise à disposition et la consultation 

du public. 

En conclusion, il s’avère que cette Directive, en introduisant autant de notions, doit 

encore être accompagnée d’un lourd travail au niveau européen de façon à faciliter la mise en 

œuvre.  



	
  

72	
  

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
	
  

En France, la mise en œuvre de la DCE passe par un renforcement des outils de 

planification dans le domaine de l’eau au niveau des grands bassins hydrographiques. Cela 

conforte les outils Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) et 

Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE), dans la mesure où ceux-ci font 

référence à une gestion par unités hydrographiques cohérentes et introduisent les 

Programmes De Mesures (PDM).  

Créé par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, le SDAGE fixe pour chaque bassin 

hydrographique les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en 

eau. Le nouveau SDAGE Adour-Garonne (2010-2015), adopté le 16 novembre 2009, intègre 

les obligations définies par la DCE et par la LEMA du 30 décembre 2006, ainsi que les 

orientations de la loi du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du 

Grenelle de l’Environnement et les orientations du livre bleu du Grenelle de la mer.   

Le SDAGE fixe des objectifs, des orientations et des règles de travail qui vont 

s’imposer à toutes les décisions administratives dans le domaine de l’eau, y compris aux 

documents d’urbanisme. Autrement dit, les programmes et les décisions administratives dans 

le domaine de l’eau doivent être compatibles avec les dispositifs du SDAGE (art. L212-1, 

point XI, du code de l’environnement). Ses préconisations sont traduites dans 232 

dispositions, concernant 2913 masses d’eau, superficielles et souterraines, délimitées dans le 

bassin. 

Pour arriver à une meilleure gestion des milieux aquatiques, le SDAGE préconise 

également des actions de formation, tant au niveau local qu’au niveau du bassin. L’objectif est 

ici de développer une culture citoyenne de l’eau permettant une meilleure gestion et une 

meilleure participation des usagers. De plus, le SDAGE se présente comme un outil 

d’évaluation et de suivi des milieux aquatiques, à travers la notion de masse d’eau et la mise 

en place d’une grille d’évaluation de l’état des eaux pour chaque type de masse d’eau. 

L’intérêt de ce principe est de permettre le suivi et la comparaison entre les différents Etats 

membres de l’Union européenne.  

 Par ailleurs, le SDAGE est complété par un Programme De Mesures (PDM) qui 

identifie les actions à mettre en œuvre afin de permettre qu’en 2015, 60% des masses d’eau 

superficielles du bassin Adour-Garonne soient en bon état. Les Directions Départementales 



	
  

73	
  

des Territoires (DDT) seront pilotes pour la mise en œuvre de toutes les mesures du PDM et 

leur évaluation. Elles le feront en collaboration avec l’Agence de l’Eau et ses délégations 

régionales sur la base d’outils partagés. De plus, les acteurs locaux, notamment les 

collectivités, seront associés à ces démarches.  

 Le SDAGE doit tenir compte des principaux enjeux du bassin Adour-Garonne, à 

savoir : 

- résoudre le problème de la qualité des eaux encore insuffisante malgré des 

avancées importantes dans le domaine (alors que les pollutions domestiques et 

industrielles sont assez bien maîtrisées, les pollutions diffuses continuent d’affecter 

les eaux de surface et souterraines, notamment dans les zones agricoles) ; 

- reconquérir l’état naturel des rivières (la faune piscicole a été affectée par les 

pressions qu’exercent les activités humaines comme l’exploitation hydroélectrique, 

les barrages ou encore l’endiguement et les recalibrages) ; 

-  protéger les milieux aquatiques et humides afin de maintenir la biodiversité ainsi 

que l’épuration et la régulation des eaux ; 

- protéger les nappes profondes en vue de la consommation humaine ; 

- maintenir des débits suffisants des cours d’eau en période d’étiage (priorité aux 

économies d’eau38).  

 

Pour répondre à ces enjeux, six orientations fondamentales définissent le SDAGE 

comme suit39 : 

- tendre vers une meilleure gouvernance (cela suppose notamment la participation 

des acteurs et des citoyens, le partage des informations et des savoirs techniques) ; 

- réduire l’impact des activités humaines ; 

- préserver et restaurer les milieux aquatiques ; 

- assurer une eau de qualité suffisante pour les usages (eau potable, baignade…) 

- rationaliser la gestion des excès et des déficits (crues, sécheresses) en anticipant les 

changements climatiques ; 

- gérer l’eau de façon partenariale au cœur des territoires, en suscitant des échanges 

d’expériences pour favoriser une culture commune (urbanisme, montagne et 

littoral, solidarité amont/aval…) 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
38 Cf. le SDAGE en quelques mots, p10. 
39 Cf. site internet de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne. 
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Les préconisations du SDAGE et du PDM seront mises en œuvre afin d’atteindre 60% 

des masses d’eau en bon état d’ici 2015. Toutefois, la DCE prévoit des dérogations, 

moyennant des justifications argumentées, si le bon état des eaux ne pouvait pas être atteint 

sur l’ensemble de tous les milieux aquatiques à la date prévue. Ainsi, la DCE donne la 

possibilité de reporter le délai d’obtention du bon état écologique à 2021 ou 2027. Trois 

objectifs restent néanmoins prioritaires d’ici 2015 : 

- protéger et restaurer le fonctionnement naturel de tous les milieux aquatiques 

(l’accent sera mis sur les zones humides) ; 

- résorber les pollutions diffuses issues des activités agricoles mais aussi des 

pratiques des collectivités et des particuliers ; 

-  résorber les déficits en eau à travers les Plans de Gestion des Etiages et en mettant 

l’accent sur les économies d’eau. 
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Le Grenelle Environnement II 
 
Dans la droite ligne des exigences de la DCE s’inscrit également le Grenelle 

Environnement II, qui fait de la protection de l’eau un axe d’action majeur et a fixé comme 

objectif d’atteindre ou de conserver d’ici 2015 le bon état écologique de l’eau en France. 

Le texte du Grenelle II est avant tout le point de départ à la mobilisation française pour 

inscrire son développement dans une perspective durable. Présenté comme la « boîte à outils 

juridique du Grenelle I de l’environnement40 », le Grenelle II énumère des dispositions 

pratiques visant à la mise en œuvre concrète de la « loi de programmation relative à la mise 

en œuvre du Grenelle de l’environnement » (dite « Grenelle I »), adoptée le 3 août 2009. 

Présenté en Conseil des ministres le 7 janvier 2009, par M. Jean-Louis Borloo, 

Ministre de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de l’Aménagement du 

Territoire, le projet de loi du Grenelle II avait été adopté en première lecture par le Sénat, 

après déclaration d’urgence, le 8 octobre 2009 et par l’Assemblée nationale, avec 

modification, le 11 mai 2010. 

Le texte définitif du projet de loi déposé au Parlement à l’initiative du gouvernement a 

été adopté le 29 juin 2010, l’Assemblée nationale ayant adopté le texte mis au point par la 

Commission mixte paritaire, texte déjà adopté par le Sénat le 28 juin 2010. 

La loi du Grenelle II (n° 2010-788) a été promulguée le 12 juillet 2010. Elle a été 

publiée au Journal officiel de la République, le 13 juillet 2010. 

Les dispositions du texte portent notamment sur les domaines suivants : 

- l’habitat et l’urbanisme : renforcer les dispositifs visant à l’amélioration de la 

performance énergétique des bâtiments et modifier le code de l’urbanisme pour 

l’adapter aux exigences d’un « développement urbain durable » ; 

- les transports : adapter la législation pour privilégier les modes de transport 

durables et pour en réduire les nuisances avec notamment une accélération des 

procédures pour les grands projets de transports collectifs urbains ; 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
40 Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’Environnement. 
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- l’énergie : créer des schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie et un 

schéma de développement régional de l’éolien ;  

- la biodiversité : créer une Trame Verte et Bleue instaurant des couloirs 

écologiques pour relier des territoires protégés et permettre les migrations de la 

flore et de la faune, qu’elles soient habituelles ou provoquées par les changements 

climatiques ; 

- la santé environnementale et la gestion des déchets : renforcer les dispositifs de 

protection face aux nuisances sonores, radioélectriques ou même lumineuses, et 

imposer d’établir un diagnostic relatif à la gestion des déchets avant la démolition 

de bâtiments. 

Parmi les dispositions relatives ou en relation avec la gestion de l’eau prévues dans le 

cadre du Grenelle de l’Environnement on retiendra surtout les thématiques suivantes : 

• économies d’eau : 

 art.1, titre I, chapitre I, Loi n°2010-788 portant engagement national pour 

l’environnement, complète l’art. L.111-9 du deuxième alinéa du code de la 

construction et de l’habitation  en ajoutant l’art. L.111-9-1: il s’agit des dispositions 

relatives à l’amélioration de la performance énergétique dans la construction de 

nouveaux bâtiments qui doivent prendre en considération plusieurs aspects dont 

notamment les émissions de gaz à effet de serre et la gestion des déchets mais aussi un 

usage rationnel en matière de consommation d’eau. 

• captages :  

 l’art. 27, chapitre II du Grenelle I du 3 août 2009 stipule la mise en place de plans 

d’action pour assurer la protection des cinq cents captages les plus menacés («  des 

captages prioritaires ») par les pollutions diffuses, notamment les nitrates et produits 

phytosanitaires pour 2012. La liste des captages prioritaires dits « Grenelle » a été 

arrêtée au niveau national par le courrier interministériel du 26 mai 2009. Il existe 57 

captages prioritaires sur le bassin Adour-Garonne et 13 en Midi-Pyrénées dont 4 ont 

été nouvellement identifiés mais n’ont pas encore fait l’objet d’une délimitation de 

leurs aires d’alimentation des captages (AAC). 

 l’art.107, titre IV, chapitre I, Loi n°2010-788 portant engagement national pour 

l’environnement, complète l’art. L.211-3 du code de l’environnement par un 7 alinéa 

qui prévoit des aires de captages de l’eau potable, dans le cas d’une atteinte à la qualité 
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des eaux conduisant ou pouvant conduire au non-respect des normes de potabilité pour 

y limiter l’usage agricole des terres à une implantation de prairies permanentes. 

 l’art.164, titre IV, chapitre IV, Loi n°2010-788 portant engagement national pour 

l’environnement ajoute un alinéa à l’art. L.1321-2 du code de la santé publique 

stipulant la possibilité d’un syndicat mixte d’assurer, à la demande du service 

bénéficiaire du captage, la réalisation des mesures nécessaires à la mise en place des 

périmètres de protection. 

 

• assainissement collectif / assainissement non collectif : 

 l’art.156, titre IV, chapitre IV, Loi n°2010-788 portant engagement national pour 

l’environnement modifie l’art. L.5216-5, chapitre II, alinéa 2 du code général des 

collectivités territoriales en stipulant que les communautés d’agglomération sont 

chargées de l’assainissement des eaux usées et de la maîtrise de l’écoulement des eaux 

pluviales, de la collecte, du stockage, ainsi que du traitement de ces eaux en cas de 

pollution. Par ailleurs, à l’exclusion des eaux pluviales, les communautés 

d’agglomération vont assurer des compétences dans le domaine de l’assainissement. 

 l’art.159, titre IV, chapitre IV, Loi n°2010-788 portant engagement national pour 

l’environnement modifie l’art.2224-8 du code général des collectivités territoriales 

qui stipule les modalités selon lesquelles la commune doit intervenir pour assurer le 

contrôle des installations d’assainissement non-collectif pour les bâtiments non 

raccordés au réseau public de collecte. De plus, l’art 160 de la loi n°2010-788 portant 

engagement national pour l’environnement permet de procéder à la mission de 

contrôle des installations d’assainissement non collectif prévue dans l’art. L.2224-8 du 

code général des collectivités territoriales. 

 

• Etablissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB) : les dispositions du 

Grenelle II renforcent les missions et les sources de financement des EPTB 

 l’art.153, titre IV, chapitre IV, Loi n°2010-788 portant engagement national pour 

l’environnement modifie l’art. L.212-4 du code de l’environnement et stipule le rôle 

d’un EPTB dans la mise en place et le suivi d’un SAGE, dont le périmètre doit être 

compris dans celui de l’EPTB. De plus, la loi n°2010-788 portant engagement 

national pour l’environnement complète l’alinéa 2 de l’art.83 de la loi n°2006 du 30 

décembre 2006 qui stipule « la création de nouveaux EPTB ainsi que leurs actions ».  
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 l’art.153, titre IV, chapitre IV, Loi n°2010-788 portant engagement national pour 

l’environnement complète l’art.213-10-9 du code de l’environnement relatif à la 

possibilité d’un EPTB de bénéficier d’une majoration du tarif des redevances pour 

prélèvement sur la ressource en eau dans la mesure où « les sommes à reverser à 

l'établissement ne peuvent représenter plus de 50 % des dépenses de fonctionnement 

de l'établissement pour le suivi et la mise en œuvre des actions à réaliser dans le 

périmètre du schéma ». 

 l’art.158, titre IV, chapitre IV, Loi n°2010-788 portant engagement national pour 

l’environnement complète le livre II, titre I, chapitre III, section 4 du code de 

l’environnement en ajoutant une sous-section 1 (« Etablissements Publics Territoriaux 

de Bassin »), ainsi qu’une sous-section 2 où l’on prévoit la compétence des EPTB 

dans « la gestion de l’eau et de la biodiversité du marais poitevin » et où l’on définit 

les missions d’intervention de ces établissements.   

 l’art. L. 566-10 du code de l’environnement réaffirmé par la loi n°2010-788 portant 

engagement national pour l’environnement stipule que les EPTB doivent assurer à 

l'échelle du bassin ou sous-bassin hydrographique de leur compétence, la cohérence 

des actions des collectivités territoriales et de leurs groupements visant à réduire les 

conséquences négatives des inondations sur les territoires mentionnés à l'art. L.566-5 

du code de l’environnement, par leur rôle de coordination, d'animation, d'information 

et de conseil pour des actions de réduction de la vulnérabilité aux inondations. 

 

• eau potable : 

 l’art.161, titre IV, chapitre IV, Loi n°2010-788 portant engagement national pour 

l’environnement modifie et ou complète l’art. L.2224-5, l’art. L.2224-7-1, l’art. 

L.2224-8 du code général des collectivités territoriales, ainsi que l’art. L.213-10-9 et 

l’art. L.213-14-1 stipulant les dispositions en matière d’eau potable (redevances, 

compétences des collectivités territoriales en matière d’ouvrages de transport et de 

distribution d’eau potable, financement aux collectivités pour les inciter à la réduction 

des pertes d’eau dans les réseaux de distribution…). 
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• produits phytosanitaires :  

 l’art.94, l’art.95, l’art.96, l’art.97, l’art.98, l’art.99, l’art.100 et l’art.101, titre IV, 

chapitre I, Loi n°2010-788 portant engagement national pour l’environnement 

modifie la section 1 - chapitre III - titre V - livre II et le chapitre IV - titre V - livre II 

du code rural et de la pêche maritime relatif aux dispositions de mise en vente des 

produits phytopharmaceutiques et apporte des conseils à l’utilisation de ses produits 

par toute personne physique ou morale dans le cadre de son activité - les agriculteurs, 

par exemple - (cf. l’art. L.254-4) en précisant que, en cas de risque particulier pour la 

santé publique ou environnementale, le ministre chargé de l’agriculture peut, pour 

l’application de certains produits phytopharmaceutiques, imposer des certificats 

spécifiques dont il arrête la procédure de délivrance. L’art. L.254-6-1 du même code 

précise la substance active et la spécialité recommandées, la ou les parcelles 

concernées, la dose recommandée et les conditions de mise en œuvre, afin d’éviter les 

problèmes de pollutions. Cet article est renforcé par l’art. L.254-7, l’art. L.254-8, 

l’art. L.254-9 de la section 2, l’art. L.254-10 de la section 3 ainsi que l’art. L.254-11 

et l’art. L.254-12 de la section 4, relatifs aux contrôles à l’application des produits 

phytopharmaceutiques, aux dispositions d’application et aux dispositions pénales en 

cas de non respect à l’usage de ces produits.  

 

• SDAGE / SAGE / documents d’urbanisme (SCoT, PLU…) : 

 l’art.13, titre I, chapitre II, Loi n°2010-788 portant engagement national pour 

l’environnement confirme les dispositions prises dans le livre I, titre I, chapitre III du 

code de l’urbanisme relatives aux conditions de mise en place et de révision des 

directives territoriales d'aménagement et de développement durables (cf. art. L.113-1 

du code de l’urbanisme) en mesure de déterminer les objectifs et orientations de l'Etat 

en matière d'urbanisme, de logement, de transports et de déplacements, de 

développement des communications électroniques, de développement économique et 

culturel, d'espaces publics, de commerce, de préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers, des sites et des paysages, de cohérence des continuités 

écologiques, d'amélioration des performances énergétiques et de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre dans des territoires présentant des enjeux nationaux 

dans un ou plusieurs de ces domaines. Les cinq premiers alinéas de l'art. L.111-1-1 du 

même code sont remplacés par quatre alinéas, dont un stipule que les Schémas de 
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COhérence Territoriale (SCoT) et les Schémas de secteur, ainsi que les Plans Locaux 

d’Urbanisme (PLU) doivent être compatibles, entre autres, avec les SDAGE et les 

SAGE, permettant « la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-

sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des 

risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature » (cf. l’art.13, titre I, chapitre II, Loi n°2010-788 portant 

engagement national pour l’environnement). 

 

• Trame Verte et Bleue : 

 l’art.121, titre IV, chapitre II, Loi n°2010-788 portant engagement national pour 

l’environnement complète le livre II du code de l’environnement par un titre VII 

relatif à la Trame Verte et Bleue, dont l’objectif est « d'enrayer la perte de biodiversité 

en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux 

nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités 

humaines, et notamment agricoles, en milieu rural ». 

 La Trame Verte tient compte de l’espace naturel important pour la préservation de la 

biodiversité, tandis que la Trame Bleue comprend les cours d’eau, les canaux, les 

zones humides et les corridors écologiques. 

 La Trame Verte et Bleue est mise en œuvre au moyen d'outils d'aménagement (cf. 

l’art. L.371-2 – « Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état 

des continuités écologiques » - et l’art. L.371-3 du code de l’environnement - un 

document-cadre intitulé « Schéma régional de cohérence écologique », élaboré, mis à 

jour et suivi conjointement par les Régions et l'Etat en association avec un comité 

régional « trame verte et bleue » créé dans chaque région). 

 

• inondations : 

 l’art.221, titre IV, chapitre IV, Loi n°2010-788 portant engagement national pour 

l’environnement complète le titre VI du livre V du code de l’environnement par un 

chapitre VI relatif à l’évaluation et à la gestion du risque d’inondation visant à réduire 

les conséquences négatives potentielles associées aux inondations pour les intérêts 

définis à l'art. L.566-1 du code de l’environnement et conformément à la directive 

2007 / 60 / CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à 
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l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation dans un objectif de compétitivité, 

d'attractivité et d'aménagement durable des territoires exposés à l'inondation.  

 l’art. L.566-7 du code de l’environnement, réaffirmé par l’art.221, loi n°2010-788 

portant engagement national pour l’environnement, stipule que l’'autorité 

administrative arrête, avant le 22 décembre 2015, à l'échelon de chaque bassin ou 

groupement de bassins, un plan de gestion des risques d'inondation qui doit fixer les 

objectifs en matière de gestion des risques d'inondation concernant le bassin ou 

groupement de bassins et les objectifs appropriés aux territoires. 

 le dernier alinéa de l’art. L.124-2 du même code réaffirmé par la loi n°2010-788 

portant engagement national pour l’environnement stipule que les orientations 

fondamentales relatives à la prévention des inondations doivent être compatibles, s'il y 

a lieu, avec les dispositions des SCoT, du schéma de secteur, du schéma de mise en 

valeur de la mer, de la charte du parc naturel régional ou du parc national, ainsi que du 

plan de déplacements urbains et du programme local de l'habitat. Elles doivent 

également, s'il y a lieu, être compatibles avec les orientations fondamentales d'une 

gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des 

eaux définis par les SDAGE en application de l'art. L.212-1 du code de 

l'environnement, avec les objectifs de protection définis par les SAGE, en application 

de l'art. L.212-3 du même code, ainsi qu’avec les objectifs de gestion des risques 

d'inondation définis par les plans de gestion des risques d'inondation en application de 

l'art. L.566-7 du même code. Lorsqu'un de ces documents est approuvé après 

l'approbation d'une carte communale, cette dernière doit, si nécessaire, être rendue 

compatible dans un délai de trois ans.  

• bon état écologique / artificialisation des sols / couverture végétale :  

 l’art.138, titre IV, chapitre III, Loi n°2010-788 portant engagement national pour 

l’environnement complète le chapitre I, titre I, livre II du code de l’urbanisme par 

l’art. L.211-14 stipulant que l’exploitant ou, à défaut, le propriétaire de la parcelle 

riveraine a la charge de mettre en place et de maintenir une couverture végétale 

permanente composée d'espèces adaptées à l'écosystème naturel environnant sur le sol 

d'une largeur d'au moins cinq mètres à partir de la rive. 

 eu égard au bon état écologique et chimique des eaux, l'utilisation de fertilisants et de 

produits phytopharmaceutiques y est toutefois interdite, sauf justification de leur 
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innocuité pour l'environnement ou dans les cas prévus par les règles locales d'entretien 

minimal, ainsi que l'entreposage de produits ou déchets. 

 

• prélèvements / irrigation : 

 l’art.151, titre IV, chapitre IV, Loi n°2010-788 portant engagement national pour 

l’environnement complète le livre V, titre I, chapitre IV du code rural et de la pêche 

maritime par l’art. L.514-5 qui prévoit que les chambres d’agriculture peuvent 

solliciter l’autorisation de prélèvement d’eau pour l’irrigation, pour le compte de 

l’ensemble des préleveurs irrigants. 

 

En conclusion de cette présentation, nous pouvons constater que les priorités du Grenelle 

II de l’Environnement en matière d’organisation et de gestion de la ressource en eau tentent 

de répondre aux objectifs fixés par la DCE en vue de l’atteinte du bon état écologique des 

masses d’eau. Par ailleurs, avec le Grenelle II, l’on assiste à un renforcement des compétences 

des EPTB et de leurs actions, ainsi qu’à la clarification des compétentes des collectivités et de 

leurs groupements (communes, communautés de communes, syndicats de rivières et de 

bassins versants) qui doivent s’inscrire dans le cadre des stratégies élaborées par les EPTB. 

Enfin, le Grenelle II tisse de nombreux liens entre l’eau et d’autres sujets, comme la 

biodiversité et les documents d’urbanisme, par exemple.   
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Le rapport du Conseil d’Etat : « L’eau et son droit » 

Le Conseil d’Etat a présenté le 4 juin 2010 les considérations générales de son rapport 

annuel 2010, consacrées à l’eau et son droit.  

La première partie du rapport insiste en particulier sur les différents usages de la 

ressource en eau ainsi que sur la surabondance des textes, des organismes et des institutions 

chargés de la gestion de l’eau qui appellent des simplifications. « Les problèmes posés par le 

droit de l’eau sont d’abord des problèmes de disponibilité des moyens humains et budgétaires 

pour appliquer un droit foisonnant et complexe à l’excès et pour atteindre les objectifs fixés 

par l’Union européenne. » souligne Jean-Marc Sauvé, vice-président du Conseil d’Etat. 

Dans la seconde partie, bien qu’il juge la situation de la France satisfaisante, le Conseil 

d’État invite à mieux préciser les utilisations souhaitables des eaux pluviales et des eaux usées 

et les normes applicables à ces utilisations. Ainsi, cette partie du rapport est consacrée aux 

notions de qualité, quantité ou encore prix de l’eau, des orientations majeures dont le Conseil 

d’Etat estime qu’il faudra avoir en vue des nombreuses améliorations à apporter en matière de 

gestion de l’eau dans les quatre secteurs concernés : agriculture, ville, énergie, transport 

fluvial. De plus, le rapport souhaite que soit défini le modèle économique correspondant à 

l’utilisation des différentes catégories d’eau et conférer à ces différents services publics la 

nature d’un service public industriel et commercial si leur financement par l’usager s’avère 

possible.  

Enfin, le rapport consacre également une partie à l'application du droit communautaire 

et national en matière de politique de l'eau. 

A une époque où la gestion de l’eau devient une des priorités tant sur le plan national 

que sur le plan européen, le rapport apparaît comme une preuve supplémentaire de 

l’implication de l’Etat dans le domaine de l’eau, à côté de la réforme des collectivités 

territoriales et de la simplification de l’intercommunalité, de la Charte de l’Environnement 

ainsi que des Grenelle I et II de l’Environnement. Les réponses que le Conseil d’Etat essaie 

d’apporter à travers son rapport vont dans le sens « de la transparence » en termes des 

responsabilités à prendre, des objectifs à atteindre, des prix ou encore des ressources 

financières et humaines allouées par les collectivités impliquées et responsables de la mise en 

œuvre de la réglementation en matière de l’eau.  
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Le rapport se présente également comme une étude inédite qui non seulement soulève 

les grandes questions juridiques mais envisage aussi les moyens d’application du droit de 

l’eau. En ce sens, le rapport offre une vue d’ensemble et une clé de lecture indispensable pour 

comprendre l’état actuel de la législation en faisant le lien entre la sphère du droit public et 

celle du droit privé.  

De plus, le rapport accorde une place importante aux notions d’organisation, de 

financement et de gouvernance de l’eau, en soulignant l’importance de l’organisation et d’une 

gestion intégrée de la ressource par grands bassins hydrographiques. Toujours au sujet de la 

gouvernance, le rapport remarque le rôle « sans cesse accru » pour les collectivités 

territoriales41 dont le poids est considérable – en matière d’eau et d’assainissement, en 

particulier – suite à la décentralisation au début des années 1980.  

Par ailleurs, le rapport du Conseil d’Etat distingue les faux débats des vraies 

considérations autour du droit de l’eau. Il met en avant la surabondance de textes et constate 

l’existence d’un modèle français de gestion de l’eau qui n’est pas paradoxalement pas 

correctement appliqué en France. Parmi les faux problèmes, le Conseil d’Etat identifie 

notamment le prix de l’eau et le débat sur l’eau chère. Le problème de l’eau chère est 

surestimé, sauf pour les sans-abri, par exemple. En effet, les causes de l’augmentation du prix 

sont connues (dégradation de la qualité de la ressource, effet du relèvement des normes 

communautaires, etc.) et la loi Sapin (loi du 29 janvier 1993 instituant la mise en concurrence 

des entreprises en matière de délégation de services a eu une retombée positive sur le prix. En 

même temps, le Conseil d’Etat reconnaît comme « vrais problèmes » le fait que les 

collectivités territoriales n’investissent pas suffisamment pour le renouvellement de leurs 

réseaux (spécialement l’assainissement) et que le principe pollueur-payeur soit 

imparfaitement appliqué (l’agriculture y échappe encore largement).  

Enfin, le Conseil d’Etat souligne la nécessité de mieux concilier droits de propriété 

et/ou d’usage sur l’eau. En effet, dans le contexte du réchauffement climatique, le droit 

reconnu au propriétaire du sol de capter les eaux des nappes souterraines à hauteur de ses 

besoins pose de plus en plus question. 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
41 Rapport du Conseil d’Etat, p. 61. 
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Le Conseil d’État préconise également les voies et les moyens pour parvenir à une 

meilleure gestion de l’eau dont on retiendra certains aspects, à savoir : 

-  clarification des compétences entre les différents niveaux de gouvernance 

(distinguer plus nettement entre la gestion de l’eau assurée par les collectivités 

territoriales et la gestion de l’eau assurée par l’Etat) ; 

- tenir compte conjointement des problèmes liés à la qualité, à la quantité et aux 

risques ; 

- appliquer le droit communautaire et parvenir à la simplification de la 

réglementation nationale ainsi que des responsabilités des différents acteurs 

impliqués dans la gestion de l’eau ; 

- réaffirmer le rôle des institutions (renforcer le rôle du Comité national de l’eau en 

s’appuyant sur l’expertise et les travaux de l’ONEMA ; renforcer la police de l’eau 

et le droit pénal de l’eau ; affiner le rôle des Agences de l’Eau dans la prévention 

des inondations, en particulier ; renforcer le statut des EPTB) ; 

- encourager les recherches et les études en matière d’environnement 

(réchauffement climatique, tarification de l’eau, les nouvelles techniques de 

dépollution…) 

- inciter fortement à une évaluation plus fréquente et mieux documentée des 

résultats obtenus. 
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La réforme des collectivités territoriales 
  

Après la réforme de l’Etat, engagée dès 2007 dans le cadre de la révision générale des 

politiques publiques (RGPP), le projet de loi de réforme des collectivités territoriales 

constitue la deuxième étape de la modernisation des structures administratives locales de la 

France. Présenté en Conseil de ministres le 21 octobre 2009, le texte de la réforme a été 

adopté en première lecture par le Sénat le 4 février 2010 et par l’Assemblée nationale, avec 

modification, le 8 juin 2010. Après avoir supprimé plusieurs mesures phares, le projet de loi a 

été adopté par le Sénat le 8 juillet 2010, en deuxième lecture, par 166 voix contre 160. 

L'Assemblée nationale examinera ce texte, en seconde lecture, début septembre 2010.  

Pour le Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités Territoriales, cette 

réforme apparaît comme une nécessité afin de faire évoluer l’organisation territoriale en vue 

de : 

- préserver les acquis de la décentralisation 

- renforcer les libertés locales 

- libérer les énergies des territoires  

Ainsi, les objectifs de cette réforme sont de résoudre le problème que pose 

l’empilement des multiples structures existantes : communes, intercommunalités à fiscalité 

propre, syndicats intercommunaux à vocation unique et multiple, syndicats mixtes, pays, 

départements, régions, Etat et Europe. Par ailleurs, l’enchevêtrement des compétences et la 

concurrence entre ces institutions supposent des coûts importants ainsi que la maîtrise de la 

dépense publique locale. Enfin, depuis la décentralisation concrétisée en 1982, l’organisation 

de l’Etat n’a que très peu évolué, c’est pourquoi, à travers la réforme des collectivités, l’Etat 

s’engage dans un processus de modernisation. 

Plusieurs textes ont été déposés simultanément au présent projet de loi. Il s’agit du 

projet de loi relatif à l’élection des conseillers territoriaux et au renforcement de la démocratie 

locale, du projet de loi organisant la concomitance des renouvellements des conseils généraux 

et des conseils régionaux, et, enfin, du projet de loi organique relatif à l’élection des membres 

des conseils des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération 

intercommunale. 
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En ce qui concerne les changements prévus pour la commune, le projet de loi adopté 

par le Sénat le 8 juillet et transmis à l’Assemblée nationale en vue d’une deuxième lecture, 

envisage, tout en réaffirmant la prééminence de la commune au sein de l'organisation 

territoriale, de renforcer le couple commune-intercommunalité, considéré comme le niveau le 

plus approprié pour répondre aux attentes de la population en termes d'aménagement de 

l'espace et de gestion des services de proximité.  

Par ailleurs, la légitimité des actions des intercommunalités à fiscalité propre est 

accrue par l'élection par fléchage des délégués communautaires lors des élections municipales 

des communes membres pour les communes de plus de 500 habitants. Pour les autres 

communes, les délégués communautaires sont le maire et les conseillers municipaux (cf. l’art. 

2 du projet de loi modifiant l’art. 5211-6, l’art. 5211-7, l’art. 5211-8 et l’art. 5212-7 du code 

général des collectivités territoriales).  

L’art. 5 du projet de réforme des collectivités territoriales complète le titre I, livre II, 

partie V du code général des collectivités territoriales par un nouveau chapitre – chapitre VII 

– en créant « la métropole », une nouvelle catégorie de groupement de communes (de plus de 

450 000 habitants) dotée de compétences émanant de ses communes membres, mais 

également du département, de la région, voire de l'Etat. La métropole disposerait ainsi des 

principaux outils de gestion, des infrastructures de transports et de planification de l'espace. 

Sa création s'effectuerait sur la base du volontariat, l'initiative pouvant émaner soit de 

communes soit d'un établissement public de coopération intercommunale déjà existant. 

L'ensemble de ces compétences en matière d'équipement et dans le domaine fiscal est destiné 

à accompagner le développement économique, social et culturel de l’aire urbaine (cf. l’art. L. 

5217-4, section II, chapitre VII du projet de la réforme des collectivités territoriales). Parmi 

ces compétences on retiendra en particulier « les zones d’aménagement concerté » en tenant 

compte des documents d’urbanisme (SCoT, PLU…), ainsi que des compétences en matière 

d’assainissement et de l’eau, lutté contre la pollution de l’air et contre les nuisances sonores. 

Par ailleurs, l’art L. 5217-4 et l’art. L.5217-5, section II, chapitre VII du projet de 

réforme stipule que la métropole peut se substituer, de plein droit, aux communes membres, à 

la région, aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre inclus 

en totalité dans son périmètre. Ainsi, lorsque le périmètre d’une métropole inclut une partie 

des communes membres d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
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propre, les communes sont retirées de plein droit de cet établissement public. Leur retrait 

entraîne alors la réduction du périmètre de ce dernier.  

L’art. 7 du projet de réforme des collectivités territoriales envisage de compléter le 

livre VII, partie V du code général des collectivités territoriales par un nouveau titre – titre 

III – en créant « le pôle métropolitain », un établissement public constitué par accord entre 

des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (formant un 

ensemble de plus de 300 000 habitants – cf. l’art. L.5731-2, titre III du même projet de 

réforme), en vue d’actions d’intérêt métropolitain en matière de développement économique, 

de promotion de l’innovation, de la recherche, de l’université et de la culture, d’aménagement 

de l’espace par la coordination des schémas de cohérence territoriale dont le périmètre est 

identique à celui des établissements publics de coopération intercommunale qui composent le 

pôle, et de développement des infrastructures et des services de transport au sens de l’art. 30-

1 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs, afin de 

promouvoir un modèle de développement durable du pôle métropolitain et d’améliorer la 

compétitivité et l’attractivité de son territoire. 

L’art. 8 du projet de réforme des collectivités territoriales  modifie le chapitre III, 

partie II, livre I, titre I du code général des collectivités territoriales en stipulant « la création 

d’une commune nouvelle » ainsi que « les communes déléguées au sein d’une communes 

nouvelles » (cf. l’art. L.2113-10 à l’art. L.2113-19 du code général des collectivités 

territoriales). La commune nouvelle sera subordonnée (cf. l’art. L.2113-3) à la consultation 

des personnes inscrites sur les listes électorales municipales dans chacune des communes 

concernées sur l’opportunité de la création de la commune nouvelle. Par ailleurs, un décret en 

Conseil d’État fixe les modalités de ces consultations tandis que les dépenses sont à la charge 

de l’État. 

L’art. 14 du projet de réforme des collectivités territoriales complète l’art. L.5111-1 

du code général des collectivités territoriales par un nouvel alinéa, en introduisant la notion 

de « groupements de collectivités territoriales » constitués d’établissements publics de 

coopération intercommunale, de syndicats mixtes, de pôles métropolitains, d’agences 

départementales, d’institutions ou organismes interdépartementaux et d’ententes 

interrégionales. Par ailleurs, l’art. L.5210-1-1 A. du même code stipule qu’un établissement 

public de coopération intercommunale est un regroupement de communes, de communautés 
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de communes, de communautés urbaines, de communautés d’agglomération, de syndicats 

d’agglomération nouvelle et de métropoles ayant pour objet l’élaboration de  projets 

communs de développement au sein des périmètres de solidarité. 

L’art. 16 du projet de réforme des collectivités territoriales insère après l’art. L.5210-

1 du code général des collectivités territoriales un nouvel article, l’art. L.5210-1-1, en 

introduisant la notion de « schéma départemental de coopération territoriale » prévu dans 

chaque département en vue d’une évaluation de la cohérence des périmètres et de l’exercice 

des compétences des groupements existants. Ce schéma prévoit également, dans l’alinéa 3 du 

même article, les modalités de rationalisation des périmètres des établissements publics de 

coopération intercommunale et des syndicats mixtes existants. Ainsi, ce schéma peut proposer 

la création, la transformation ou la fusion des établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, ainsi que la suppression, la transformation ou la fusion 

des syndicats de communes ou de syndicats mixtes (cf. les alinéas 3 et 4 du même article). 

Par ailleurs, le schéma prend en compte certaines orientations (cf. les alinéas 7, 8, 10, 11, 12, 

13 du même article) dont on peut retenir : 

- la constitution des établissements publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre regroupant plus de 5000 habitants (ce seuil peut être modifié en 

fonction des caractéristiques géographiques particulières de certains espaces) ; 

- l’accroissement de la solidarité financière : 

- la réduction du nombre de syndicats de communes et de syndicats mixtes au regard 

de l’objectif de suppression des doubles emplois entre des établissements publics 

de coopération intercommunale ou entre ceux-ci et des syndicats mixtes ; 

- le transfert des compétences exercées par les syndicats de communes ou les 

syndicats mixtes à un établissement public de coopération intercommunale à  

fiscalité propre ; 

- la rationalisation des structures compétentes en matière d’aménagement de 

l’espace, de protection de l’environnement et de respect des principes du 

développement durable. 

Enfin, les alinéas 14, 16, 17, 18, 19, 20 du même article stipulent les procédures 

d’élaboration des schémas départementaux de coopération territoriale. 
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L’art. 18 du projet de réforme des collectivités territoriales insère après l’art. L.5210-

1 du code général des collectivités territoriales un nouvel article, l’art. L.5210-1-2  qui 

stipule que les communes qui n’appartiennent à aucun établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre doivent être rattachées, par arrêté, à un de ces 

établissements, en précisant les procédures prévues pour le rattachement.  

L’art. 22 du projet de réforme des collectivités territoriales modifie la partie V, livre 

II, titre I, chapitre II, section 5, sous-section 2, en stipulant les procédures de fusion des 

syndicats de communes et des syndicats mixtes (cf. l’art. L.5212-27), ainsi que les 

propositions de modification des périmètres et le statut de ces syndicats. L’alinéa 18 du même 

article stipule que le syndicat issu de la fusion est substitué de plein droit, pour l’exercice de 

ses compétences, dans son périmètre, aux anciens syndicats dans toutes leurs délibérations et 

tous leurs actes. Par ailleurs, la fusion de syndicats est effectuée à titre gratuit (alinéa 20) et 

entraîne une nouvelle élection des délégués des membres du nouveau syndicat (alinéa 22).  

L’art. 24 du projet de réforme des collectivités territoriales modifie l’art. L.5214-21 

du code général des collectivités territoriales en stipulant que la communauté de communes 

dont le périmètre est identique à celui d’un syndicat de communes ou d’un syndicat mixte, 

doit se substituer à ce syndicat de communes ou à ce syndicat mixte pour la totalité de 

compétences qu’ils exercent. Par ailleurs, l’alinéa 7 du même article stipule que, pour les 

compétences qu’elle exerce ou vient à exercer, la communauté de commune doit se substituer 

aux communes qui en sont membres lorsque celles-ci sont groupées avec des communes 

extérieures à la communauté dans un syndicat de communes ou un syndicat mixte. 

L’art. 25 du projet de réforme des collectivités territoriales  stipule, dans une logique 

de simplification des structures territoriales, la suppression de la catégorie juridique des pays, 

considérés comme un facteur d'enchevêtrement et de multiplication excessive des strates 

locales, et dont l'utilité est largement amoindrie par l'objectif d'achèvement de la carte 

intercommunale à l'horizon 2014. 

L’art. 26, l’art. 26A, l’art. 26B, l’art.26 bis et l’art. 27 du projet de réforme des 

collectivités territoriales  stipule la création « d’une commission départementale de la 

coopération intercommunale » en précisant, par dérogation aux articles L.5211-43 et L.5211-

44 du code général des collectivités territoriales, les modalités d’élection des membres de 
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cette commission ainsi le fait qu’elle doit être consultée sur tout projet de modification du 

périmètre d’un établissement public de coopération intercommunale ou de fusion de tels 

établissements qui diffère des propositions du schéma départemental de la coopération 

intercommunale. 

L’art. 31 du projet de réforme des collectivités territoriales  modifie l’art. L.5211-9-2 

du code général des collectivités territoriales en stipulant le renforcement de 

l’intercommunalité. Ainsi, lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre est compétent en matière d’assainissement, d’élimination des déchets,  de 

réalisation d’aires d’accueil ou de terrains de passage des gens du voyage ainsi qu’en 

matière de voirie, les maires des communes membres de celui-ci transfèrent au président de 

cet établissement les attributions lui permettant de réglementer cette activité. Par ailleurs, dans 

le même article, alinéa 12, il est précisé que dans un délai de six mois suivant la date de 

l’élection du président de l’établissement public de coopération intercommunale, un ou 

plusieurs maires peuvent s’opposer, dans chacun des domaines énumérés, au transfert des 

pouvoirs de police. À cette fin, ils notifient leur opposition au président de l’établissement 

public de coopération intercommunale. Par conséquent, le transfert de compétences des 

communes vers l’établissement public de coopération intercommunale n’a pas lieu pour les 

communes dont le maire a notifié son opposition. 

L’art. 34 du projet de réforme des collectivités territoriales  insère après l’art. L.5211-

4-1 du code général des collectivités territoriales deux nouveaux articles – l’art. L.5211-4-2 

et l’art. L.5211-4-3 – qui stipule que, en dehors des compétences transférées, un établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre et une ou plusieurs de ses communes 

membres peuvent se doter de services communs qui seront gérés par l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre (cf. l’alinéa 4).  

L’art. 34 bis AA du projet de réforme des collectivités territoriales  insère après l’art. 

L.5211-39 du code général des collectivités territoriales un nouvel article – l’art. L.5211-39-1 

qui stipule la mise en place d’un schéma de mutualisation des services, à l’initiative du 

président de l’établissement public de coopération intercommunale, afin de rendre compte de 

l’impact prévisionnel de la mutualisation sur les effectifs de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre et des communes concernées et sur leurs 

dépenses de fonctionnement. 
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L’art. 34 bis A du projet de réforme des collectivités territoriales  modifie l’art. 

L.5111-1 du code général des collectivités territoriales en stipulant que Les collectivités 

territoriales peuvent conclure entre elles ou avec leurs groupements des conventions qui  ont 

pour objet la réalisation de prestations de services (cf. l’alinéa 2). De plus, les départements et 

les régions, leurs établissements publics et les syndicats mixtes auxquels ils appartiennent 

peuvent conclure entre eux des conventions ayant pour objet d’assurer l’exercice en commun 

d’une compétence qui leur est reconnue par la loi ou transférée (cf. l’alinéa 4). 

L’art. 35 du projet de réforme des collectivités territoriales  a été modifié lors de la 

deuxième lecture du Sénat, contre l’avis du Gouvernement, stipulant que la répartition des 

compétences des communes, départements et régions sera définie dans une autre loi 

dans un délai d'un an. Par conséquent, l'art. 35 du texte (adopté par l’Assemblée nationale 

en première lecture le 7 juillet 2010) qui supprimait la clause de compétence générale pour les 

départements et régions est vidé de son contenu.   

Si l’on devait résumer, le projet de loi vise principalement à : 

- réorganiser les collectivités autour de deux pôles, un pôle département-région et 

un pôle commune-intercommunalité ;  

- simplifier le paysage institutionnel en complétant la couverture intercommunale du 

territoire national, en développant le cadre des intercommunalités, en favorisant les 

regroupements de collectivités sur une base volontaire et en supprimant les 

niveaux considérés comme superflus ; 

- créer des métropoles en offrant aux grandes agglomérations un nouveau cadre 

institutionnel ; 

- fixer les principes permettant l'élaboration d'une future loi visant à clarifier la 

répartition des compétences entre les différents niveaux de collectivités 

territoriales. Cette loi devra mettre fin à l'enchevêtrement des responsabilités 

locales, auquel répond celui des financements. 
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Les Etablissements Publics d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(EPAGE) 

 

La proposition de créer de nouvelles structures de gestion de l’eau, dénommées des 

EPAGE, est issue de l’analyse des structures gestionnaires des milieux aquatiques menée par 

l’ARPE Provence-Alpes-Cote d’Azur dont les résultats ont été présentés dans un rapport final 

paru au mois de mars 2010.  

Dans les faits, l’ARPE PACA a constitué, en 2008, un groupe de travail régional avec 

les partenaires institutionnels (l’Agence de l’Eau, la DREAL, le Conseil Régional, les 

Conseils Généraux) et des structures de gestion des milieux aquatiques membres du RRGMA, 

afin de lancer un travail d’étude de diagnostic et prospective à l’échelle régionale sur ce sujet.  

En janvier 2009, l’évolution réglementaire avec les textes de loi Grenelle II et la 

perspective de la réforme des collectivités territoriales, a incité le comité de pilotage à 

formalisé une proposition de reconnaissance juridique des structures locales de gestion de 

bassin versant, considérant que la gestion des milieux aquatiques semble ignorer l’échelle 

locale de gestion par bassin versant représentée aujourd’hui par les syndicats gestionnaires 

des cours d’eau. Ainsi, afin de défendre la pertinence d’une logique de gestion par bassin 

versant à l’échelle locale, un courrier à été adressé à la Direction de l’Eau du Ministère de 

l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire. 

En février 2009, une proposition d’amendement concernant l’art. 21 de la loi du 

Grenelle I, visant à élargir les propos du texte à l’échelle de gestion des structures 

intercommunales, a été déposée mais n’a pas été approuvée. 

En mai 2009, une proposition d’audition à la commission « Krattinger42 » a été 

faite, mais aucune réponse n’a été reçue. 

En octobre 2009, une proposition d’amendement, introduisant la notion 

d’EPAGE, à l’art. 56 du texte de loi Grenelle II a été déposée mais là encore cette 

proposition n’a pas été retenue. En revanche, lors de la discussion au Sénat, il a été proposé 

que cette proposition fasse l’objet d’une réflexion dans le cadre de la réforme des collectivités 

territoriales. 

A ce jour, plusieurs sénateurs et députés ont donné un écho favorable à la démarche 

EPAGE. La question est donc de savoir si cela est une condition suffisante pour que cette 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
42 Il s’agit d’une mission temporaire du Sénat sur l’organisation et l’évolution des collectivités territoriales. 
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notion soit inscrite, en subsidiarité du statut des EPTB, dans le Code de l’Environnement 

reconnaissant ainsi leur statut lors de l’adoption du texte de la réforme des collectivités 

territoriales, en deuxième lecture par l’Assemblée nationale, en septembre 2010.  

Selon ce rapport introduisant la notion d’EPAGE, les structures gestionnaires qui 

assurent la gestion de l’eau – et plus particulièrement dans le domaine de l’entretien des 

rivières et la protection contre les risques – se retrouvent face à « une fragilité institutionnelle 

et financière », tandis que leur périmètre d’intervention est, assez souvent, inadapté aux 

enjeux techniques et économiques qui émergent dans le domaine de la gestion et la prévention 

des risques. Par ailleurs, ce rapport stipule que ces structures « mal identifiées et repérées » 

dans la réglementation actuelle n’assurent que des missions facultatives, alors qu’elles se 

trouvent au centre des engagements européens pris par la France en matière de gestion des 

milieux aquatiques et de sécurité de la population. Ainsi, le rapport propose que les syndicats 

de bassin et les syndicats de rivière soient regroupés à l’échelle des sous-bassins - et 

rassemblant principalement des communes et des établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) à fiscalité propre - sous le terme générique d’EPAGE et que leur 

statut soit reconnu par la législation en vigueur. Ainsi, le rapport que la création de ces 

structures, inscrites dans le Code de l’Environnement en subsidiarité de celui d’EPTB, 

apparaît comme « une solution opportune dès lors que leurs seraient associées des ressources 

spécifiques et pérennes ». 

Le rapport stipule également que la mise en place des EPAGE permettrait d’atteindre 

les objectifs suivants : 

- renforcer le statut des syndicats mixtes, regroupant des EPCI à fiscalité propre et 

les communes comprises dans le périmètre, compte tenu de la technicité des 

missions de gestion des milieux aquatiques ; 

- permettre la mise en place d’un périmètre opérationnel statutaire, défini par la 

géographie physique ou par certains grands aménagements, fondé sur la notion de 

sous-bassin hydrographique ou groupement de sous-bassin et indépendant des 

limites administratives, tout en conservant un lien direct avec les EPCI à fiscalité 

propre ; 
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- maintenir la rationalisation spatiale et administrative sous la responsabilité de 

l’Etat et permettre une homologation préfectorale des structures existantes par le 

préfet qui doit s’assurer de la compatibilité du périmètre de l’EPAGE avec la 

cartographie des sous-bassins hydrographiques du SDAGE ; 

- renforcer l’émergence d’un domaine public fluvial territorial en envisageant une 

réflexion prospective sur la domanialisation de certains cours d’eau présentant un 

intérêt pour la protection contre les inondations au profit de l’EPAGE ; 

- affecter des compétences spécifiques aux EPAGE à travers la lecture des objectifs 

de résultats fixés par la DCE en matière d’entretien et restauration des cours d’eau, 

de gestion des milieux aquatiques à l’échelle de sous-bassin versant (Natura 2000, 

zones humides…) et de prévention des risques d’inondation ; 

- engager une démarche volontariste à travers les EPAGE pour accompagner la mise 

en œuvre des schémas départementaux d’orientation de l’intercommunalité. Ainsi, 

la notion d’EPAGE propose l’optimisation d’un niveau de gouvernance existant à 

l’échelle des sous-bassins (ou au niveau de bassin dans le cadre des petits fleuves 

côtiers, voire d’un aquifère et son bassin d’alimentation), au niveau communal et 

des EPCI à fiscalité propre. 

Le rapport réalisé en PACA au sujet de la mise en place des EPAGE revendique 

également le renforcement substantiel des ressources financières des gestionnaires de milieux 

aquatiques (contributions statutaires et ressources directement perçues). Le principe directeur 

est celui « de la récupération des coûts et un rééquilibrage du financement des EPAGE vers 

plus d’autonomie et de stabilité ». Ainsi, le rapport propose de maintenir les subventions 

croisées de l’Agence de l’Eau, des départements, des régions, de l’Etat et de l’Europe, 

considérées comme la base du financement des politiques d’investissement à caractère 

d’intérêt général sur les cours d’eau. Par ailleurs, le rapport évoque la nécessité d’un 

renforcement des fonds propres des syndicats, qui doivent faire l’objet de financements 

nouveaux, à travers la création : 

- d’une taxe de riveraineté sur les cours d’eau, basée sur la suppression de 

l’exonération des propriétaires riverains de la rivière de la taxe foncière sur les 

propriétés non bâties ; 
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- d’une taxe appliquée à l’entretien et la conservation des cours d’eau qui répondrait 

à la contrepartie d’une obligation de bon état ; 

- d’une taxe appliquée sur les parties de bassins versants concernés par le risque 

d’inondation afin de financer les mesures de protection ; 

- d’une taxe sur les eaux pluviales, sur les bassins à forte densité urbaine, instaurée 

par les communes et reversée en partie au syndicat dès lors que ce dernier a des 

compétences dans la gestion du risque d’inondation ; 

- d’une taxe perçue comme une contribution fiscalisée des collectivités membres au 

syndicat, permettant à ce dernier de décider de remplacer en tout ou partie la 

contribution des communes par un prélèvement direct sur les impôts locaux 

communaux. 

La proposition de la région PACA concernant la mise en place des EPAGE, nous 

amène dans le cadre de ce rapport à exprimer quelques avis sur leur éventuelle présence en 

Midi-Pyrénées.  

Tout d’abord, nous considérons que dans un contexte de rationalisation des dépenses 

(cf. au discours du Premier Ministre français du 6 mai 2010 au sujet de l’économie mondiale 

et de la crise financière en Grèce) où les finances ne sont plus assurées et où les outils de 

mutualisation se mettent en place, la mise en place des EPAGE ne représente pas une solution 

pour une meilleure gestion de l’eau.  

Il conviendrait alors de se poser davantage la question de la cohérence à l’échelle des 

bassins et de tenir compte du fait que l’on ne peut pas avoir une spécificité dans le domaine de 

l’eau, mais au contraire, il faudra envisager sa gestion à travers d’autres outils comme 

l’aménagement du territoire et la préservation de la biodiversité. Ainsi, des aspects comme 

l’entretien des rivières ou la lutte contre les inondations pourraient être pris en charge par les 

communes (ce qui est déjà prévu dans les Schémas de Cohérence Territoriales).  

Par ailleurs, dans l’organisation territoriale, il faudrait tenir compte de l’articulation 

entre bassins et sous-bassins. En ce sens, les territoires auraient peut-être intérêt à mettre en 

place des SAGE au niveau des sous-bassin (regroupant les syndicats de bassin, les syndicats 

de rivière, les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
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à fiscalité propre), coordonnés par des EPTB au niveau des bassins, dont le statut, les 

missions et les sources de financement ont été renforcés par Grenelle II de l’Environnement. 

 Ainsi, les EPTB assureraient la cohérence territoriale entre les SAGE, les SCoT et la 

préservation de la biodiversité. A partir de là, la question financière pourrait être résolue 

d’autant plus facilement qu’on irait vers des structures déjà existantes, comme les EPTB.   

Enfin, il pourrait y avoir de nouvelles possibilités de fonctionnement tandis que les 

structures gestionnaires pourraient davantage gagner en visibilité, en se positionnant sur une 

offre de services élargie par rapport aux rivières et en acceptant le changement culturel qui est 

en train de se produire en termes de professionnalisation des métiers et des compétentes 

techniques (un technicien de rivière, par exemple, pourrait devenir un technicien 

environnement, chargé de s’occuper à la fois de l’entretien des rivières et de la gestion d’un 

espace public).  
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La loi du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche 
 

 Présenté en Conseil des ministres le 13 janvier 2010 par M. Bruno Le Maire, Ministre 

de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche, le projet de loi avait été adopté en première 

lecture par le Sénat, après engagement de la procédure accélérée, le 29 mai 2010 et par 

l’Assemblée nationale, avec modification, le 6 juillet 2010.  

La loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche a été promulguée le 27 juillet 

2010, et publiée au Journal officiel du 28 juillet 2010. Le texte définitif du projet de loi avait 

été adopté le 13 juillet 2010, après sa mise au point par le Sénat et après la deuxième lecture 

de l’Assemblée nationale, le 12 juillet 2010.  

Cette loi vise quatre objectifs majeurs : 

1) fixer pour la première fois une politique publique de l’alimentation (lien 

terroir/alimentation, circuits courts avec moins d’intermédiaires) et passer d’une 

politique sectorielle, nutritionnelle et sanitaire à une approche globale ; 

2) stabiliser les revenus des producteurs via des contrats écrits et une couverture 

élargie des risques soutenue par l’Etat pour rééquilibrer les relations entre les 

producteurs (320 000 exploitations) et les 10 000 entreprises agro-alimentaires et 7 

centrales d’achat ; 

3) permettre une meilleure répartition de la valeur ajoutée entre producteurs et 

distributeurs en renforçant l’Observatoire de la formation des prix et des marges 

qui sera étendu à tous les produits agricoles et de la pêche et qui remettra un 

rapport annuel au Parlement ; 

4) préserver le capital agricole de notre pays en ayant une vraie politique de lutte 

contre l’artificialisation des terres agricoles. 

L’art. 1 de la loi du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche 

modifie le livre II du code rural et de la pêche maritime afin de définir et de mettre en œuvre 

une politique publique de l’alimentation. Cette politique, définie par le Gouvernement dans un 

programme national pour l’alimentation vise à offrir à chacun les conditions du choix de 

son alimentation en fonction de ses souhaits, de ses contraintes et de ses besoins nutritionnels, 

pour son bien-être et sa santé (cf. l’art. L.230-1). Par ailleurs, l’art. L.230-3 de la même loi 
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stipule la mise en place d’un observatoire de l'alimentation ayant pour mission d'éclairer les 

acteurs économiques et les pouvoirs publics sur les évolutions de l'offre et de la 

consommation alimentaires. Enfin, l’art. L.230-5 stipule que les services de restauration 

scolaire et universitaire, des crèches, des hôpitaux, des maisons de retraite sont tenus de 

respecter les règles relatives à la qualité nutritionnelle déterminées par décret en veillant au 

respect des règles fixées en application du présent article. 

L’art. 26 de la loi du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche 

modifie le titre VI du livre III du code rural et de la pêche maritime en précisant les modalités 

de gestion des risques en agriculture. Ainsi, l’art. L.361-1 du même code stipule la création 

d’un fonds national de gestion des risques en agriculture afin de participer au financement 

des dispositifs de gestion des aléas climatique, sanitaire, phytosanitaire et environnemental 

dans le secteur agricole. Par ailleurs, l’art. L.361-2 stipule les ressources de ce fonds de 

gestion des risques en agriculture tandis que l’art. L.361-3, l’art. L.361-4, précisent que ce 

fonds contribue, en complément des versements effectués par les exploitants agricoles et, pour 

les secteurs relevant de la politique agricole commune, pour l’Union européenne :  

- au financement de l’indemnisation des pertes économiques liées à un événement 

sanitaire, phytosanitaire ou environnemental par des fonds de mutualisation agréés 

par l’autorité administrative ; 

- au financement des aides au développement de l’assurance contre les dommages 

causés aux exploitations agricoles ; 

- à l’indemnisation des calamités agricoles ; 

Enfin, l’art. L. 361-7 du même code stipule la création d’un Comité national de la 

gestion des risques en agriculture compétent en matière de gestion des aléas climatique, 

sanitaire, phytosanitaire et environnemental. 

L’art. 51 de la loi du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche 

insère après l’art. L.111-2 du code rural et de la pêche maritime, un nouvel article – l’art. 

L.111-2-1 stipulant la mise en place d’un plan régional de l’agriculture durable qui fixe 

des orientations de la politique agricole, agro-alimentaire et agro-industrielle de l’État dans la 

région en tenant compte des spécificités des territoires ainsi que de l’ensemble des enjeux 

économiques, sociaux et environnementaux, notamment en ce qui concerne l’adaptation de 

l’agriculture au changement climatique.  
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L’art. 59 de la loi du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche 

complète l’art. L.111-2 du code rural et de la pêche maritime par un 10° alinéa qui stipule la 

préservation de « la ressource en eau, notamment par une politique de stockage de l’eau, 

la biodiversité sauvage et domestique et les continuités écologiques entre les milieux 

naturels ». C’est l’art. L.123-8 du même code qui précise que la commission communale 

d’aménagement forestier a le pouvoir de décider pour les opérations à mener et de fixer leur 

périmètre, y compris pour les travaux d’aménagement hydraulique (cf. alinéa 4 du même 

article) ou pour les travaux de nettoyage, remise en état, création et reconstitution d’éléments 

présentant un intérêt pour les continuités écologiques et les paysages tels que les haies, 

plantations d’alignement, talus, fossés et berges. Enfin, le nouvel alinéa inséré après le 6° 

alinéa de l’art. L.642-22 du même code, stipule l’élaboration « d’une charte de bonnes 

pratiques contenant des dispositions de nature à préserver certaines caractéristiques 

environnementales ». 
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2) L’évolution des thématiques à traiter  

Les thématiques liées à l’eau qui constituent une préoccupation croissante pour les 

acteurs de l’eau sont la dégradation de l’eau et des milieux aquatiques et l’impact du 

changement climatique sur les ressources en eau. 

Comment gérer les pollutions ? 

  L’impact sur la qualité de l’eau est dû, en particulier à l’introduction par l’activité 

humaine des polluants qui présentent un risque avéré pour les milieux naturels. Les effets 

conjugués de différents polluants sont encore mal évalués : par exemple, certains pesticides 

auraient un effet toxique accru en étant associés. De plus, les activités humaines susceptibles 

d’engendrer des pollutions sont nombreuses. Un même polluant peut avoir différentes 

origines, ce qui rend l’identification des responsabilités difficile et prête ainsi à la critique des 

acteurs de pollutions qui peuvent aisément se décharger sur autrui. Par exemple, de fortes 

teneurs en herbicide dans une rivière peuvent provenir des espaces verts urbains, du 

traitement de voies routières ou ferroviaires et de l’agriculture. Par conséquent, il faut prévoir 

des études minutieuses à la fois sur les quantités et sur les pratiques employées comme sur les 

modes de transfert pour parvenir à distinguer les responsabilités de chaque pollueur potentiel. 

 Si les pollutions par les eaux usées et industrielles sont de plus en plus sous contrôle, il 

n’en va pas de même pour les pollutions diffuses dues, principalement, à l’activité agricole. 

L’opinion publique, les associations de consommateurs, les médias incriminent souvent les 

agriculteurs pour la concentration de pratiques d’agriculture intensive ayant généré une 

géographie des pollutions agricoles diffuses où se concentrent des problématiques 

environnementales (qualité et quantité de la ressource en eau, paysages, biodiversité…). 

L’impact des activités agricoles sur la qualité des eaux est la conséquence des pertes de 

fertilisants (engrais chimiques, effluents d’élevages, aussi appelés engrais de ferme, effluents 

agro-alimentaires et boues) et des produits de traitement des cultures (produits 

phytosanitaires). Par ailleurs, les pollutions diffuses ont aussi pour origine la perte de produits 

utilisés pour l’entretien d’espaces publics ou privés (désherbants, traitements…).    

 Ce constat des impacts négatifs de l’agriculture sur l’environnement a suscité 

l’intervention croissante des pouvoirs publics (européens, nationaux et locaux) pour tenter 

d’en limiter les effets. Ainsi, la prise en compte de l’environnement dans les politiques 
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agricoles s’inscrit dans une évolution générale de la politique européenne de l’environnement 

depuis le début des années 1980, avec le Livre vert de la PAC (1985), l’Acte unique européen 

(1987) et le texte sur L’avenir du monde rural (1988) et la référence de la PAC43 (1992). 

La France n’a intégré que tardivement la problématique environnementale, sous la 

pression de l’Europe, avec la mise en œuvre de la Directive Nitrates44 élaborée pour protéger 

les eaux de la pollution par nitrates d’origine agricole. Cette Directive a constitué une 

reconnaissance explicite des zones à risque sur lesquelles se concentrent les pollutions et où 

devront porter en priorité les efforts. Par ailleurs, la loi d’orientation agricole française 

(LOA) de 1999, s’est appuyée sur les principes de la multifonctionnalité et du développement 

durable prônés au niveau européen, pour lutter contre les pollutions d’origine agricole et 

réduire les impacts environnementaux de l’agriculture.  

Il y a également le Programme de Maîtrise des Pollutions Agricoles (PMPOA), mis 

en place en 1994 par l'Etat, les Agences de l'eau et les Collectivités permettant un système 

d'aide financière en faveur des exploitants s'engageant dans une démarche de modernisation 

de leur outil. Pour les projets correspondant à une mise aux normes réglementaire, cette aide 

s'inscrit dans un processus très cadré basé sur un calendrier figé et des zones d'actions 

prioritaires (ZAP). 

Enfin, la lutte contre les pollutions et l’atteinte d’une bonne qualité de l’eau sont des 

notions prônées actuellement par la Directive Cadre sur l’Eau (2000), qui a répertorié les 

substances prioritaires et leurs valeurs seuils, en dessus desquels le bon état chimique de l’eau 

n’est pas respecté. Ainsi une quarantaine de substances sont considérées comme dangereuses 

pour les milieux aquatiques, regroupant notamment des métaux lourds, des hydrocarbures et 

des pesticides.  

De nombreuses mesures - comme dernièrement, dans le cadre du Grenelle, le 

lancement du programme ECOPHYTO - ont été prises et d’autres sont envisagées pour 

parvenir à limiter les pollutions diffuses en milieux aquatiques. Le problème reste toutefois 

épineux car il s’agit de réduire l’utilisation de certains produits et de remettre en cause des 

pratiques qui ont été notamment à la base du développement agricole de ces dernières 

décennies.  

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
43 Règlement 2078/92 portant sur des mesures d’accompagnement de la réforme de la Politique Agricole 
Commune. 
44 Directive 91/676.CEE du Conseil des Communautés Européennes du 12 décembre 1991 concernant les 
protections des eaux contre les pollutions par nitrates à partir des sources agricoles. 
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Le changement climatique et l’eau 
 

Au fil des années, les alertes lancées par les experts sur le changement climatique on été 

diffusées par les médias pour aboutir à une prise de conscience généralisée sur l’impact du 

réchauffement planétaire. En effet, la réalité des évolutions climatiques en cours est 

incontestable. La température moyenne de la surface du globe d’est relevée de 0, 75°C en cent 

ans. La France s’est réchauffée de 1,4°C depuis le début du XXe siècle, avec une forte 

accélération sur les trois dernières décennies, sans parler du recul de la banquise arctique, des 

retards d’enneigement en montagne… 

Le rapport du Groupe intergouvernemental sur l’évolution du climat45 (GIEC) de 2001 

démontre que l’essentiel du réchauffement résulte des gaz à effet de serre relâchés dans 

l’atmosphère par les activités humaines.  

L’eau figure au cœur du rapport du GIEC de 2007, dont les conclusions sont sans appel 

pour l’avenir de la planète. Ainsi, à l’horizon 2080, 3,2 milliards de personnes seraient 

exposées à de graves pénuries d’eau et 600 millions à la famine en raison de la sécheresse et 

de la dégradation des sols. Par ailleurs, l’accroissement de la population et l’élévation du 

niveau de vie impliqueront des quantités d’eau toujours plus importantes. Par conséquent, le 

changement climatique exacerbera les tensions car il rendra l’eau plus rare en de nombreux 

endroits. Les conflits d’usage risquent donc de s’intensifier et les arbitrages auxquels ils 

conduiront pourront s’avérer désastreux pour certains usagers.  

Compte tenu de l’essor futur de la demande en eau et de la stagnation des ressources, le 

changement climatique laminera les conditions d’existence de populations pauvres. La 

dégradation de l’environnement et la désertification pourraient pousser certaines d’entre elles 

à l’exil.  

Par ailleurs, le changement climatique pourrait avoir un impact sur les évènements 

pluvieux en les intensifiant. Ainsi, dans les zones qui recevront plus de précipitations, la 

disponibilité en eau n’augmentera pas forcément dans les mêmes proportions. Au contraire, 

elle pourrait baisser étant donné que les nappes souterraines se rechargent peu lors de pluies 

violentes et l’essentiel de l’eau de pluie ruisselle sur les sols sans s’y infiltrer, puis se jette 

dans les cours d’eau. 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
45 http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/ghi/giec.htm 
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L’impact du changement climatique en Midi-Pyrénées et dans les Pyrénées46 n’est pas 

sans conséquence, non plus. Ainsi, les secteurs économiques les plus vulnérables comme le 

tourisme, l’agroalimentaire, la sylviculture ou encore le bâtiment seront concernés par le 

changement climatique. 

Si le changement climatique est inévitable, la catastrophe n’a rien d’inéluctable. 

L’ampleur du phénomène dépendra de la capacité collective de mener de front des politiques 

d’atténuation, destinées à limiter les émissions de gaz à effet de serre et des politiques 

d’adaptation à un climat modifié. Si le climat ne peut pas être maîtrisé, la gestion de l’eau 

peut l’être. Ainsi, malgré les incertitudes majeures, il conviendrait de repenser les modes de 

gestion des bassins hydrographiques et, plus généralement, de réviser les documents de 

planification en intégrant l’aspect climatique.  

 

	
  

	
  

	
  

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
46 Cf. L’impact du changement climatique en Midi-Pyrénées : exemple de la chaîne des Pyrénées, Julien Lavaud, 
Agence Régionale Pour l’Environnement de Midi-Pyrénées, 2009, 78 p. 
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Propositions 
	
  

1) Pour les partenaires institutionnels47 de l’eau en termes d’objectifs, 
actions communes, d’organisation, de production, de fonctionnement et 
des moyens 
 

- Définir avec l’ensemble des partenaires les orientations et les actions à mettre en 

place dans le cadre d’un réseau, permettant de : 

 

 élargir et encourager le travail avec l’ensemble des structures gestionnaires 

de l’eau (les contrats de rivière et les SAGE mais aussi les syndicats qui ne 

sont pas engagés dans ces démarches contractuelles ou réglementaires) ; 

  

 concevoir le réseau comme un espace d’innovation dans lequel les acteurs 

de l’eau seront amenés à développer des spécialités et des expériences 

pilotes en termes de gestion de l’eau (de nouvelles techniques comme les 

Bois Raméaux Fragmentés, dits BRF, pour une meilleure fertilisation des 

sols, par exemple) ; 

 

 construire le réseau un espace d’évaluation des actions entreprises pour 

rendre compte des résultats obtenus : il faudra travailler sur une méthode 

d’analyse et des indicateurs adaptés en fonction de la réalité locale en 

tenant notamment compte de la dimension technique (notion d’efficacité, 

rapport coût-bénéfice…) et de la dimension humaine (ne pas oublier que 

l’implication des acteurs, du porteur de projet sont des facteurs 

primordiaux dans l’échec ou le succès des actions menées localement) ; 

 

 construire le réseau comme un espace d’intégration des aspects eau dans 

les dynamiques de développement territorial : il faudra élargir le réseau à 

l’ensemble des acteurs gestionnaires de l’eau qui sont précurseurs en 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
47 Malgré le fait que les acteurs institutionnels n’ont exprimé aucun besoin ou attente vis-à-vis des gestionnaires 
locaux, les résultats de ce rapport nous conduisent à faire une série de propositions en vue d’une meilleure 
gestion de l’eau dans la région Midi-Pyrénées. 
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termes de gestion en conciliant, par exemple, aménagement du territoire et 

gestion durable de la ressource en eau. 

 

- Assurer la cohésion du réseau et l’implication des acteurs locaux ; 

 

- Inciter les partenaires et l’ensemble des structures gestionnaires de l’eau à la 

mutualisation des services et des coûts. Cela permettrait, par exemple, de créer, au 

sein d’une des institutions présentes en Midi-Pyrénées, un poste de juriste dans le 

but d’assurer la veille réglementaire et le suivi des dossiers juridiques en 

cofinancement et en fonction des besoins des structures gestionnaires de l’eau ; 

- Se servir de l’expérience menée en PACA pour mettre en place un comité de suivi, 

qui aurait pour mission de proposer sur la base des besoins exprimés par les 

acteurs locaux (retour des questionnaires d’évaluation, échanges avec les 

animateurs, enquêtes…) et des thématiques d’actualité, des orientations et des 

thèmes d’actions sous la forme d’un programme annuel ou pluriannuel. Ce comité 

pourrait regrouper l’ensemble des acteurs institutionnels (le Conseil Régional, 

l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, la DREAL, l’ONEMA, les Conseils 

Généraux…) mais aussi des acteurs locaux. 

 

- Favoriser et développer des échanges inter-structures gestionnaires ; 

 

- Aider les maîtres d’ouvrage à prendre de la hauteur et à prévoir d’autres transferts 

de compétences ; 

 

- Favoriser des actions de formation tant au niveau local qu’au niveau du bassin (des 

forums de l’eau par exemple) afin de développer une culture citoyenne de l’eau 

permettant une meilleure gestion et une meilleure participation de la population ; 

 

- Permettre aux acteurs locaux d’être les relais de la politique de gestion intégrée : 

les partenaires devront être plus présents auprès de ces acteurs locaux pour leur 

indiquer les démarches à suivre et les faire évoluer vers de nouveaux statuts. 
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2) Quel rôle pour l’ARPE ? 
 

- Continuer et valoriser le travail commencé dans le cadre de la Mission Régionale 

d’Observation sur l’Eau en fonction des enjeux actuels de la politique de l’eau qui 

commencent à devenir assez présents en Midi-Pyrénées et qui pourraient être portés 

par l’ARPE, à travers les informations rassemblées ; 

 

- Organiser des journées techniques, de formation et d’échange48 dans le cadre de la 

Mission d’Observation sur l’Eau en favorisant la participation de tous les acteurs 

locaux intéressés, en fonction de leurs besoins et de leurs attentes. L’ARPE pourrait 

ainsi devenir un des pivots de la politique régionale en palliant le manque 

d’information à propos duquel les acteurs locaux s’expriment si souvent ; 

 

- Inciter et accorder de l’importance aux actions innovantes en matière d’organisation et 

de gestion de l’eau. En ce sens, il faut élargir et encourager le travail en collaboration 

avec des syndicats de rivières qui ne sont pas engagés dans des démarches 

contractuelles ou réglementaires, mais qui mènent, comme le présent rapport le 

montre, des actions innovantes en matière de gestion de l’eau (le SYMAGE², par 

exemple) ; 

 

- S’orienter plutôt vers des formations adressées à un petit groupe d’acteurs demandeurs 

d’un même thème et rentrer dans des considérations très concrètes pour répondre à des 

questions précises en fonction des problèmes rencontrés sur le terrain ; 

 

- Se tourner, lorsque cela est possible, vers des formations assurées par les acteurs eux 

mêmes dont l’expérience de terrain permettra de répondre concrètement aux questions  

que se posent les autres acteurs ; 

 

- Rendre plus visible les actions et l’implication de l’ARPE dans la gestion de l’eau en 

Midi-Pyrénées à travers le site internet de l’ARPE afin de favoriser un espace 

d’échange entre les acteurs de l’eau et une visibilité de l’ARPE vis-à-vis de l’extérieur 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
48 Pour ce faire, prendre pour point de départ l’exemple apporté par l’ARPE PACA. 
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en favorisant des échanges d’expériences et la mutualisation des compétences à un 

niveau national ; 

- Développer le partenariat technique (avec le Conseil Général de la Haute-Garonne, par 

exemple) pour des échanges de données. 

 

 
Ecueils à éviter : 

- le cloisonnement des structures gestionnaires : inciter ces structures à s'ouvrir plus 

efficacement vers d'autres expériences aussi bien dans le bassin Adour-Garonne 

qu’ailleurs en France ; 

- le manque d’évaluation des projets locaux et de leurs effets. 
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ANNEXE 1 

 
 

CAHIER DES CHARGES 

Bilan des actions menées par les structures gestionnaires 
des cours d’eau en Midi-Pyrénées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Cadre institutionnel :  
L’Agence Régionale Pour l’Environnement de Midi-Pyrénées 

 
 
 
 
 

• Thématique :  
Préparer et accompagner l’évolution du réseau des rivières de Midi-Pyrénées 
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MISSION 1 : 

A. Etat des lieux 

 
 

 Contexte et objectifs : 
 

La ressource en eau est une des ressources naturelles qui fondent le développement et 

l’attractivité des territoires. Conscients de cet enjeu, les acteurs locaux ont mis en place 

des opérations territoriales souvent intercommunales et pluriannuelles, sur des sujets 

comme la lutte contre les inondations et la protection des captages d’eau potable. 

Les contrats de rivières et SAGE, Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux, font 

partie de ces outils de gestion territoriale de l'eau.  

En collaboration avec l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et la Direction Régionale de 

l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, l’ARPE engage depuis plusieurs 

années des actions par et avec les contrats de rivière et les SAGE. 

Le bilan du travail de ce réseau nécessite aujourd’hui d’être renouvelé afin qu’il 

évolue pour rester en phase avec les besoins régionaux et locaux en matière de gestion de 

l’eau, en s’ouvrant ainsi à l’ensemble des structures gérant localement l’eau. 

 

 Situation et nature des prestations : 

Il s’agit d’établir : 

 le bilan du réseau des contrats de rivière et des SAGE ; 

 le recensement de l’organisation de la gestion de l’eau (territoires, structures, 
thématiques) ; 

 le recensement des besoins en Midi-Pyrénées auprès des gestionnaires et des 
partenaires ; 

 l’inventaire et le bilan d’expériences des actions conduites dans d’autres régions, 
notamment en Provence-Alpes-Côte d’Azur. 



	
  

114	
  

 Zone d’étude49 : 
 
Un échantillon sera mis en place parmi les contrats de rivière et les SAGE suivants : 
 

Contrats de rivière Statut 
Agout Supérieur Achevé 

Agout-Thore Achevé 
Aveyron Amont Achevé 

Aveyron Aval-Lère Achevé 
Célé Achevé 

Céou, Germaine, Tournefeuille Achevé 
Cère Aval Achevé 

Cérou Achevé 
Cérou Vère Phase d’émergence 
Gave de Pau Signé, en cours d’exécution 

Gorges de l’Aveyron Achevé 
Haut Adour Signé, en cours d’exécution 
Hers-Touyre Achevé 

Lot Aval En cours d’élaboration 
Rance Achevé 
Save Achevé 

Sorgues-Dourdou Signé, en cours d’exécution 
Tarn (81) Signé, en cours d’exécution 

Tarn Amont En cours d’élaboration 
Tarn Moyen Achevé 

Viaur  Signé, en cours d’exécution 

 
SAGE Statut 

Adour Amont En élaboration 

Agout En élaboration 

Célé En élaboration 

Hers Mort Girou En émergence 

Lot Amont En élaboration 

Midouze En élaboration 

Neste-Ourse En élaboration 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
49 Ces tableaux ne concernent que les acteurs locaux impliqués dans les contrats de rivière et les SAGE. 
L’enquête prévue dans le cadre de ce stage tiendra également compte des acteurs régionaux ainsi que des acteurs 
locaux qui mènent une politique environnementale active en termes de gestion de l’eau. 
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Tarn Amont (1ère révision) 

Vallée de la Garonne En élaboration 

Viaur  En émergence 
 

 Suivi et délais : 

Le travail se déroulera suivant les phases suivantes :   

 
• février 2010 

- du 15 février au 19 février - début du stage et mise en place du cahier des charges. 
 

• fin février – fin mars 2010 
 

 prise de connaissance et recueil des données techniques 

- Information et documentation sur les différents dispositifs informatifs : prendre 

connaissance des contrats de rivière (achevés et en cours d’exécution ou d’élaboration) et 

des SAGE (en émergence, en élaboration ou en phase de première révision), ainsi que du 

contexte réglementaire (la Directive Cadre sur l’eau, le Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux, la Nouvelle Loi sur l’Eau, la Grenelle de 

l’Environnement, la Trame verte et bleue…). 

- Cela suppose par conséquent d’identifier, de recueillir et d’analyser les données 

disponibles dans le cadre de l’ARPE ainsi que dans le centre documentaire de l’Agence de 

l’Eau Adour-Garonne et de la DREAL. 

       
• Il s’agit donc50 : 

 d’avoir un aperçu global des actions déjà menées, en cours ou projetées relatives au 

réseau de rivières en Midi-Pyrénées (gestion quantitative et économies d’eau, lutte 

contre les pollutions, etc.) ; 

 rendre compte des moyens (y compris financiers) dont le réseau dispose et quels 

sont/ont été ses besoins et ses priorités locales ; 

 évaluer les modalités de participation, de mobilisation et de coopération dans le cadre 

du réseau des contrats de rivière et des SAGE (en quoi est-ce que l’ARPE y 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
50 La liste des tâches n’est pas complète. 
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intervient ?). Y a-t-il question d’un processus de concertation, de négociation ou de 

rapports d’influence dans le cadre du réseau ? 

 comprendre quel est l’impact des contrats de rivière et des SAGE en termes 

d’environnement, d’économie et de partenariat ; 

 identifier les acteurs locaux qui ne sont pas impliqués dans le réseau des contrats de 

rivière ou des SAGE mais qui mènent une politique environnementale active en 

matière de gestion de l’eau. Y a-t-il déjà eu une coopération entre ces acteurs et 

l’ARPE ? A l’avenir, faudrait-il envisager une collaboration avec ces acteurs  en 

termes d’enjeux communs vis-à-vis de l’eau et des choix stratégiques susceptibles 

d’êtres adoptés ? 

 
- Documentation sur les actions conduites dans d’autres régions de la France gérant 

localement l’eau, les rivières et les bassins, notamment en Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Y a-t-il une logique propre d’action de cette région en matière de gestion de l’eau ? 

 

 Elaboration d’un guide d’entretien, recherche et prise de contact avec l’ensemble 

des structures impliquées dans la direction et/ou dans l’animation des contrats de 

rivière et des SAGE 

 

- Sur la base des données requises lors de la phase précédente, il s’agit de mettre en place 

un entretien semi directif, une des techniques qualitatives les plus fréquemment utilisées, 

qui permet de centrer le discours des acteurs interrogés autour des thèmes définis au 

préalable et avec l’accord du Maître de stage.  

 
• Il s’agit :  

 de prévoir des réunions régulières de cadrage avec le Maître de stage afin de valider le 

guide d’entretien ; 

 d’annoncer le déroulement des enquêtes sur le terrain par le biais d’une lettre informative 

rédigée avec l’accord du Maître de stage et signée par la Direction de l’ARPE. 

 
 

 Prise de contact avec les partenaires du réseau (le Conseil Régional, la DREAL, 
l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, l’ONEMA, les Conseils Généraux, etc.)  
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- Prévoir avec le Maître de stage l’intérêt et les modalités d’interroger ces acteurs. 

 

 Contraintes à prendre en considération : 

- Le délai de réalisation de cette première mission ; 

- Difficulté à fixer tous les entretiens à faire en raison de l’indisponibilité des acteurs locaux 

et régionaux. 

 
 

B. Réalisation des entretiens avec les acteurs locaux et régionaux 
impliqués dans le réseau des contrats de rivière et des SAGE 

 

 La mission prévoit : 

 - la réalisation des entretiens ; 

 - la transcription et l’analyse des entretiens et des informations recueillies.  

 
 Situation et nature des prestations : 

 
- Il s’agit de recueillir des informations par le biais des entretiens avec les acteurs impliqués 

dans le réseau des contrats de rivière et des SAGE et avec les autres acteurs locaux et les 

partenaires du réseau afin d’aboutir à des données techniques (éléments objectifs) et de 

rendre compte des perceptions et du ressenti de ces acteurs (éléments subjectifs) quant à 

leur implication dans le réseau.  

- Les informations recherchées devront permettre de rendre compte des besoins et des 

priorités locales de ces acteurs ainsi que d’apprécier la situation du territoire vis-à-vis de 

l’eau. 

 Zones d’étude : 

- Les zones concernées sont précisées dans le tableau présenté précédemment (voir Mission 
1). 



	
  

118	
  

 Suivi et délais : 

- L’étude se déroulera suivant les phases suivantes :  

• avril – mai 2010 
 lancement des enquêtes sur le terrain ; 

 transcription et début de l’analyse des entretiens ; 

 mise au point de l’avancement du travail avec le Maître de stage et présentation des 

premières conclusions, une fois les entretiens réalisés. 

 

 Restitution informatique :  
 
- Les pièces écrites seront fournies au format WORD ou autre format spécifique en accord 

avec le Maître de stage. 

 Contraintes à prendre en compte : 

 
- Difficulté à réaliser tous les entretiens prévus en raison de l’indisponibilité des acteurs 

locaux et régionaux. 

 
 

MISSION 2 : 

Elaboration d’un diagnostic 

 
 

 La mission prévoit l’élaboration d’un travail d’analyse à partir des résultats des 

missions précédentes concernant le réseau des contrats de rivière, des SAGE et des 

autres structures gestionnaires de l’eau répondant aux propositions de recherches 

lancées par l’ARPE au début du stage.   

 Suivi et délais : 

• juin – juillet 2010 
 rédiger l’analyse finale du travail qui fera l’objet d’un rapport de mission ; 

 réunion de présentation des documents provisoires du rapport (délais à fixer avec le 

Maître de stage). 
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• fin juillet – mi-août 2010 
 présentation du rapport final ; 

 prise en compte et intégration des commentaires, des remarques et des propositions 

faites par le Maître de stage. 

 Forme du rendu : 

Le dossier final de l’analyse comprendra :  
 
- le bilan du réseau des contrats de rivière et des SAGE ; 

- le recensement de l’organisation de la gestion d’eau ; 

- le recensement des besoins en Midi-Pyrénées auprès des gestionnaires et des partenaires ; 

- le bilan d’expériences des actions conduites dans d’autres régions de la France 

(notamment en Provence-Alpes-Côte d’Azur) ; 

- des propositions en termes d’objectifs, d’actions communes, de production, 

d’organisation, de fonctionnement et des moyens. 

 Restitution informatique : 

Les pièces écrites seront fournies au format WORD ou autre format spécifique en accord avec 

le Maître de stage. 
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ANNEXE 2 

 

	
  

QUESTIONNAIRE À DESTINATION DES CONTRATS DE RIVIERE, 
DES SAGE ET DES AUTRES SYNDICATS IMPLIQUES DANS 

LA GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

	
  

La	
   préservation	
   et	
   la	
   valorisation	
   collective	
   de	
   l'eau	
   nécessitent	
   l'émergence	
   de	
   volontés	
  
locales	
  au	
  niveau	
  des	
  bassins	
  versants.	
  	
  

Le	
   nouveau	
   Schéma	
   Directeur	
   d'Aménagement	
   et	
   de	
   Gestion	
   des	
   Eaux	
   du	
   bassin	
   Adour-­‐

Garonne,	
  qui	
   fixe	
   les	
  orientations	
  et	
   les	
  mesures	
  pour	
  atteindre	
   le	
  bon	
  état	
  des	
  eaux	
  ainsi	
  que	
  des	
  
évolutions	
  réglementaires	
  récentes	
  ou	
  projetées,	
  nous	
  amène	
  à	
  nous	
  interroger	
  sur	
  les	
  expériences	
  
intéressantes	
  conduites	
  par	
  exemple	
  dans	
  les	
  Contrats	
  de	
  rivière	
  et	
  les	
  Schémas	
  d'Aménagement	
  et	
  

de	
  Gestion	
  des	
  Eaux.	
  	
  

Dans	
  ce	
  contexte,	
  le	
  questionnaire	
  ci-­‐dessous	
  se	
  donne	
  pour	
  objectif	
  de	
  recenser	
  auprès	
  de	
  
vous	
  vos	
  actions	
  ou	
  projets.	
  

Merci	
  de	
  répondre	
  à	
  ce	
  questionnaire	
  et	
  de	
  le	
  retourner	
  par	
  courriel	
  à	
  l'adresse	
  suivante	
  :	
  

laura@arpe-­‐mip.com	
  ou	
  par	
  courrier	
  à	
  l'ARPE	
  à	
  l'adresse	
  ci-­‐dessous	
  :	
  	
  

	
  	
  

L’Agence Régionale Pour l’Environnement en Midi-Pyrénées 
A l’attention de Mlle Laura-Maria Pârvu  
14 rue de Tivoli 
31068 Toulouse Cedex 7 
 

Pour	
  tout	
  renseignement	
  complémentaire,	
  vous	
  pouvez	
  contacter	
  Melle	
  Laura-­‐Maria	
  Pârvu	
  
(05	
  61	
  55	
  32	
  63,	
  laura@arpe-­‐mip.com)	
  ou	
  M.Christophe	
  Xerri	
  (05	
  34	
  31	
  97	
  22, xerri.c@arpe-­‐
mip.com).	
  	
  

Date :…………………………………………………………………………………………… 

Lieu de l’enquête :……………………………………………………………………….. 

Questionnaire rempli par M/Mme ……………………………………………… 

N° de l’enquête :…………………………………………………………………………… 
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I)	
  Identification	
  

	
  

1)	
  Nom	
  du	
  territoire	
  :	
  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

2)	
  Structure	
  gestionnaire	
  :	
  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

3)	
  Nom	
  du	
  Président/de	
  la	
  Présidente	
  :	
  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….	
  

4)	
  Nom	
  du	
  Directeur/de	
  la	
  Directrice	
  :	
  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….	
  

5)	
  Nom	
  de	
  l’animateur	
  (animatrice)	
  /	
  du	
  technicien	
  (technicienne)	
  :	
  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….	
  

6)	
  Quel	
  est	
  votre	
  rôle	
  ?	
  Quels	
  sont	
  vos	
  domaines	
  d’intervention	
  et	
  vos	
  compétences	
  ?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

7)	
  Outil	
  de	
  gestion	
  :	
  

	
  Contrat	
  de	
  rivière	
  

	
  Schéma	
  d'Aménagement	
  et	
  de	
  Gestion	
  des	
  Eaux	
  

	
  	
  Autre	
  (Préciser)……………………………………………………………………………………………………………………………	
  

8)	
  Quel	
  est	
  le	
  périmètre	
  d’application	
  :	
  stratégie	
  locale	
  ou	
  périmètre	
  prédéfini	
  par	
  rapport	
  au	
  SDAGE	
  
Adour-­‐Garonne	
  ?	
  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

	
  

II)	
  Contexte	
  local	
  

	
  

1)	
  Quel	
  est	
  le	
  nombre	
  d’habitants	
  de	
  votre	
  territoire	
  ?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

2)	
  Quelle	
  est	
  la	
  situation	
  administrative	
  du	
  territoire	
  (nombre	
  de	
  communes/structures	
  

intercommunales	
  liées	
  à	
  l'eau/syndicats…)?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
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3)	
  Quelles	
  sont	
  les	
  activités	
  sociales	
  et	
  économiques	
  présentes	
  sur	
  le	
  territoire	
  ?	
  Certaines	
  ont-­‐elles	
  

des	
  liens	
  particuliers	
  avec	
  l’eau	
  ?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

4)	
  Votre	
  territoire	
  est-­‐il	
  tourné	
  vers	
  la	
  création	
  d’activités	
  nouvelles	
  liées	
  à	
  l’eau	
  et	
  à	
  l’environnement	
  
(nouvelles	
  technologies,	
  tourisme	
  vert…)	
  ?	
  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

5)	
  Quelles	
  seraient	
  pour	
  vous	
  les	
  limites	
  liées	
  à	
  l’eau	
  qui	
  ont	
  pu/peuvent/pourront	
  constituer	
  un	
  frein	
  
au	
  développement	
  local	
  (pollution,	
  inondation…)	
  ?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

6)	
  Y	
  a-­‐t-­‐il	
  des	
  programmes	
  mis	
  en	
  place	
  en	
  faveur	
  de	
  l’insertion	
  professionnelle	
  dans	
  le	
  secteur	
  de	
  

l’eau	
  ?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

7)	
  Quelles	
  sont	
  les	
  attentes	
  de	
  la	
  population	
  vis-­‐à-­‐vis	
  de	
  l’eau	
  ?	
  Existe-­‐t-­‐il	
  des	
  actions	
  associatives	
  ?	
  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

8)	
  Quelles	
  sont	
  les	
  caractéristiques	
  des	
  cours	
  d'eau	
  et/ou	
  des	
  eaux	
  souterraines,	
  à	
  savoir	
  ?	
  

a) hydromorphologie	
  des	
  cours	
  d'eau	
  et	
  typologie	
  des	
  eaux	
  souterraines	
  :	
  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

b) restauration	
  et	
  entretien	
  des	
  cours	
  d’eau	
  et	
  des	
  berges	
  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

c) qualité	
  physico-­‐chimique,	
  qualité	
  sanitaire	
  des	
  eaux	
  de	
  baignade,	
  qualité	
  de	
  l’eau	
  potable,	
  
sources	
  de	
  pollution	
  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

d) données	
  relatives	
  à	
  la	
  gestion	
  quantitative	
  (débit	
  d’étiages,	
  prélèvements)	
  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

e) crues	
  et	
  inondations	
  (crues	
  historiques,	
  nombre	
  de	
  communes	
  ayant	
  adopté	
  un	
  PPRI,	
  
existence	
  d’un	
  système	
  d’alerte)	
  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

f) gestion	
  piscicole	
  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

g) paysages	
  et	
  patrimoine	
  liés	
  à	
  l’eau	
  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

h) production	
  d’hydroélectricité	
  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

	
  
9)	
  Quelles	
  sont	
  les	
  spécificités	
  du	
  territoire	
  ?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
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III)	
  Gestion	
  de	
  l’eau	
  

	
  

1)	
  Quelles	
  sont	
  les	
  grandes	
  thématiques	
  traitées	
  sur	
  le	
  territoire?	
  (Affecter	
  une	
  note	
  de	
  1	
  à	
  9,	
  1	
  étant	
  
la	
  note	
  la	
  moins	
  élevée	
  	
  et	
  9	
  la	
  note	
  la	
  plus	
  élevée)	
   	
   	
   	
   	
   	
  

Entrer	
  
les	
  
chiffres	
  
de	
  1	
  à	
  9	
  	
  

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
   	
  Hydromorphologie	
  des	
  cours	
  d'eau	
  et	
  
typologie	
  des	
  eaux	
  souterraines	
  	
  	
  

	
   	
  	
  Restauration	
  et	
  entretien	
  des	
  milieux	
  

	
  

	
  

	
  	
  Qualité/	
  quantité	
  

	
  

	
  

	
  	
  Gestion	
  des	
  crues	
  	
  

	
  

	
  

	
  	
  Gestion	
  piscicole	
  	
  

	
  

	
  

	
  	
  Paysages	
  et	
  patrimoine	
  liés	
  à	
  l’eau	
  	
  

	
  

	
  

	
  	
  Production	
  d’hydroélectricité	
  	
  

	
  

	
  

	
  	
  Communication-­‐sensibilisation	
  

	
   	
  	
  Autres	
  (Préciser)	
  
……………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………..	
  

	
  

2)	
  Quels	
  sont	
  les	
  enjeux	
  vis-­‐à-­‐vis	
  de	
  la	
  gestion	
  de	
  l’eau	
  ?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

3)	
  Quels	
  objectifs	
  environnementaux	
  d’ordre	
  réglementaire	
  s’appliquent	
  à	
  votre	
  territoire	
  ?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
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4)	
  Dans	
  quel	
  cadre	
  réglementaire	
  travaillez-­‐vous	
  ?	
  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

5)	
  Quel	
  est	
  l’impact	
  de	
  la	
  réglementation	
  par	
  rapport	
  aux	
  décisions	
  locales	
  ?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

6)	
  Quelles	
  sont	
  les	
  actions	
  phares	
  en	
  termes	
  de	
  réalisation	
  et/ou	
  d’organisation	
  vis-­‐à-­‐vis	
  de	
  la	
  gestion	
  
de	
  l’eau	
  ?	
  

	
  

Etat d’avancement Pérennité Nom de 
l’action 

Menées En cours Envisagées Oui Non 

	
  

	
  

	
   	
   	
   	
   	
  

	
   	
   	
   	
   	
   	
  

	
   	
   	
   	
   	
   	
  

	
  

7)	
  Quelles	
  actions	
  menées	
  sur	
  d’autres	
  territoires	
  vous	
  paraissent	
  particulièrement	
  intéressantes	
  et	
  
pourraient	
  s’avérer	
  utiles	
  sur	
  votre	
  territoire	
  ?	
  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

8)	
  Quelles	
  sont	
  les	
  initiatives	
  en	
  matière	
  d’information	
  vis-­‐à-­‐vis	
  des	
  acteurs	
  locaux	
  et	
  de	
  la	
  population	
  
concernant	
  l’état	
  des	
  cours	
  d’eau	
  et	
  les	
  procédures	
  de	
  gestion	
  mis	
  en	
  place	
  ?	
  

	
  internet	
   	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
   	
  réunions	
  d’information	
  publiques	
  

	
  journaux	
  locaux/municipaux	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
   	
  autres	
  (préciser)	
  …………………………………………………………..	
  

	
  presse	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  

9)	
  Quelle	
  est	
  l’implication	
  de	
  la	
  population	
  dans	
  la	
  gestion	
  de	
  l’eau	
  ?	
  Existe-­‐t-­‐il	
  des	
  lieux	
  de	
  
concertation	
  ?	
  Selon	
  vous,	
  la	
  population	
  est-­‐elle	
  suffisamment	
  consultée	
  ?	
  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

10)	
  Connaissez-­‐vous	
  la	
  mission	
  d’observation	
  régionale	
  sur	
  l’eau	
  ?	
  Si	
  oui,	
  y	
  avez-­‐vous	
  fait	
  appel	
  ?	
  
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….	
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IV)	
  Evaluation	
  –	
  perspectives	
  –	
  partenariat	
  	
  

	
  

1)	
  Quels	
  sont	
  les	
  principaux	
  résultats	
  des	
  actions	
  citées	
  que	
  vous	
  avez	
  obtenus	
  jusqu’à	
  présent	
  ?	
  Ces	
  
actions	
  ont-­‐elles	
  répondu	
  aux	
  besoins	
  et	
  aux	
  priorités	
  locales	
  ?	
  Quel	
  bilan	
  en	
  faites-­‐vous	
  (objectifs	
  
atteints,	
  point	
  faibles/forts,	
  qui	
  sont	
  les	
  bénéficiaires)	
  ?	
  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

2)	
  Quelle	
  est	
  d’après	
  vous	
  la	
  cohérence	
  entre	
  les	
  enjeux	
  du	
  territoire	
  et	
  les	
  moyens	
  mis	
  en	
  œuvre	
  ?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

3)	
  Quelle	
  est	
  votre	
  méthode	
  d'analyse?	
  Disposez-­‐vous	
  d’indicateurs	
  (de	
  résultats/de	
  moyens)	
  ?	
  	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

4)	
  Quelle	
  évaluation	
  faites-­‐vous	
  des	
  moyens	
  mobilisés	
  par	
  rapport	
  aux	
  actions	
  prévues	
  initialement	
  

en	
  matière	
  d’engagements	
  financiers,	
  de	
  dépenses	
  effectives	
  et	
  de	
  ressources	
  humaines	
  ?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

5)	
  Comment	
  intégrez-­‐vous	
  les	
  résultats	
  du	
  bilan	
  dans	
  la	
  conduite	
  de	
  vos	
  projets	
  ?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

6)	
  Quels	
  sont	
  vos	
  partenaires	
  techniques,	
  financiers,	
  environnementaux	
  et	
  sociaux	
  	
  et	
  sur	
  quel(s)	
  

sujet(s)	
  ?	
  Quel	
  partenariat	
  existe-­‐t-­‐il	
  avec	
  l’ARPE	
  ?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

7)	
  	
  Y	
  a-­‐t-­‐il	
  des	
  échanges	
  d’expériences	
  au	
  sein	
  de	
  votre	
  territoire	
  et/ou	
  à	
  l’extérieur	
  de	
  celui-­‐ci	
  ?	
  Y	
  a-­‐t-­‐
il,	
  par	
  exemple,	
  des	
  transferts	
  méthodologiques	
  ou	
  techniques	
  avec	
  d’autres	
  structures	
  locales	
  ?	
  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
  

8)	
  Souhaiteriez-­‐vous	
  voir	
  se	
  développer	
  ce	
  type	
  d’échanges	
  ?	
  Seriez-­‐vous	
  prêt(s)	
  à	
  y	
  contribuer	
  ?	
  Si	
  
oui,	
  comment	
  ?	
  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………	
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ANNEXE 3 

Echantillon des acteurs concernés par l’enquête 

 

Prénom Nom Titre Organisme Adresse Email A l'attention 
de 

Entretiens 
réalisés 

 

Clémence CROCHET Directrice Conseil Régional 
Midi-Pyrénées 

  

M. Sébastien 
VINCINI Le 13 avril 

2010 
Marc ABADIE Directeur 

Général 
Agence de l'Eau 
Adour-Garonne 

90 rue du Férétra 
31078 Toulouse  

M. Jean-
Yves BOGA 
/ M. Nicolas 
BOURETS 

Le 14 avril 
2010 /  le 4 mai 

2010 
Jean MILESI Président Syndicat 

Intercommunal 
d'Aménagement 
Hydraulique des 

Vallées de la Sorgues 
et du Dourdou 

4 rue Jean-Jacques 
Rousseau 12400 

Saint-Affrique 

siah.sorgues.dourdo
u@wanadoo.fr 

M. Nicolas 
GORIN 

Le 15 avril 
2010 

Claude HOLYST Directeur ARPE PACA 

Parc de la Duranne 
13591 Aix en 

Provence Cedex 3  

Mme 
Véronique 

GUIGUET / 
M. Nicolas 

METSU 
Le 19 et le 20 

avril 2010 
Louis CAZALS Président Syndicat Mixte du 

Bassin Thoré Agout 
10 ZA de la Sigourre 
81290 Labruguière 

sage_agout@yahoo.
fr 

Mme Sophie 
LEBROU Le 26 avril 

2010 
Jean-Marie HAMONET Adjoint au 

délégué 
régional 

ONEMA 

7 boulevard de la 
Gare 31500 Toulouse 

jean-
marie.hamonet@one

ma.fr 

M. Jean-
Marie 

HAMONET Le 30 avril 
2010 

Etienne FREJEFOND Chef de 
Division 

DREAL Midi-
Pyrénées 

Cité Administrative -
Bât. G 31079 

Toulouse Cedex 09 

etienne.frejefond@d
eveloppement-
durable.gouv.fr 

Mme 
Elisabeth 

JEAN 

Le 5 mai 2010 
Colette SUZANNE Présidente Syndicat Mixte 

Interdépartemental 
pour la Vallée de la 

Lèze (SMIVAL) 

Place de l'Hôtel de 
ville 31410 Saint 
Sulpice sur Lèze smival@wanadoo.fr 

M. Thomas 
BREINING 

Le 7 mai 2010 
Jean-Louis BROUSSE Président Fédération des 

Syndicats 
d’Aménagement de la 

Save 

Mairie annexe 31230 
L’Isle en Dodon 

fede.save@mairie-
lisleendodon.fr 

Mme Anne-
Marie 

DUPRAT 
Le 7 mai 2010 

André CABOT Président Syndicat Mixte de 
Rivière Tarn 

14 rue Lapérousse 
81600 Rivières 

sm.riviere.tarn@oran
ge.fr 

Mme 
Pascale 

LYVINEC Le 11 mai 2010 
Henri BARROU Président Syndicat Mixte de 

Rivière Cérou-Vère 
Plateau de la Gare 
81640 Salles sur 

Cérou 
laurent.vergnes.ccer
o.vere@wanawan.fr 

M. Laurent 
VERGNES 

Le 11 mai 2010 
Claude CARRIERE Président Syndicat Mixte 

d'Aménagement de la 
Haute Vallée de 

l'Ariège et du 
Vicdessos  

(SMAHVAV) 
21 avenue de Sabart 
09401 Tarascon sur 

Ariège 
smahvav@wanadoo.

fr 

Mme Karine 
ORUS 
DULAC 

Le 17 mai 
2010, 

questionnaire 
envoyé/ 

réponses 
reçues le 

07/06/2010 
Monique ALIES Présidente Syndicat 

Intercommunal de la 
vallée du Rance 

Hôtel de Ville 12370 
Belmont sur Rance 

syndicat.rance@wan
adoo.fr 

M. Thierry 
PRAUD 

Le 17 mai 
2010, 

questionnaire 
envoyé/ 

réponses 
reçues le 

10/06/2010 
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Jean CAMBON Président Syndicat Mixte 
d'Etudes et 

d'Aménagement de la 
Garonne (SMEAG) 

61 rue Pierre 
Cazeneuve 31200 

Toulouse  

Mme Claire 
KERVIEL 

Le 17 mai 2010 
Alexandre INSA Président Syndicat Mixte du 

Bassin Versant de 
l'Hers 

45 rue Paule 
Raymondis 31200 

Toulouse 
nadine.gardin.hers@

wanadoo.fr 

Mme Nadine 
GARDIN 

Le 18 mai 2010 
Blandine VERDIER  Conseil Général de la 

Haute-Garonne 
1 boulevard de la 
Marquette 31090 

Toulouse Cedex 09 
blandine.verdier@cg

31.fr 

M. Olivier 
AURIOL 

Le 19 mai 2010 
Yves REGOURD Président Syndicat Mixte du 

Bassin Versant du 
Viaur 

et Comité de Rivière 
Viaur 

Place de l’Hôtel de 
Ville 12800 Naucelle 

karine.lacam@riviere
-viaur.com 

Mme Karine 
LACAM 

Le 25 mai 2010 
René QUATREFAGES Président SIVOM Grand Site 

National des Gorges 
du Tarn, de la Jonte 

et des Causses / 
Tarn Amont 

Hôtel de Ville 48210 
Saint-Enimie 

sage-tarn-
amont@wanadoo.fr 

Mme Anne 
GELY 

Le 25 mai 2010 
Jean-

Claude 
DUZER Président Institution Adour / 

SAGE Midouze 
Conseil Général des 
Landes 40025 Mont 

de Marsan secretariat@institutio
n-adour.fr 

Mme 
Véronique 
MICHEL 

Le 27 mai 2010 
Alain ARAGNOUET Président Syndicat Mixte du 

Haut et Moyen Adour 
Parc Industriel de la 
Haute-Bigorre 65200 
Bagnères de Bigorre 

contrat.riviere.haut.a
dour@wanadoo.fr 

Mme Marion 
CHERRIER 

Le 28 mai 2010 
Jean-Pierre ARTIGANAVE Président Syndicat Mixte pour 

le Développement 
Rural d’Argelès-

Gazost / Contrat de 
Rivière Gave de Pau 

et SPANC 

4 rue Michelet 65106 
Lourdes 

contratderiviere@sm
dra.fr 

Mme 
Laurence 
DUROT 

Le 28 mai 2010 
Christian TROCH Président SIAH de la Vallée du 

Touch et de ses 
affluents 

1 place d'Armes 
31370 Rieumes 

siah-du-
touch@wanadoo.fr 

M. Jean-
Baptiste 
LUCAS 

Le 7 juin 2010 
Jean CAZANAVE Président Syndicat Mixte 

d'Aménagement de 
l'Hers et de ses 

Affluents 

Place du Maréchal 
Leclerc 09500 

Mirepoix mairie@mirepoix.fr 

M. Jean-
Christophe 

CID 
Le 8 juin 2010 

Bernard CAZEAU Président Comité de Rivière 
Céou 

EPIDOR 24250 
Castelnaud la 

Chapelle 

f.ehrhardt@eptb-
dordogne.fr 

M. Frédéric 
EHRHARDT 

Le 10 juin 2010 
Pierre PRANGERE Président Syndicat Mixte 

d'Aménagement et de 
Gestion de l'Eau et 

de l'Espace 
(SYMAGE Dordogne) 

Hôtel de ville 46600 
Creysse 

symage-vallee-
dordogne@wanawan

.fr 

M. 
Christophe 
PRUNET 

Le 11 juin 2010 
Martin MALVY Président Syndicat Mixte du 

bassin de la Rance et 
du Célé 

Maison des services 
publics 46103 Figeac 

arnaud.david@sasa-
cele.com 

M. Arnaud 
DAVID Le 21 juin 

2010/ M. 
Arnaud David 
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ANNEXE 4 

Carte des contrats de rivières en Midi-Pyrénées 
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ANNEXE 5 

Carte des SAGE en Midi-Pyrénées 
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ANNEXE 6 

Liste des journées techniques et d’information organisées par l’ARPE PACA 

- journée d’information et de sensibilisation aux zones humides (le 26 octobre 2000) 

- journée d’initiation et de sensibilisation à la concertation (le 12 janvier 2001) 

- journée d’initiation et d’information « Les systèmes d’alerte aux crues » (le 3 mai 

2001) 

- journée d’information « La Déclaration d’Intérêt Général » (le 21 septembre 2001) 

- journée d’information « Comment mettre en place une stratégie d’éducation à 

l’environnement dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques ? » (le 21 juin 

2002) 

- journée d’information « La gestion des espèces envahissantes » (le 27 septembre 

2002) 

- journée de travail « La gestion des relations humaines » (le 16 décembre 2002) 

- journées techniques « La gestion de la crise et le risque d’inondation » (le 4 et le 5 

novembre 2004) 

- journées d’initiation « Elaborer un plan de communication » (le 22 et le 23 novembre 

2004) 

- journée d’information « Natura 2000 » (mai 2005) 

- journée d’information « Les SPANC » (octobre 2005) 

- journée d’initiation « La modélisation hydraulique » (décembre 2005) 

- journée d’information « La gestion des digues de protection contre les inondations » 

(le 5 juillet 2006) 

- journées d’initiation « La prise en compte du paysage dans l’aménagement et la 

gestion des milieux aquatiques » (le 10 et le 17 octobre 2006) 

- journée d’information et d’échange « La politique de l’eau en PACA » (le 6 novembre 

2006) 

- journée technique « La gestion des mares » (le 23 novembre 2007) 

- journée d’information « Les incidences de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques 

du 30 décembre 2006 » (le 6 juillet 2007) 

- journée d’information « Milieux Aquatiques et Education pour un Développement 

Durable » (le 11 septembre 2007) 
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- journée technique « Réflexions sur la pénurie d’eau : peut-elle nous amener à mieux 

gérer la ressource ? » (le 12 novembre 2007) 

- journée d’initiation à l’outil « Tabl’eau » (le 21 mars 2007) 

- journée d’information « Les filtres plantés de roseaux » (le 19 juin 2007) 

- journée d’information « Les financements européens » (le 20 juin 2007) 

- journée d’initiation « Communication élu-techniciens » (le 7 juillet 2008) 

- journée interrégionale des réseaux d’acteurs : « Gestion locale et concertée des milieux 

aquatiques » (le 19 septembre 2008) 

- journée d’information « La protection contre les inondations : informations sur la 

DCE et les responsabilités juridiques des structures de gestion » 

- journée d’échange et d’information « Guide pour une gestion durable des milieux 

aquatiques » (le 20 avril 2010).   

	
  

 

 




